
    
 
 
 
POLITIQUES ARCHIVISTIQUES 

 
POUR LA DÉFENSE 

 
DES DROITS DE LôHOMME 

 

 
Antonio González Quintana 

 
 
 
 
 

Traduit de lôespagnol par Perrine et Jean Canavaggio 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALISATION ET ÉLARGISSEMENT DU RAPPORT ÉLABORÉ 
 EN 1995 POUR LôUNESCO ET LE CONSEIL INTERNATIONAL DES 
ARCHIVES SUR LA GESTION DES ARCHIVES DES SERVICES DE  
S£CURIT£ DE Lô£TAT DES ANCIENS R£GIMES R£PRESSIFS 

 
 
   
 
 
 

Conseil International des Archives, Paris 2009 



 2 

   

TABLE DES MATIERES 

 

   

 

Présentationééééé.. 

Remerciementsééé.. 

 

POLITIQUES ARCHIVISTIQUES POUR LA DÉFENSE DES 
DROITS DE LôHOMMEéééééééé 

 

De la gestion des archives des anciens régimes répressifs à la 
mise en îuvre de politiques archivistiques pour la défense des 
droits de lôHommeé 

 

Archives y droits de lôHomme: un probl¯me social qui dépasse 
les limites de lôarchivistiqueééééééé 

 

La rencontre entre juristes, historiens, archivistes et défenseurs 
des droits de lôHomme: les rapports Joinet et 
Orentlicheréééééééé. 

 

La demande dôouverture des archivesééééééé 

 

Le travail des organisations non gouvernementaleséé. 



 3 

 

La dimension internationale: la justice universelle (compétence 
universelle)ééééééééé. 

 

La dimension atemporelleéééééééééé.. 

 

Lô®closion de la m®moireééééééééééé.. 

 

Nouvelles institutions de gestion du passéé 

 

Les autres traces documentaires de la répressionéééé. 

 

Toutes les archives: politiques archivistiques et politiques 
mémoriellesééééééééé. 

 

Mondialisation et archives: lôindispensable engagement 
internationaléééééééé. 
 

 

RECOMMANDATIONS AUX POUVOIRS PUBLICSéé.. 
 

1.- Les documents qui témoignent de violations de droits 
de lôHomme doivent °tre conserv®séé. 
 

Raisons justifiant la conservation des fonds de la répressioné 
 

Nécessité de souligner le rôle essentiel des archives dans les 
transitions politiquesé.. 



 4 

 
Moratoire dans les processus dô®limination de documents 
publicséé. 
 
 

2.- Les documents qui témoignent de la violation de droits 
de lôHomme doivent être disponibles pour lôexercice de ces 
droits en démocratieéé 

 

Droits collectifsé.. 
Libre choix du modèle de transitionéé 
Droit à la mémoireéé 
Droit à la véritéé.. 
Droit à la justiceéé 
Droit à connaître les responsables de crimes contre les droits 
de lôHommeéé 
 
Droits individuelséééé.. 
Droit à être disculpé et réhabilitééé. 
Droit de connaître le sort des parents ayant disparu pendant les 
périodes de répressionééé. 
Droit de chacun à connaître les données existantes sur lui dans 
les archives de la répressionéééé 
Droit à la recherche historique et scientifiqueééééé. 
Liberté  pour les prisonniers politiques et les victimes de délits 
dôopinionéééééé 
Droit au dédommagement et à la réparation des torts subis par 
les victimes de la répressionééééé.. 
Droit à la restitution des biens confisquésééé. 
 
3.- Les archives des organismes propres au régime 
répressif, y compris celles des partis totalitaires qui les ont 
soutenus, doivent être soumises à la législation 
démocratique 
 



 5 

4.- Les archives des anciens services répressifs doivent rester 
sous le contrôle des nouvelles autorités démocratiquesé. 

 

5.- Les archives des Commissions de vérité et  des organismes 
similaires doivent être protégées et leur utilisation réglementée 
par la loiééé. 

 

6.- Il faut trouver une solution pour la sauvegarde et la  
conservation des archives des tribunaux créés pour juger les 
crimes de guerre ou les crimes contre lôhumanitéééééé. 

 

7.- Les documents qui témoignent de la répression politique 
pass®e doivent °tre conserv®s dans des centres dôarchives 
éé.. 

Anciennes et nouvelles institutions archivistiques: intégration 
des fonds documentaires comme éléments de la justice 
transitionnelle ou versement dans les centres préexistants du 
système archivistiqueéééé. 

Archives ou centres de documentation; archivistes ou 
militantsééé 

 

8.- Les archives qui conservent les documents ayant trait à la 
répression doivent être soumises à la protection légale des 
biens dôint®r°t cultureléééé 

 

9.- Il faut r®glementer lôusage des archives de la répressioné 

 

Nouvelle législation archivistiqueééé. 



 6 

 

10.- On doit aussi conserver et rendre accessibles les 
témoignages sur les violations de droits de lôHomme qui se 
trouvent dans les pays de tradition démocratique. De même, on 
doit exiger, dans le cas des pays en processus de transition, 
les sources sur les violations des droits de lôHomme et la 
répression politique qui les affecte, détenues par les services 
de renseignement des régimes de tradition démocratique 
éééééé 

 

11.- Il faut localiser et recenser les archives des organismes 
publics impliqués dans les violations des droits de lôHomme 
ééééééééé.. 

 

12.- Des mesures doivent être prises pour encourager la 
localisation, la protection et le traitement archivistique des 
fonds documentaires produits par les organisations des droits 
de lôHomme et les organismes dôopposition aux r®gimes 
répressifsé. 

 

13.- Il faut faire largement connaître lôexistence des archives 
qui conservent des documents témoignant de violations des 
droits de lôHomme ééé. 
 
 

CONSIDÉRATIONS ET RECOMMANDATIONS 
PROFESSIONNELLESéééééé 
 
1.- Proc®der ¨ lôidentification des fondséééé.. 
 

2.- Réaliser des t©ches dô®valuation et les soumettre à 
lôavis dôautres professionnelsééééé 



 7 

 
3.- Application du principe de provenanceééé. 
 
Intégrité des fondsééé.. 
Chaîne de conservationéééé.. 
Descriptionéééé. 
 
4.- Gestion archivistiqueéééé. 
 
Préservationééé.. 
Gestion des usagerséééé. 
 

5.- Les responsables des institutions qui conservent des 
documents de la répression, les archivistes et les autres 
professionnels qui en sont chargés doivent accepter un 
code dô®thiqueééééééééé. 
 

 

BIBLIOGRAPHIEéééé. 
 
RÉPERTOIRE DES PRINCIPALES ARCHIVES ET 
INSTITUTIONS QUI CONSERVENT DES TÉMOIGNAGES DE 
VIOLATIONS DE DROITS DE LôHOMMEééé. 
 

LÉGISLATION (SÉLECTION)éééééé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 8 

 
         PRÉSENTATION 

 
 
Le Conseil international des Archives (ICA) sôest d®velopp®, depuis sa naissance en 
juin 1948, en étroite liaison avec lôUNESCO. Aujourdôhui, lôICA est une organisation 
mondiale de près de 1500 membres, institutionnels et individuels, et de 80 
associations professionnelles dans environ 190 pays et territoires. 
 
Soutenu par ce réseau mondial, le Conseil international des Archives offre un forum 
pour les débats professionnels au-delà des frontières et des divisions politiques et il 
a défendu avec fermeté la promotion des archives dans les pays en voie de  
développement ; en tant que porte parole international des archives, des 
associations et des professionnels qui y sont affiliés, son objectif est de faciliter la 
conservation permanente des documents et lôacc¯s des citoyens ¨ lôinformation 
quôils contiennent. 
 
La communaut® archivistique qui constitue lôICA a exprimé, pendant de nombreuses 
années, sa profonde préoccupation pour le sort des archives qui attestent la violation 
des droits de lôHomme, joignant ainsi sa voix à celle de la société civile. Sans 
documents dôarchives on ne peut exiger de responsabilités ou cette  exigence ne 
peut être que très limitée. La préservation des documents est essentielle à la 
répartition des responsabilités, à la garantie des réparations et à la pérennité de la 
mémoire collective. Le Conseil international des Archives a toujours soutenu les 
projets et activit®s qui sont li®s ¨ lôefficacit® de la gestion des documents et de 
lôadministration des archives, comme condition de base pour la bonne gouvernance, 
la transparence et la démocratie. 
 
En 1995, conjointement avec lôUNESCO, lôICA a publié sa première étude sur les 
archives créées par les services de sécurité des anciens régimes répressifs. Ce 
rapport fut produit dans un contexte dôextension des processus de démocratisation, 
engagé dans les années 1980, et il prétendait offrir, non seulement une analyse de 
la situation de ces archives mais aussi des recommandations pour leur gestion et 
conservation. Antonio González Quintana fut désigné comme président du groupe 
dôexperts constitu® pour mener à bien ce travail essentiel. 
 
En 2003, la Conf®rence internationale de la Table ronde des Archives de lôICA eut 
pour th¯me les archives et les droits de lôHomme et se réunit dans un lieu 
symbolique : Le Cap, en Afrique du Sud. De nombreux participants entendirent dans 
ce forum des réflexions profondes qui allaient les influencer tant sur le plan 
professionnel que personnel. Le rapport de 1995 fut discuté en détail par la 
communaut® archivistique internationale, sous la direction dôAntonio González 
Quintana, presque dix ans après sa parution. La Conférence a été le cadre et 
lôenvironnement id®al, sur le plan professionnel et politique, pour développer une 
stratégie claire dans ce domaine, établir un leadership permanent du groupe et 
lancer une série de projets, parmi lesquels une base de données archivistique sur 
les documents qui attesteraient de violations des droits de lôHomme ainsi que la 
révision du rapport préliminaire. 
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Comme en 1993, Antonio González Quintana accepta lôinvitation de ses coll¯gues ¨ 
aborder cette tâche délicate avec une vigueur renouvelée et de nouvelles 
perspectives. Il continue à être une des voix les mieux informées et les plus 
efficaces parmi celles qui plaident en faveur de lôimportance essentielle des 
documents dôarchives. Cette ®tude montre que, malgr® les efforts r®alisés dans de 
nombreuses parties du monde pour identifier, préserver, organiser, divulguer et 
rendre accessibles les archives qui soutiennent les droits, il reste encore beaucoup à 
faire. Cette publication montre aussi clairement le r¹le que lôengagement personnel 
joint ¨ lôexp®rience professionnelle peut jouer ¨ lôheure de faire la diff®rence. Cette 
étude est un hommage rendu au dévouement    de tous les collègues qui ont eu à 
travailler dans des circonstances difficiles.  
 
Notre profession ne peut pas rester en marge de la problématique des droits de 
lôHomme. Les archives dans une société démocratique sont au service du peuple. 
Les documents qui sont conservés, quand ils touchent toute la société, et sont 
accessibles à tous, constituent un fondement irremplaçable pour un gouvernement 
et une administration soutenus par des preuves et des évidences. Côest seulement 
par une compréhension honnête des sociétés dont nous avons hérité et que nous 
devons continuer à construire, en connaissant ses points forts et ses faiblesses, que 
nous pourrons affronter de manière efficace les défis du XXIème siècle. 
 
 
Ian Wilson 
Président du Conseil international des Archives 
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Politiques archivistiques pour la défense des 
droits de lôHomme 

 

 
 

De la gestion des archives des anciens régimes répressifs à la mise en oeuvre 
de politiques archivistiques pour la défense des droits de lôHomme 
 

 

La Conférence Internationale de la Table Ronde des Archives (CITRA) a approuvé 

en 1993, lors de sa conférence de Mexico, la cr®ation dôun groupe de travail au sein 

du Conseil International des Archives, en vue de lô®tude des archives des services 

de sécurité de lôEtat des anciens r®gimes r®pressifs. Il sôagissait dôanalyser la 

situation des fonds documentaires relatifs à la répression politique qui avaient été 

produits et accumulés au sein de ces régimes dont commençaient à se détacher de 

nombreux pays dôEurope, dôAfrique et dôAsie, engag®s dans un vaste processus de 

démocratisation depuis la fin des années 80. La communauté internationale des 

archivistes se faisait ainsi lô®cho des pr®occupations manifestées par les collectifs de 

défense des droits de lôHomme au sujet de la préservation de documents qui 

sôav®raient essentiels si lôon voulait ®tablir les responsabilit®s, garantir dô®ventuelles 

r®parations, reconstruire lôhistoire des soci®t®s ou perpétuer la mémoire collective, 

ainsi que pour aborder les questions éthiques et déontologiques impliquées par la 

sauvegarde et le traitement de ces fonds. Lôautre t©che que devait assumer ce 

groupe de travail ®tait la pr®sentation dôun ensemble de recommandations élaborées 

¨ partir de lô®tude ci-dessus mentionnée, sur les actions à entreprendre à partir de 

ces ensembles de documents dans les processus de transition politique vers la 

démocratie. Ce travail allait être mené à bien entre 1994 et 1995, dans le cadre dôun 

accord de coop®ration sign® entre lôUNESCO et le Conseil International des 

Archives, par un groupe dôexperts que jôai eu lôhonneur de pr®sider.1  

 

                                                 
1 Disponible sur Internet en anglais et en espagnol depuis 1996, sur la page web de lôUNESCO: 
www.unesco.org/webworld/ramp/security.htm. Un résumé de ce rapport a été publié par le Conseil 
International de Archives, en anglais et en français: Antonio González Quintana, "Archives of the 
Security Services of Former Repressive Regimes", Janus, 1998.2 ; "Les archives de services  de 
sécurité des anciens régimes répressifs", Janus, 1999.1. 

http://www.unesco.org/webworld/ramp/security.htm
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En janvier 1994 ce groupe de travail sôest constitu® et on a essay® dôy inclure des 

archivistes ayant lôexp®rience de ce type de fonds ou de la déontologie archivistique, 

ainsi que des experts en matière de défense des droits de lôHomme, tout en 

sôeffor­ant dôavoir une pr®sence ®quilibr®e de pays engag®s dans des processus de 

transition politique tant dôEurope centrale et orientale que dôAm®rique Latine, 

dôAfrique et dôEurope occidentale (dans le cas des anciennes dictatures ibériques et 

grecque). Ainsi, la direction du projet a été confiée à Antonio Gonzalez Quintana qui 

avait été directeur de la Section « Guerre civile » des Archives historiques nationales 

de Salamanque (Espagne) entre 1986 et 1994, le reste du groupe étant formé de : 

Dagmar Unverhau, directrice des archives de lôancienne Stasi ¨ Berlin (Allemagne),  

Lazlo Varga, directeur des Archives municipales de Budapest (Hongrie), Vladimir 

Kozlov, des Archives dôEtat de la F®d®ration russe ¨ Moscou (Russie), Alejandro 

González Poblete, président de la Corporation nationale de réparation et 

réconciliation de Santiago (Chili),  

Narissa Ramdhani, directrice des archives du Congrès national africain à 

Johannesbourg (Afrique du Sud), Eliana Resende Furtado de Mendoça, directrice 

des Archives de lôEtat de Rio de Janeiro (Brésil), 

Mary Ronan des Archives nationales des Etats Unis. 

 

La première réunion constitutive du groupe eut lieu ¨ Paris, au si¯ge de lôUNESCO, 

en 1994. Une premi¯re d®claration dôintentions fut déjà faite à cette réunion ainsi 

quôune premi¯re d®finition des objectifs et du calendrier de travail. Le groupe se 

réunit de nouveau à Coblence (Allemagne), en février 1995, pour mettre en commun 

le travail mené par ses membres et pour essayer de traiter concrètement du thème 

de lô®valuation des documents. La derni¯re r®union a alors ®t® fix®e ¨ Salamanque 

(Espagne) en d®cembre 1995, pour lôapprobation du texte final, fruit du travail mené 

pendant ces deux années. 

 

Après la Conférence internationale de la Table ronde des Archives (CITRA) du Cap 

en 2003, le groupe Archives et droits de lôHomme qui y fut établi a continué ce 

travail. La mise à jour qui est présentée ici est le résultat de nombreux contacts et 



 20 

®changes au sein et ¨ lôext®rieur du groupe, ce qui fait quasiment de cet ensemble 

de recommandations une îuvre collective2. 

 

Le rapport de 1995 du groupe dôexperts du Conseil international des Archives 

cherchait ¨ atteindre une s®rie dôobjectifs pratiques. Sans penser offrir un ensemble 

de recettes applicables à tous les cas, étant donné que chaque processus de 

transition politique est distinct des autres, le groupe de travail visait à exposer aux 

archivistes des pays en voie de d®mocratisation lôensemble des probl¯mes quôils 

auraient à affronter et, en même temps, à rendre compte des actions qui avaient été 

menées dans tous ces pays ayant connu des processus similaires, terminés ou plus 

ou moins avancés. 

 

Ce travail cherchait aussi à rendre compte des points de convergence qui sont 

r®sum®s dans lôensemble de recommandations qui y sont incluses, depuis celles qui 

sont purement archivistiques à celles qui sont nettement politiques, et dont le groupe 

dôarchivistes, même si cela ne relevait pas de sa compétence, allait être un 

promoteur actif. 

 

Il a ®t®  consid®r® quôil était très important de faire une proposition de Code 

dô®thique pour le traitement de ces documents, code qui figure  également dans 

cette étude.  

 

 Le groupe de travail, enfin, a lancé une opération de collecte de données sur les 

archives des institutions r®pressives, afin dôen cr®er un recensement. Une premi¯re 

mesure pour préserver ce patrimoine documentaire est sans aucun doute de le faire 

conna´tre et de le diffuser. On a commenc® par lôinformation apport®e par les 

membres du groupe sur leurs pays respectifs, et on y a ajouté celle qui a été offerte 

par dôautres coll¯gues qui se sont proposé de compléter les formulaires que le 

groupe a alors décidé de distribuer à un ensemble limité de pays (Lettonie, Lituanie, 

Paraguay, Pologne et Portugal entre autres). 

 

                                                 
2
  Pour rejoindre le groupe de travail « Archives et droits de lôHomme » du Conseil international des 

Archives : www.ica.org/groups/ 
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Dans le recensement quôon a commenc® ¨ ®laborer, seules ont ®t® incluses en 

principe, les références aux institutions répressives disparues entre 1974 et 1994 

dans les pays suivants : Allemagne, Brésil, Chili, Espagne, Hongrie, Lettonie, 

Lituanie, Paraguay, Pologne, Portugal, Russie, Afrique du Sud et Zimbabwe. Bien 

que lôinformation obtenue sur ces différents pays soit très inégale, on a essayé 

dôavoir, au moins : les noms des principaux fonds documentaires, les dates 

extrêmes des documents conservés, leur lieu de conservation et leur volume 

approximatif, ainsi que, chaque fois que cela a été possible, le relevé des principales 

séries de documents quôelles contiennent.  Par ailleurs  on a apporté des 

informations sur les aspects pratiques li®s ¨ lôusage donn® ¨ ces fonds dans le 

nouveau régime politique et sur les conditions de cet usage, ce qui a permis une 

première évaluation statistique significative. 

 

Ces données initiales, minimes par comparaison avec celles que nous pouvons 

exploiter actuellement, ont permis un premier tableau indicatif sur cette thématique 

et il est évident que son effet multiplicateur a été fructueux. Nous pouvons citer, 

actuellement, trois initiatives au moins consacrées à recenser les archives ayant un 

lien spécial avec les droits de lôHomme : le recensement des archives de la 

répression que gère Memoria Abierta ; le projet Archives des droits de lôHomme que 

promeut Archivistes sans Frontières et enfin le projet de guide des fonds sur les 

violations des droits de lôHomme initié par le groupe Archives et droits de lôHomme 

constitué au sein du Conseil international des Archives. Maria José Aldaz propose 

aussi, dans son magnifique blog, un panorama dôinformations sur les archives et les 

droits de lôHomme, source indispensable pour être à jour des nombreux événements 

qui quotidiennement surviennent sur cette question (voir son web : 

www.archivistica.net). A cette moisson dôinformations ponctuelles, il faut ajouter La 

Carte des Archives et droits de lôHomme, qui, de manière très parlante, présente et 

localise de telles archives sur une mappemonde3. 

 

Dans ce travail on a essay® dôactualiser le r®pertoire des archives et la liste de leurs 

principaux fonds. 

 

                                                 
3
 Carte Archives et droits de lôHomme : http://www.archivistica.net/archivos_derechos_humanos.htm 

http://www.archivistica.net/
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Finalement, lôensemble de r®f®rences bibiographiques et l®gislatives, initialement 

limit®  ¨ quelques pages dans le rapport de 1995, sôest converti en une section 

spéciale de la mise à jour de ce travail, avec une sélection des textes législatifs 

considérés comme des références significatives pour le développement de politiques 

archivistiques. 

 

Archives et droits de lôHomme : un problème social qui dépasse les limites de 

lôarchivistique 

 

Les années 1980 du siècle passé ont vu se développer un processus irrépressible 

de démantèlement des régimes répressifs dans le monde entier. 

 

Dôune part, les pays dôEurope centrale et orientale, qui depuis la Seconde Guerre 

mondiale étaient situ®s dans lôorbite de lôUnion sovi®tique dans le monde bipolaire 

de la Guerre Froide, ont engagé, à partir de la périphérie que représentait la 

Pologne, un processus qui allait culminer au début des années 1990 avec la totale 

débâcle des structures hérit®es du stalinisme. Lô®l®ment le plus symbolique de ce 

processus a été la chute du mur de Berlin et la réunification allemande en 1989. 

 

Parallèlement, en Amérique latine commençait en même temps un autre processus 

impossible à freiner de démolition des régimes politiques répressifs. Il sôagissait 

dans ce cas des dictatures militaires conservatrices qui avaient dominé, depuis le 

C¹ne Sud jusquô¨ lôAmazonie, la quasi totalit® de lôAm®rique du Sud, pendant plus 

de cinquante ans dans certains cas ; cela avec des intervalles démocratiques plus 

ou moins stables dans différents pays. 

 

Dôautre part, le continent africain a vécu, au cours dôun long processus de lutte, la fin 

des régimes fondés sur la répression exercée par le pouvoir politique sur des races 

ou groupes ethniques déterminés, depuis la démocratisation du Zimbabwe jusquôau 

jalon fondamental quôa suppos® la fin du r®gime de lôApartheid en Afrique du Sud. 

 

Enfin, la décennie de 1970 a vu la disparition des dictatures conservatrices 

européennes du bloc occidental au Portugal, en Grèce et en Espagne. Les 
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processus de transition de ces trois pays, qui ont devancé dans le temps lô®norme 

processus général décrit plus haut, représentent trois expériences, très différentes 

les unes des autres mais qui constituent une référence importante. 

 

Cette p®riode dôun peu plus de vingt années, qui va de la Révolution des îillets au 

Portugal en avril 1974 à la fin du r®gime de lôApartheid, sera le cadre chronologique 

dans lequel sôinscrira notre ®tude. Certes il nôest pas sans intérêt de remonter aux 

antécédents qui, au milieu des bouleversements du XXème siècle, ont signifié la fin 

du fascisme italien ou la chute du nazisme allemand, périodes auxquelles, dôautre 

part, nous ferons allusion tout au long de lô®tude, mais il nous faut essayer de 

trouver dans les expériences les plus proches des points de référence valables pour 

le contexte politique mondial que nous vivons au seuil du XXIème siècle.  Et même, 

en remontant plus loin, nous pourrions arriver aux d®buts de lôEtat moderne avec 

lequel naissent les premiers instruments du pouvoir spécialisés dans la répression et 

dont lôInquisition espagnole constitue le principal mod¯le. Selon toute probabilit® 

côest le fonds documentaire de cette institution qui est lôant®c®dent le plus ancien 

des archives répressives modernes. Le citer sert en tout cas à rendre manifeste 

lôimportance ®norme quôa eue sa conservation pour les historiens de lô®poque 

moderne : actuellement, les Archives nationales historiques de Madrid (Espagne) 

conservent les fonds du Conseil supr°me de lôInquisition, ainsi que ceux de la 

plupart de ses tribunaux de district, ce qui constitue une source irremplaçable pour 

connaître, non seulement les relations de pouvoir des royaumes ibériques mais 

aussi les mentalités et la culture de la Renaissance dans toute lôEurope. 

 

Il est évident par conséquent que, depuis la configuration de lôEtat moderne, les 

organismes répressifs ont proliféré. Les documents qui témoignent de leurs activités 

abondent dans les archives du monde entier. Mais le cas des archives des 

institutions répressives les plus récentes nous intéresse particulièrement, surtout 

parce quôaujourdôhui elles ont une ®norme importance sociale et politique. De telles 

archives, qui ont ®t® absolument n®cessaires pour lôexercice des activités 

répressives, deviennent dans le nouveau r®gime politique, avec lôarriv®e des libert®s 

et ¨ la lumi¯re de la r®f®rence commune quôoffre la D®claration universelle des droits 

de lôHomme, un instrument social irremplaçable pour  établir de nouvelles relations 



 24 

sociales. Lôeffet boomerang que dans ce sens poss¯dent les documents quôelles 

conservent est atypique et unique, et il demande, du point de vue professionnel de 

lôarchiviste, une profonde r®flexion sur la gestion de tels fonds, tout en faisant 

retomber sur les institutions archivistiques une responsabilit® inconnue jusquôalors. 

 

Les archives influent de façon décisive sur la vie des peuples et des personnes. 

Aucun exemple nôillustre mieux cette affirmation que celui des archives au service de 

la r®pression. Lôimage des archives des services de s®curit® de lô®tat des r®gimes 

répressifs est une preuve et une illustration par elle-même de son importance. Sôil 

est bien certain que durant la vie de ces régimes les victimes des services 

dôinformation policière ressentent dans leur chair, même sans en avoir 

connaissance, le poids de ces archives, côest quand la d®mocratie arrive et que leurs 

fonds sôouvrent que les citoyens prennent une pleine conscience de leur influence 

sur la vie des personnes. 

 

Pour Richard Cox et David Wallace, côest le pouvoir des documents, comme source 

pour scruter les activités, qui constitue sa caractéristique principale, caractéristique, 

qui, fréquemment, les fait apparaître dans les titres des journaux ou dans les salles 

dôaudience des tribunaux. Ces deux archivistes signalent que, au cours de la 

décennie précédente, les archives se sont révélées être des éléments clés dans la 

configuration de notre monde4. 

 

Par ailleurs, le rôle de ces archives ne se limite pas à donner les clés de notre passé 

récent, mais il se renforce dans la perspective de son usage administratif pour 

lôexercice des droits individuels que la d®mocratie a lôhabitude de permettre : 

amnistie pour les d®lits dôopinion, indemnisation des victimes de la répression ou de 

leurs familles, etc. Les expériences allemande et espagnole en sont une illustration 

considérable. Côest en outre cette valeur primaire que nous devons le plus examiner 

dans notre approche de la question. Il nôy a aucun doute sur lôimportance extrême de 

la dimension historique, mais la répercussion sociale de ces archives tient au fait 

quôelles sont devenues des services publics de première importance. Parmi les 

                                                 
4
  Richard J. COX et David WALLACE. Archives and the Public Good: Accountability and Records in 

Modern Society. Westport, 2002. 
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archives les plus connues dôEspagne il y a sans aucun doute les Archives g®nérales 

de la Guerre civile espagnole, situées dans la ville de Salamanque5, 

fondamentalement parce quôelles ont fourni des dizaines de milliers dôattestations à 

des citoyens qui ¨ lô®poque avaient appartenu aux armées et aux forces de sécurité 

de la République ou ¨ lôadministration r®publicaines en g®n®ral et qui ont ®t® ensuite 

victimes de la répression franquiste6. On peut en dire autant des archives de 

lôancienne Stasi à Berlin. 

 

A côté de la mise en valeur des archives produites par les organismes répressifs, 

dans les dernières années du XXème siècle ou au début du XXIème nous avons 

reconnu lôimportance de conserver les t®moignages produits par les victimes elles-

mêmes ou leurs associations. Malgré leur volume modeste, comparé à la 

gigantesque machine répressive des polices politiques, leur valeur, tant dans les 

actions  judiciaires que dans les processus connus comme ceux de la « récupération 

de la mémoire historique », est devenue incontestable. 

 

Le travail, enfin, des tribunaux internationaux et des Commissions de vérité, si 

important pour la consolidation de la démocratie, doit laisser les témoignages 

accumulés en lieu sûr et il faut mettre en place, également, des mécanismes pour 

g®rer les documents quôils produisent et pour administrer les archives quôils 

vont créer pour garantir leur survie. 

 

Plus de dix ans se sont écoulés depuis la publication de ce rapport et bien des 

choses ont changé, bien des événements se sont produits qui justifient amplement 

la mise à jour de ces recommandations. Ce délai nous a surtout aidé à approfondir 

lôanalyse de la corr®lation existante entre archives et droits de lôHomme. De cet 

®largissement de notre ®tude nous avons d®duit que la priorit® dans lôactualisation 

de ce rapport devait être un élargissement de notre champ dôenqu°te ¨ dôautres 

archives, en plus de celles qui ont été produites par les services répressifs: un 

                                                 
5
 Actuellement intégrées au Centre de documentation de la Mémoire historique, créé par décret royal 

697 du 1
er

 juin 2007. 
6
 Antonio GONZÁLEZ QUINTANA, « El Archivo de la Guerra Civil de Salamanca », in Historia 16, 

n°230, juin 1995, pp. 12-26. 
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élargissement réclamé de surcroît par différents collègues avec de très solides 

arguments7.  

  
La réalisation des objectifs professionnels quôen tant quôarchivistes nous prétendons 

d®finir pour aborder lôorganisation, la conservation et lôutilisation des documents 

relatifs aux droits de lôHomme, tant du point de vue de la violation de ces droits que 

de celui de leurs défenseurs, réclame la plus ample connaissance possible des 

institutions qui ont produit les fonds documentaires issus de ces pratiques, quôil 

sôagisse de la violation des droits de lôHomme ou de leur défense.  

 

Ce rapport analyse à partir des institutions publiques, les caractéristiques de la 

genèse et du traitement des documents liés à la violation massive des droits de 

lôHomme : les archives intégrées dans les sous-ensembles dôarchives des Services 

de S®curit® de lô£tat, les archives des tribunaux spéciaux, les archives du régime 

carcéral ou concentrationnaire, les archives militaires, les archives des forces de 

lôordre et les archives de la Justice ordinaire.  

 

On étudiera ensuite la pratique documentaire des organismes qui se consacrent à la 

d®fense des droits de lôHomme ou à la dénonciation de leurs violations, ce que nous 

pourrions regouper sous la d®nomination g®n®rique dôarchives de la société civile8, 

parmi lesquelles se trouvent  les archives des organisations de défense des 

victimes, les archives des partis, des syndicats et des associations dôopposants 

clandestins ou en exil et les organismes de d®fense des droits de lôHomme: 

institutions religieuses, collectifs de juristes et dôavocats, organisations civiques. Ces 

ensembles documentaires se sont avérés être une source essentielle, et parfois 

unique, pour la connaissance du pass®, ainsi quôune alternative dans la constitution 

de preuves permettant de demander des comptes aux responsables des violations 

des droits, des crimes contre lôhumanit® ou de g®nocide, et de disposer dôun outil 

pour exiger des réparations.   

 

                                                 
7
 Graciela KARABABIKIAN.- ñArchivos y Derechos Humanos en Argentinaò, Boletín del Archivo 

General de la Nación. Año LXIX, vol. XXXII, nº 119, Saint Domingue, 2007 
8
 Gloria ALBERTI.- ñLos archivos del dolor en América Latinaò, Comma, 2004. 2. 



 27 

En troisième lieu, on formulera des recommandations sur les archives des 

institutions créées après la disparition des régimes répressifs pour juger les 

responsables de violations des droits de lôHomme ou pour mener à bien la 

r®paration des torts caus®s aux victimes par lôaction r®pressive de lô£tat. On 

sôoccupera ®galement des organismes repr®sentatifs de ce que lôon appelle la 

justice transitionnelle: fondamentalement les commissions ñv®rit®ò, parce quôelles ont 

mis en marche un nouveau mécanisme de production de documents qui sont 

essentiellement des témoignages de victimes, mais aussi, dans certains cas, ceux 

des acteurs de la répression, comme en Afrique du Sud où ceux-ci ont été invités à 

déposer devant la Commission Vérité et Réconciliation. moyennant un pardon qui 

leur était garanti: ce que nous pourrions appeler les Archives de la justice, de la 

honte et de la purification. 

 

Finalement, il convient dôaccorder attention aux archives publiques en général; car, 

bien plus souvent quôon ne pourrait le penser ¨ premi¯re vue, elles fournissent de 

nombreuses preuves de violation de ces droits et, surtout, parce quôune politique 

archivistique dôensemble, capable dôembrasser tous les documents publics, est la 

meilleur garantie pour assurer la préservation et la disponibilité de documents 

essentiels aux intérêts de la communauté.9 Le caractère spontané de la production 

des documents dôarchives en fait un miroir de la soci®t® o½ ils sont produits, et si ces 

sociétés se caractérisaient par lôabsence de libert®s et par la violation syst®matique 

et impunie de ces droits, il nôest pas surprenant de trouver une information 

abondante sur ces agissements dans de telles sources, que nous pourrions, a priori, 

juger imprévisibles. 

 

Au moment dôaborder la mise ¨ jour de ce rapport, il sôav¯re tout dôabord n®cessaire 

de mener, même brièvement, une réflexion historique et sociologique sur les années  

qui se sont ®coul®es depuis sa publication: côest la seule fa­on de replacer dans leur 

contexte les modifications indispensables ¨ apporter ¨ son contenu, telles quôon peut 

les considérer dans cette nouvelle version. 

                                                 
9
Mariana NAZAR - ñDictadura, archivos y accesibilidad documental. A modo de agendaò, Derechos 

humanos en Argentina. Informe 2007, Informe Anual del CELS, EUDEBA, 2007, et  www.cels.org.ar 
 
  

http://www.cels.org.ar/
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Nous devons rappeler, en premier lieu, la profonde réflexion qui a été engagée dans  

le milieu des archives, au cours des dix dernières années, sur le rôle des archives et 

des archivistes au sein de la société, en tant que garants des droits des citoyens et 

acteurs essentiels de la constitution de la mémoire collective des peuples. A cette 

évolution ont concouru toute une série de facteurs:  

 

1.- Lôapparition de la notion de m®moire dans les politiques de gestion du pass®, 

nées aussi bien de la nécessité de gérer le passé immédiat que de celle de réviser 

la gestion du passé lointain. Il peut sôagir dôun ph®nom¯ne présent dans les 

ñnouvelles d®mocratiesò, mais aussi dôun processus propre aux ñvieilles transitionsò 

qui d®cident dôaffronter la connaissance dôun pass® quôon a voulu dôabord ignorer, 

au nom dôune r®conciliation que lôon imaginait plus ais®e.  

 

2.- La perception sociale du passé comme condition du moment présent, ce qui a 

d®termin® la demande explicite dôune connaissance objective de la v®rit®, au-delà 

des discours officiels et des mythes populaires. 

 

3.- Les effets cons®cutifs ¨ lôirruption des documents des services de s®curit® de 

lôÉtat dans les processus de transition politique: ce sont non seulement des outils 

essentiels à la détermination des responsabilités et à la réparation des torts subis 

par les victimes, mais aussi des armes puissantes qui, employées à bon escient par 

les partis, peuvent leur fournir des atouts considérables dans leur combat politique, 

gr©ce une communication mesur®e des donn®es que lôorganisme charg® de 

contrôler les documents veillera à adapter tout particulièrement à la conjoncture 

électorale. Dans les périodes de transition, le rôle des archives des services de 

renseignement  tels que le MVD en Russie ou la Stasi en DDR, a été fondamental 

pour la mise en route des politiques de ñlustrationò ou dôanalyse du comportement 

des individus dans les époques de répression; ces politiques ont caractérisé 

lô®volution vers la d®mocratie des pays communistes, jusquô¨ la d®cision r®cente de 

la Roumanie de renoncer ¨ cette forme de justice transitionnelle. Et sôil est vrai que 

les lois de lustration, de vetting ou dôenquête sur les comportements visaient à 

lôorigine ¨ ®viter que les principaux responsables des violations ds droits de lôHomme 
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puissent dispara´tre dans un oubli g®n®ralis®, lôutilisation abusive du pouvoir des 

documents a conduit à des excès difficiles à comprendre du point de vue de la 

d®fense des droits de lôHomme. Le plus éloquent de ces abus est la réforme 

l®gislative contest®e quôont menée en Pologne les frères KaczyŒski.  

 

4.- Le développement de politiques archivistiques orientées vers les archives des 

mouvements politiques dôopposition ou les archives des organisations de d®fense 

des droits de lôHomme. La richesse des informations que recèlent ces fonds, en 

dépit de leur taille souvent réduite, nous montre la nécessité de confronter les 

sources. La perception des archives comme éléments centraux susceptibles de 

fournir des sources de nature tr¯s diverse, commence ¨ p®n®trer dans lôesprit des 

gouvernants, des partis, des acteurs sociaux et  des citoyens en général.  

 

5.- La rencontre entre archivistes et d®fenseurs des droits de lôHomme. Tel a été, en 

derni¯re instance, lô®l®ment cl® pour ouvrir la voie ¨ un travail interdisciplinaire sur 

les archives, travail dont lôarchiviste ne peut °tre lôunique interpr¯te. Le fait de 

partager avec les juristes nos réflexions sur le droit de connaître la vérité sur notre 

passé nous a permis de voir que les points de convergence autour du rôle des 

archives sont nombreux. Ainsi, le droit de savoir et le devoir de mémoire, définis par 

les rapporteurs spéciaux Louis Joinet et Diane Orentlicher à propos de la lutte contre 

lôimpunit®, sont devenus des r®f®rences essentielles pour les archivistes. De la 

même façon, nous devons nous référer aux importantes observations que font, sur 

lôusage des archives dans la d®fense du droit des victimes ¨ la r®habilitation et aux 

d®dommagements, dôautres rapporteurs des Nations Unies pour le Conseil des 

Droits de lôHomme, comme Theo Van Boven.  

 

Il fallait aussi, bien évidemment, actualiser les données sur les archives qui, durant 

ces années-là, avaient été localisées ou bien ouvertes à la consultation, et il y en a 

eu beaucoup; depuis les archives de la Police nationale du Guatémala, localisées 

par hasard en 2005, qui sont une des sources les plus impressionnantes pour 
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lô®tude de la terreur polici¯re dans les dictatures latino-américaines10, jusquô¨ 

lôouverture des archives de Bard Arolsen o½ se trouvent les fonds des organismes 

nazis impliqu®s dans lôHolocauste11 - un authentique monument archivistique sur 

lôhistoire des g®nocides qui est appel® ¨ °tre un des centres de r®f®rence pour 

lô®tude des violations des droits de lôHomme -  en passant par lôincorporation ou 

lôouverture ¨ la recherche, dans les archives nationales ou dans dôautres archives 

publiques de caract¯re g®n®ral, dôimportants fonds publics ou priv®s en rapport soit 

avec les violations des droits de lôHomme, soit avec le combat pour la défense de 

ces droits. ê titre dôexemple, il convient de citer le travail men® par lôArchivo General 

de la Nación de la République Dominicaine: il a permis de moderniser une institution 

née au sein même de la dictature de Trujillo et qui a ®t® lôinstrument principal des 

politiques répressives de ces années de tyrannie, avant de devenir une institution 

mod¯le dans le traitement des ensembles documentaires quôelle conserve et 

auxquels se sont ajoutés récemment les fonds de la période de la présidence de 

Rafael Léonidas Trujillo, avec plus de 25 000 unités de conservation dont la plupart 

sont désormais à la disposition du public12.  

 

Mais l¨ o½ se sont produits les changements les plus importants, côest certainement 

dans le travail l®gislatif et dans la cr®ation dôinstitutions archivistiques ou de gestion 

du passé impliquant également un traitement des archives et des documents de 

référence, comme les archives et  les musées de la Mémoire. Presque tous les pays 

en transition dôEurope Centrale ou Orientale ont promulgu® des lois sur la 

réglementation des archives de la répression: soit quôelles concernent directement 

les archives, soit quôelles soient comprises dans les dispositions relatives ¨ ces 

fonds dans les lois sur la mémoire ou sur la gestion du passé. La réglementation des 

nouvelles institutions (Instituts, Centres, Archives ou Musées de la Mémoire), qui a 

fix® les conditions dôutilisation des documents a été très abondante.  

 

                                                 
10

 Kate DOYLE, ñLos archivos de la atrocidad: descifrando los archivos de la guerra sucia de 
Guatemalaò, Pueblos, 16-5-2008 (traduction par María de la Luz CALLEJO MU¤OZ, de lôoriginal  
publié en anglais dans Harperôs Magazine, déc. 2007 
11

 John F.L. ROSS (Associated Press ), 24 octobre 2007 
12

 Roberto CASSA, ñInforme sobre los avances archiv²sticos en la Rep¼blica Dominicanaò, Boletín del 
Archivo General de la Nación, Año LXIX, Volume XXXII, N° 118 
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La rencontre entre juristes, historiens, archivistes et défenseurs des droits de 
lôHomme : les rapports Joinet et Orentlicher 

 

Lôattention que porte le Conseil International des Archives ou lôUNESCO ¨ lôavenir 

de ces archives a ®t® partag®e par dôautres institutions et, surtout, elle a d¾ compter 

avec la pression de la société civile à travers de nombreux collectifs développant 

des activités de toute sorte autour de la conservation et de lôutilisation de cette 

documentation. Au cours de ces dix ans ont été tenus un grand nombre de 

conférences, colloques, journées et séminaires autour du thème des archives des 

services de sécurité dans les pays en transition, à partir de diverses perspectives, 

généralement liées aux différents modèles de transition politique. Dans un essai de 

synthèse nous pourrions classer ces rencontres et ces initiatives en trois groupes 

distincts: 1) archives et recherche, 2) archives et mémoire collective, et 3) archives, 

établissement des responsabilités et dédommagements accordés aux victimes.  

 

Dans le premier groupe ainsi défini on placerait les rencontres des historiens et des 

chercheurs en g®n®ral, pr®occup®s par lôacc¯s aux sources pour lô®tude de lôhistoire 

r®cente, souvent largement tendancieuse. Ce type dôapproche du sujet a ®t® 

caract®ristique des anciens pays communistes dôEurope Centrale et Orientale, o½ 

lôouverture des archives aux chercheurs a suppos® la possibilité de se rapprocher 

dôôune connaissance scientifique du pass®, ni®e par les r®gimes r®pressifs. La 

consultation de ces fonds documentaires, ben®ficiant  dôimportants appuis 

internationaux, a produit une moisson historiographique sans précédent, non 

seulement dans les pays affectés par ces changements politiques, mais aussi dans 

beaucoup de ceux que lôon qualifiait dôennemis de ces pays dans la p®riode de la 

ñGuerre Froideò13.  

 

Le deuxième groupe est formé des rencontres sur la mémoire collective, le droit à la 

v®rit® et  le devoir de m®moire. Elles b®n®ficient principalement de lôappui des 

collectifs sociaux qui cherchent, dans la perpétuation du souvenir des horreurs, les 

réparations de justice que les tribunaux sont incapables de fournir aux victimes de la 

                                                 
13

 Entre bien dôautres rencontres, nous pouvons citer, en raison de leur importance, les deux 
suivantes : Archives of Political Parties after the collapse of Communism, Budapest, 16-27 juillet 
2000 ; Table ronde óThe Opening the Archives and the History of Communism 1990-2000ô, 19ème 
Congrès des Sciences historiques, Oslo, 6-13 août 2000 
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répression. Lors de ces rencontres, on a amplement réfléchi au rôle des archives 

dans cet essai de construction dôun patrimoine pour la m®moire collective. Il est 

intéressant de voir, de ce point de vue, comment  les documents peuvent aider à ce 

que ne soient oubliées ni la répression, ni ses victimes. Elles ont une finalité pratique 

très concrète, didactique: faire en sorte que ces événements ne se répètent plus 

jamais. Cette approche du sujet  est une caract®ristique fondamentale de lôAm®rique 

latine, o½ de multiples traces de la r®pression et des atrocit®s qui sôy rapportent ont 

été effacées par les régimes dictatoriaux, dans le but de semer plus aisément le 

doute autour des témoignages des victimes, de leurs proches ou de leurs amis, 

selon une stratégie d®lib®r®e dôoubli tendant ¨ nier lôexistence de crimes 

gravissimes14.  

 

Dans le troisième groupe de ces rencontres nous plaçons celles qui sont 

principalement consacr®es au sujet des archives comme moyen dôobtenir lôexercice 

des droits reconnus aux victimes de la répression dans le processus de transition 

politique et comme instruments privil®gi®s dôinformation pour lô®tablissement des 

responsabilit®s dans les violations des droits de lôHomme15.  

 

Toutefois, sans doute en raison de son importance, on ne saurait omettre de 

rappeler le forum le plus important où cette question a été débattue: la Commission 

des Droits  de lôHomme (devenue aujourdôhui le Conseil des Droits de lôHomme) des 

Nations Unies.  

 

                                                 
14

 Voici, par ordre chronologique, quelques-unes de ces rencontres : Atelier ñPreservaci·n de la 
Memoria Histórica: documentos y archivos de derechos humanos en el Cono Surò , Santiago du Chili, 
25-28 avril 1999; Conférence Internationale ñThe Memory of the Centuryò, Vienne (IWM), 9-11-mars 
2000; Séminaire international ñArquivos da Rela­ao. Autoritarismo, repressao e mem·ria: Uma 
História Contempor©neaò, R²o de Janeiro, Septembre 2000; ñMemória das Dictaduras. Instrumentos 
para a Consolida­ao dos Dereitos Humanosò. Porto Alegre (IIIème Forum Social Mondial), janvier 
2003 
15

 Relevons particulièrement les suivants: Séminaire international "Impunidad y sus Efectos en los 
Procesos Democráticos", Santiago du Chili, 14 décembre 1996; Mortos e Desaparecidos Políticos: 
Reparaçao ou Impunidade, Sao Paulo, 8-10 avril 1997; Conférence internationale "Archives of 
Repressive Regimes in the Open Societyò, Riga, 4-5-juin 1998; Verbrechen im Parteiauftrag: Akten, 
Archive, Aufarbeitung der kommunistischen, Vergangenheit in Ostmitteleuropa, Tutzing, 26-28 
octobre 1998; II¯mes Journ®es dôArchivistes sans Fronti¯res, ñArchivos y Derechos Democr§ticosò. 
Barcelone, 21-22 février 2003  
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Peu après la fin du travail du groupe ICA-UNESCO sur les archives de la Sécurité 

de lô£tat des anciens r®gimes r®pressifs, dont le rapport final fut approuv® par lui lors 

de la r®union quôil a tenue ¨ Salamanque (Espagne) en d®cembre 1995, Louis Joinet 

(qui travaillait depuis 1991 sur le thème de la lutte contre lôimpunit® des violations 

des droits de lôHomme) a présenté son premier rapport devant la Sous-Commission 

de prévention des discriminations et de protection des minorités, relevant de la 

Commission des Droits de lôHomme des Nations Unies16. Ce rapport sôintitulait 

ñPrincipes pour la Protection et la Promotion des Droits de lôHomme dans le but de 

combattre lôImpunit®ò. En 1997, Louis Joinet allait pr®senter, après révision, son 

rapport final17. Il sera finalement port® devant la Commission des Droits de lôHomme 

le 17 avril 1998 (52ème réunion), laquelle allait le reprendre dans sa résolution sur 

lô"impunité"18. Dans ce rapport était proclamé, en tant que droit collectif, le ñdroit de 

savoirò, entendu non seulement comme le droit individuel que toute victime ou lôun 

de ses proches a de connaître ce qui lui est arrivé ï ce qui serait un simple droit à la 

vérité ï mais, ainsi que le dit Joinet, comme un droit collectif qui plonge ses racines 

dans lôhistoire, afin dô®viter que puissent se reproduire ¨ lôavenir de telles violations. 

Il implique aussi bien le ñdroit inali®nable ¨ la v®rit®ò (principe nº 1) ï la vérité sur les 

événements survenus et sur les circonstances et les motifs qui ont conduit, à travers 

la violation massive et systématique des droits de lôHomme, à la perpétration de 

crimes aberrants - que le ñdroit de m®moireò (principe nÜ 2), qui incombe ¨ lô£tat, afin 

de se prot®ger contre ces alt®rations de lôhistoire baptis®es r®visionnisme et 

négationnisme. En effet, la connaissance par un peuple de lôhistoire de son 

oppression fait partie de son patrimoine et doit être pour cela conservée. Tels sont 

les principaux objectifs du droit  de savoir en tant que droit collectif.  

 

Cette d®finition du ñdroit de savoirò en tant que droit collectif coµncide pleinement 

avec celle que nous donnons du ñdroit ¨ la v®rit®ò dans notre rapport ICA-UNESCO; 

m°me  si elle nôest pas formul®e exactement dans les m°mes termes, la mention du 

ñdevoir de m®moireò comme une des parties essentielles du ñdroit de savoirò pourrait 

être compar®e au ñdroit ¨ la m®moire collectiveò que nous avons ®galement 

                                                 
16

 UN doc. E/CN.4/Sub.2/1996/18-20 juin 1996  
17

 E/CN. 4/Sub.2/1997/20/Rev. 1 
18

 C.H.R. res. 1998/53, ESCOR Supp. (No. 3) at 175, U.N. Doc. E/CN.4/1998/53 (1998)  
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mentionn® dans notre rapport de 1995, en nous r®f®rant ¨ lôint®grit® dôune m®moire 

écrite incluant, bien évidemment, la répression comme une partie inséparable de 

lôhistoire dôun peuple. Emp°cher de b©tir un pass® ®dulcor® et dôo½ seraient absents 

les moments sombres, côest favoriser le m®canisme dôun ñdevoir de m®moireò 

parfois douloureux.  

 

Ce rapport propose ensuite deux séries de mesures destinées à faire valoir ce droit 

collectif: la première est de créer des commissions extra-judiciaires de recherche 

historique; la finalité de la deuxième série de mesures consiste à préserver les 

archives qui se rapportent aux violations des droits de lôHomme, en indiquant en 

particulier que, pendant un processus de transition, le droit de savoir implique la 

nécessité de conserver les archives. Les dispositions adoptées à cet effet couvrent 

les domaines suivants: 

 

a) mesures de protection et dispositions répressives destinées à empêcher leur 

soustraction, leur destruction et leur détournement; 

b) cr®ation dôun inventaire des archives disponibles o½ figureront les archives 

détenues par des pays tiers, afin de les rendre accessibles avec leur concours et, si 

nécessaire, de les leur faire restituer;  

c) adaptation à la nouvelle situation de la r®glementation en mati¯re dôacc¯s et de 

consultation de ces archives, offrant en particulier ¨ toute personne qui y fait lôobjet 

dôune accusation, la possibilit® dôajouter des documents ¨ son dossier, 

conform®ment ¨ lôexercice de son droit de réponse.  

 

Les principes concrets du rapport Joinet qui rassemblent les propositions relatives 

aux archives de la répression sont les suivants : 

 

C. Préservation et consultation des archives afin de déterminer les violations 

 

PRINCIPE 13 - MESURES DE PRESERVATION DES ARCHIVES 

 

Le droit de savoir implique que soient préservées les archives. Des mesures 
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techniques et des sanctions pénales doivent être prises pour s'opposer à la 

soustraction, la destruction, la dissimulation ou la falsification des archives, 

notamment dans le but d'assurer l'impunité d'auteurs de violations des droits de 

l'homme19. 

 

PRINCIPE 14 - MESURES FACILITANT L'ACCES AUX ARCHIVES 

 

L'accès aux archives doit être facilité dans l'intérêt des victimes et de leurs proches 

pour faire valoir leurs droits. 

 

Il en est de même, en tant que de besoin, pour les personnes mises en cause qui le 

demandent en vue d'assurer leur défense. 

 

Lorsque l'accès est prévu dans l'intérêt de la recherche historique, les formalités 

d'autorisation ont en principe pour seule finalité le contrôle de l'accès et ne peuvent 

être détournées à des fins de censure. 

 

PRINCIPE 15 - COOPERATION DES SERVICES D'ARCHIVES AVEC LES 

TRIBUNAUX ET LES COMMISSIONS NON JUDICIAIRES D'ENQUETE 

 

Les tribunaux et les commissions non judiciaires d'enquête, ainsi que les enquêteurs 
travaillant sous leur responsabilité, doivent avoir librement accès aux archives. Le 
secret-défense ne peut leur être opposé. Toutefois, en vertu de leur pouvoir 
souverain d'appréciation, les tribunaux et commissions non judiciaires d'enquête 
peuvent décider, à titre exceptionnel, de ne pas rendre publiques certaines 
informations pouvant compromettre le processus de préservation ou de 
rétablissement de l'état de droit auquel elles contribuent. 
 
PRINCIPE 16 - MESURES SPECIFIQUES CONCERNANT LES ARCHIVES A 

                                                 
19

 La traduction non officielle de ce principe par lô®quipe Nizcor nous para´t beaucoup plus claire et 
conforme ¨ lôoriginal : 
Le droit de savoir implique que soient préservées les archives. Une série de mesures techniques et 
de sanctions pénales doivent être prises pour empêcher la soustraction, la destruction, la 
dissimulation ou la falsification des archives, principalement perp®tr®es pour assurer lôimpunit® des 
auteurs de violations des droits de lôHomme. 
Traduction non officielle du document E/CN. 4/Sub. 2/1997/20/Rev. 1 réalisée et publiée 
®lectroniquement par lô®quipe Nizcor le 11 janvier 1998 et r®vis®e le 31 mars 2002. 
(http://www.derechos.org/nizcor/doc/joinete.html) 
 

http://www.derechos.org/nizcor/doc/joinete.html
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CARACTERE NOMINATIF 
 

a) Sont réputées nominatives, au sens du présent principe, les archives contenant 
des informations qui permettent, sous quelque forme que ce soit, directement ou 
indirectement, l'identification des personnes auxquelles elles se rapportent, quel 
qu'en soit le support, qu'il s'agisse de dossiers ou de fichiers manuels ou 
informatisés. 
 
b) Toute personne a le droit de savoir si elle figure dans lesdites archives et, le cas 
échéant, après avoir usé de son droit d'accès, de contester le bien-fondé des 
informations la concernant en exerçant un droit de réponse. Le document exposant 
sa propre version doit être annexé au document contesté. 
 
c) Sauf lorsque de telles informations se rapportent à leurs dirigeants ainsi qu'à des 
collaborateurs permanents, les informations nominatives contenues dans les 
archives des services de renseignement ne peuvent constituer à elles seules des 
preuves à charge, à moins qu'elles ne soient corroborées par d'autres sources 
fiables et diversifiées. 
 
PRINCIPE 17 - MESURES SPECIFIQUES RELATIVES AUX PROCESSUS DE 
RETABLISSEMENT DE LA DEMOCRATIE ET/OU DE LA PAIX OU DE 
TRANSITION VERS CELLES-CI 
 
a) Des mesures sont prises pour que chaque centre d'archives soit placé sous la 
responsabilité d'une personne nommément désignée. Si cette personne en avait 
déjà la charge, elle doit être reconduite dans ses fonctions par une décision 
spéciale, sous réserve des modalités et garanties prévues au principe 41. 
 
b) Dans un premier temps, priorité est donnée à l'inventaire des archives stockées, 
ainsi qu'à la vérification de la fiabilité des inventaires existants. Une attention toute 
particulière doit être apportée aux archives des lieux de détention, en particulier 
lorsqu'ils n'avaient pas d'existence officielle. 
 
c) Cet inventaire concerne en outre les archives pertinentes détenues par des pays 
tiers qui se doivent de coopérer en vue de leur communication ou restitution aux fins 
d'établissement de la vérité. 
En 2005, Diane Orentlicher allait actualiser le rapport Joinet20, en rédigeant dans les 
termes suivants les principes relatifs à la conservation et à la diffusion des archives :  

Principe 14. Mesures de préservation des archives  

Le droit de savoir implique que soient préservées les archives. Des mesures 

techniques et des sanctions p®nales devraient °tre prises pour sôopposer ¨ la 

soustraction, la destructtion, la dissimulation ou la falsification des archives, 

                                                 
20

 UN Doc. E/CN. 4/2005/102/ADD. 1, 8 février 2005 
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notamment dans le but dôassurer lôimpunit® dôauteurs de violations des droits de 

lôhomme et/ou du droit humanitaire21.  

Principe 15. Mesures facilitant lôacc¯s aux archives  

Lôacc¯s aux archives doit °tre facilit® dans lôint®r°t des victimes et de leurs proches 

pour faire valoir leurs droits.  

Il en est de même, en tant que de besoin, pour les personnes mises en cause qui le 

demandent en vue dôassurer leur d®fense.  

Lôacc¯s aux archives devrait ®galement °tre facilit® dans lôint®r°t de la recherche 

historique, sous certaines restrictions raisonnables visant à préserver la vie privée et 

la s®curit® des victimes et dôautres personnes. Les formalit®s dôautorisation r®gissant 

lôacc¯s ne peuvent cependant pas °tre d®tourn®es ¨ des fins de censure.  

Principe 16. Coopération des services dôarchives avec les tribunaux et les 

commissions non judiciaires dôenquête 

Les tribunaux et les commissions non judiciaires dôenquête, ainsi que les enquêteurs 

travaillant sous leur responsabilité, doivent avoir accès aux archives pertinentes. Ce 

principe doit être appliqué de façon à respecter les obligations qui conviennent en 

matière de respect de la vie privée, particulièrement les garanties de confidentialité 

données à des victimes ou à des témoins comme condition préalable à leur 

t®moignage. Lôacc¯s ne peut °tre refus® pour des raisons de s¾ret® nationale à 

moins que, dans des circonstances exceptionnelles, cette restriction ait été prévue 

par la loi, que lôEtat ait d®montr® que cette restriction ®tait n®cessaire dans une 

société démocratique pour protéger un aspect légitime de la sûreté nationale et que 

le refus fasse lôobjet dôun contr¹le judiciaire ind®pendant. 

Principe 17. Mesures spécifiques concernant les archives à caractère nominatif 

                                                 
21

 Traduction corrigée dans le sens signalé en note 19. Dans la traduction officielle : « éou la 
falsification des archives, notamment afin que les auteurs de violations des droits de lôHomme et/ou 
du droit humanitaire restent impunis. 
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a) Sont réputées nominatives, au sens du présent principe, les archives contenant 

des informations qui permettent, directement ou indirectement, lôidentification des 

personnes auxquelles elles se rapportent. 

b) Toute personne a le droit de savoir si elle figure dans les archives publiques et, le 

cas ®ch®ant, apr¯s avoir us® de son droit dôacc¯s, de contester le bien-fondé des 

informations la concernant en exerçant un droit de réponse. Le document contesté 

devrait comporter un renvoi au document qui en conteste la validité et, chaque fois 

que lôacc¯s au premier est demand®, le second doit ®galement °tre fourni. Lôaccès 

aux dossiers des commissions dôenqu°te doit r®pondre aux attentes l®gitimes de 

confidentialité des victimes et des témoins déposant en leur faveur, conformément 

aux principes 8 f) y 10 d).  

Principe 18. Mesures spécifiques relatives aux processus de rétablissement de la 

démocratie et/ou de la paix ou de transition vers celles-ci   

a) Des mesures devraient °tre prises pour que chaque centre dôarchives soit plac® 

sous la responsabilit® dôun service express®ment d®sign®;  

b) Lors de lôinventaire et de la vérification de la fiabilité des archives stockées, une 

attention toute particulière devrait être apportée aux archives concernant les lieux de 

détention et autres lieux où ont été commises de graves violations des droits de 

lôhomme et/ou du droit humanitaire, comme la torture, en particulier lorsquôils 

nôavaient pas dôexistence officielle; 

c) Les pays tiers se doivent de coopérer en vue de la communication ou de la 

restitution dôarchives aux fins dô®tablissement de la v®rit®. 

Le droit individuel à la recherche historique et, surtout, celui de savoir quelle 

documentation sur soi-m°me peut °tre trouv®e dans des archives, ce que lôon 

conna´t sous le nom dôhabeas data, coïncident également avec ceux qui sont 

énoncés dans le rapport du Conseil International des Archives (ICA-UNESCO). Mais 

ce sont les mesures proposées par Louis Joinet pour garantir la préservation des 

fonds documentaires, particulièrement dans les périodes de transition politique, qui 

retiennent le plus lôattention dans ce rapport juridique, car il nôest pas fr®quent que 
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nous autres archivistes trouvions un interlocuteur aussi en harmonie avec dôautres 

collectifs sociaux auxquels, malheureusement, nous nôavons pas ®t® capables de 

faire partager notre conviction: celle de lôimportance de la conservation et du 

traitement professionnel des documents en vue de faciliter lôexercice des droits 

reconnus par les lois.  

 

Enfin, un autre forum important o½ lôon a d®battu durant ces ann®es des archives et  

des droits de lôHomme, a été la Commission Interaméricaine des Droits de lôHomme 

de lôOrganisation des £tats Am®ricains. En 1998, lors du cinquant¯me anniversaire 

de la D®claration Universelle des Droits de lôHomme. au cours de sa 101ème 

session, la Commission recommandait aux £tats membres dôadopter "dôadopter les 

mesures, tant  législatives que de toute autre nature, qui seront nécessaires pour 

rendre effectif le droit au libre acc¯s ¨ lôinformation existant dans les archives et les 

documents aux mains de lô£tat, en particulier lors de recherches visant ¨ établir les 

responsabilités en cas de crimes internationaux et de violations graves des droits de 

lôHomme "22. 

 

La demande dôouverture des archives  
 

Bien quôil ait toujours exist® des lois r®glementant la libert® dôinformation depuis 

1776, un nombre sans pr®c®dent dô£tats, dans ces dix derni¯res ann®es, a adopt® 

une l®gislation sur la libert® dôinformation. David Banisar signale que, parmi les 

raisons qui expliquent cette prolifération législative, il faut prendre en compte 

lôeffondrement des r®gimes autoritaires dans les années 80 et la naissance de 

nouveaux États à la démocratie, qui ont ouvert  la voie à de nouvelles constitutions 

incluant dans leur texte, en termes sp®cifiques, la garantie du droit ¨ lôinformation. 

Cette garantie constitutionnelle requiert fr®quement lôadoption de nouvelles lois sur 

lôacc¯s ¨ lôinformation23.  

 

La fin des dictatures et le commencement de la marche vers la démocratie dans les 

pays en transition a suppos® la g®n®ralisation dôune s®rie de demandes, directement 
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 Communiqué de presse nº 21/98  
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 David BANISAR., The irresistible rise of a right, Eurozine, 2005 



 40 

ou indirectement liées aux archives des organismes voués à la répression. 

Indirectement, parce que ce sont des outils indispensables ¨ lôexercice de la justice, 

ordinaire ou transitionnelle, et parce quôils constituent un ®l®ment essentiel ¨ la 

construction dôune m®moire sociale. Mais directement aussi, parce que côest ¨ leur 

propos, quand leur existence sôest av®r®e ®vidente, quôa surgi la demande 

dôouverture, comme dans la plupart des pays  du centre et de lôest de lôEurope, qui 

ont connu des r®gimes communistes jusquô¨ la fin de la décennie 80. Très 

concrètement, en ce qui concerne ces anciens pays communistes, on pourrait 

entendre par ouverture des archives, ainsi que lôindiquent certains auteurs, en 

premier lieu la transformation de toutes les archives dans les pays post-

communistes, et particulièrement les archives des partis communistes, en archives 

publiques, gérées  conformément aux règles propres aux pays démocratiques; en 

second lieu, lôaccessibilit® aux documents conserv®s dans ces archives dans les 

mêmes conditions pour tous les utilisateurs; en troisi¯me lieu, lôouverture 

généralisée, en vue de leur libre consultation, des fonds documentaires constitués 

depuis la fin de la Premi¯re Guerre Mondiale jusquôaux ann®es 80 et dont 

lôinterpr®tation a fait lôobjet de manipulations ou de falsifications fréquentes de la part 

des autorités communistes24. 

 

Lôouverture des archives a fait partie de la grande r®volution sociale survenue en 

Union Soviétique et dans les autres pays communistes depuis 1989. Elle a été 

déterminée en partie par ces changements, mais, en m°me temps, lôouverture de 

ces archives, quoique graduelle, avec ses ombres et ses lumières, a supposé une 

concrétisation de ces transformations. La recherche de la vérité sur le passé récent 

a été, en définitive, un élément du combat politique pour une nouvelle orientation, 

aussi bien sur le plan intérieur que dans les relations internationales de ces pays.  

 

Les événements ont répondu de façon affirmative à la question que, dans les 

premi¯res pages de lôintroduction à son Archipel du Goulag (1918-1956), se posait 

Alexandre Solyenitsine quand il disait quôil nôosait pas ®crire une histoire de 
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 Vilém PRECAN, « The Opening of the Archives and the History of Communism »,The Millennium 
Congress : 19ème Congrès International des Sciences historiques, Oslo, 6-13 août 2000 ; Table 
Ronde 19. 
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lôArchipel :é il ne môa pas ®t® donn® de lire la documentation pertinente.Y aura-t-on 

un jour accès? Or les travaux que lôouverture des archives a rendus possibles ont 

réaffirmé, dans les propres termes du langage bureaucratique des documents 

officiels, la monumentale dénonciation littéraire du prix Nobel 197025. 

 

Diane Orentlicher, lôautre expert indépendant chargé par la Commission des Droits 

de lôHomme des Nations Unies de formuler des propositions visant à améliorer la 

lutte contre lôimpunit®, et de poursuivre et dôactualiser le rapport Joinet de 199726, 

spécifie que, de façon générale, les États doivent prendre des mesures pour que 

lôinformation sur les violations des droits de lôHomme soit à la disposition du public. 

Dans de nombreux pays, les lois dôacc¯s ¨ lôinformation favorisent cet objectif: Afin 

de développer leur capacit® ¨ am®liorer lôaccès des citoyens à la vérité sur les 

violations des droits de lôHomme, on recommande que les £tats qui ne lôauraient pas 

encore fait promulguent des lois permettant aux citoyens dôacc®der aux documents 

officiels, y compris ceux qui donnent des informations sur les violations des droits de 

lôHomme. On peut citer comme exemple la Loi f®d®rale dôacc¯s ¨ lôinformation du 

Mexique, promulguée en 2002, qui interdit la rétention de documents décrivant de 

ñgraves violationsò des droits de lôHomme.  

 

Conformément au principe 17c) formulé par Joinet, les États disposant 

dôinformations pertinentes sur les abus commis dans un autre £tat doivent les 

communiquer. Parmi les exemples de ces dénonciations figure la communication par 

le Gouvernement des États-Unis, en août 2003, de 4 677 documents sur les 

violations des droits de lôHomme en Argentine pendant la période du gouvernement 

des militaires. Nombre dôentre eux concernaient les affaires instruites par les 
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 Nicolas WERTH., ñUn Estado contra su pueblo: violencias, temores y represiones en la Uni·n 
Sovi®ticaò, El libro negro del Comunismo: crímenes, terror y represión. Madrid, Espasa Calpe, 1998 
26

 Dans sa résolution 2003/72, la Commission des droits de lôHomme a demandé au Secrétaire 
g®n®ral de commander une ®tude ind®pendante ñsur les bonnes pratiques, assortie de 
recommandations visant à aider les États à renforcer leur capacité propre à combattre tous les 
aspects de lôimpunit®, en prenant en compteò lôensemble des principes pour la protection et la 
promotion des droits de lôHomme au moyen de la lutte contre lôimpunit® 
(E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1, annexe II). Cette étude, préparée par la Sous-Commission de 
promotion et de protection des droits de lôHomme, devait porter sur les principes et ñla fa­on dont ils 
avaient été appliqués, en passant en revue leur évolution récente et en examinant la question de leur 
application ult®rieure, tout en tenant compte des informations et des observations re­uesò des £tats 
en application de cette r®solution. ñCette ®tude devait °tre soumise ¨ la Commission lors de sa 
60ème session au plus tardò. 
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tribunaux argentins. Ce Gouvernement a aussi déclassifié des documents relatifs 

aux droits de lôHomme et à la politique des États-Unis vis-à-vis du Chili, du Salvador, 

du Honduras et du Guatemala.  

 
Le travail des organisations non gouvernementales 

 
Mais ce qui sôest av®r® important, ce ne sont pas seulement les processus de 

construction de nouveaux centres dôarchives financ®s par les institutions publiques, 

ce sont aussi les initiatives développées par des associations privées et des 

mouvements de citoyens qui ont essayé de mettre sur pied tout un arsenal 

dôinformations, et m°me des archives permettant la recherche de données sur des 

personnes victimes des violations des droits de lôHomme. Le but poursuivi couvre un 

large spectre, depuis la reconstruction de la m®moire historique jusquô¨ la 

localisation de proches disparus.  Lôexemple du travail men® par des organisations 

comme Mémento en Estonie ou comme Memorial en Russie, dans le recueil de 

données sur des citoyens victimes de la répression, emprisonnés ou déportés, ou 

encore celui de Tous les noms, en souvenir du roman de Saramago, qui a été 

entrepris en Andalousie (Espagne), sont représentatifs de ce qui peut être fait à 

partir de la soci®t® civile. Ce quôil serait curieux dôanalyser, côest la diff®rence que 

lôon peut observer en mati¯re de sources utilis®es. Ainsi, tandis que certaines, côest 

le cas de Memento, sôalimentent au départ de données tirées des archives 

publiques, dans le cas espagnol, côest tout le contraire qui se produirait car ce sont 

les témoignages apportés par les victimes elles-mêmes et les données fournies par 

les historiens qui constituent les sources fondamentales.  

 

Dans le cas de lôEstonie, les archives dô£tat comptabilisaient, en 1994, 43 683 fiches 

de personnes arrêtées et 40 455 fiches de déportés. Toutefois, il ressortait de la 

recherche de données individuelles que les archives manquaient dôinformations sur 

un nombre élevé de déportés. Pour compléter ces données,  Mémento, lôAssociation 

estonienne des personnes victimes de répression légale, a créé au sein de son 

Comit® dôinformation et dôhistoire un groupe de travail, le Registre des Estoniens 

victimes de répression, dans le but de rassembler sur une seule base de données 

les données personnelles de toutes les victimes entre 1940 et 1988. Ces données 



 43 

seront tirées des archives ou de témoignages fournis par les victimes ou par leurs 

proches.  

 
 
La dimension internationale: la justice universelle (compétence universelle) 
 

Sôil y a eu un vaste d®bat sur les archives de la r®pression, les ®v®nements de ces 

dix derni¯res ann®es, en relation avec la mondialisation de la justice, nôont pas eu la 

même importance pour le sujet qui nous occupe.  

 

Dans les pays engag®s dans un processus de transition menant dôun r®gime 

totalitaire à un système politique démocratique, le lien entre archives et droits de 

lôHomme acquiert une dimension particulière. Nous avons souvent mentionné 

lôimportance que les documents produits autour de la r®pression politique rev°tent 

pour perpétuer la mémoire des peuples, dans la mesure où ils constituent un 

témoignage irremplaçable sur la répression que ces peuples ont subie; mais 

lôargument le plus important pour d®fendre la conservation des documents ayant trait 

¨ la r®pression dans les nouveaux r®gimes d®mocratiques r®side dans lôimportance 

quôils ont pour les personnes affect®es par la r®pression en tant que victimes 

directes ou indirectes: ils seront en effet essentiels dans la nouvelle situation 

politique pour permettre lôexercice de droits individuels pr®cis: r®habilitation, 

amnistie, r®parations, indemnisations, pensions, restitutions de biensé ê toutes ces 

consid®rations dôordre priv® il faudrait ajouter la dimension internationale quôint¯gre 

¨ ce lien entre archives et droits de lôHomme la notion de justice universelle. Celle-ci 

avait été formulée dans les années 40 dans la convention contre le génocide ou lors 

du proc¯s de Nuremberg, mais elle nôa ®t® consid®r®e comme une pratique juridique 

g®n®ralis®e quô¨ partir dôexp®riences aussi r®centes que la cr®ation du Tribunal pour 

lô®tude des crimes commis dans lôex-Yougoslavie, le Tribunal du Rwanda ou les 

actions men®es par le juge Garz·n contre Augusto Pinochet, ainsi que par dôautres 

juges en différents endroits du monde. Elles ont abouti à favoriser la création de la 

Cour Pénale Internationale, m°me si lôon tient compte du terrible obstacle que 

repr®sente lôhostilité ouverte des Etats-Unis ¨ lôencontre de cette nouvelle institution, 

qui sôest manifest®e depuis la Conf®rence de Rome, en 1998, et qui sôest 

notablement accrue depuis le d®but de lôadministration Bush, en 2001. Malgr® ce 
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très grave contretemps dans la mondialisation de la Justice Universelle, il semble 

que sôaffirme d®sormais la prise en compte des atrocit®s commises par les 

responsables de ces r®gimes en tant que crimes contre lôhumanit®, ce qui rend 

possible lôintervention de pays tiers dans les poursuites engagées contre ces 

responsables. Lôabsence de prescription pour ces d®lits, la g®n®ralisation de 

pratiques telles que celles du juge Baltasar Garzón27, largement suivie sous dôautres 

latitudes28, viennent avaliser la recommandation qui veut que les archives de 

s®curit® de lô£tat des anciens r®gimes r®pressifs soient conserv®es et protégées en 

tant que Patrimoine de lôHumanit®. En r®sum®, ces ensembles documentaires 

doivent rester à la disposition des peuples pour que ne soit pas retranchée une 

partie de leur mémoire collective, pas plus que cette autre mémoire universelle, 

indispensable au combat contre la barbarie quôimplique la violation syst®matique des 

droits de lôHomme et, avec les gararanties pertinentes, pour  être mise au service de 

la cause des droits de lôHomme. Ainsi, la responsabilité de leur conservation 

dépasse les limites des États, dans la mesure où la recherche et la sanction des 

violations des droits de lôHomme d®passe lôint®r°t particulier dôune soci®t® donn®e 

pour devenir une affaire qui concerne lôensemble de la communaut® internationale29. 

 

 
La dimension atemporelle  

 

Toutefois, ces ®v®nements nôont pas seulement d®pass® le cadre g®ographique des 

pays affectés par la transition politique: ils ont aussi dépassé le cadre temporel de 

cette transition même. En premier lieu, nous devons analyser les initiatives tendant à 

reconsid®rer la forme quôont rev°tue ces processus de transition, telles que celles 

qui ont été prises en Argentine, où la Chambre des D®put®s, ¨ lôinitiative du 

gouvernement de Nestor Kirchner, a aboli les lois ñPoint Finalò et ñOb®issance dueò, 
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 Pour plus de détails sur ces interventions, voir El caso de España contra las dictaduras chilena y 
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en dégageant de cette façon la voie par où  pourraient être jugés les responsables 

des violations des droits de lôHomme pendanr le régime militaire.  Dans cette 

nouvelle situation, on a donné suite à de nouveaux ordres de détention contre les 

responsables de la repression ¨ lô®poque de la dictature argentine et lôon a rouvert 

des dossiers dôextradition. Côest ainsi que le juge Rodolfo Canicoba Corral, a partir 

de la demande dôextradition présentée par le juge Baltasar Garzón, a ordonné 

dôarr°ter 45 militaires qui avaient particip® ¨ la r®pression. Le magistrat espagnol 

avait demand® leur extradition vers lôEspagne, af²n de les juger pour violation des 

droits de lôHomme. Dans cet ordre étaient inclus les ex dictateurs Jorge Rafael 

Videla y Emilio Eduardo Massera, ainsi que les ex généraux Luciano Benjamín 

Menéndez et Antonio Domingo Bussi. Ce même juge a ordonné la détention de 

lôofficier de marine Alfredo Astiz, condamn® pour r®bellion à la prison perpétuelle en 

France. Tous b®n®ficiaient jusquôalors des lois ñPoint Finalò et Ob®issance dueò  

 

Au Chili également, en 2003, le gouvernement Lagos a créé la Commission 

Nationale sur lôEmprisonnement politique et la Torture, avec 45 bureaux répartis à 

travers tout le pays. Son objectif était de rassembler le maximum dôinformations sur 

les victimes de la répression et de proposer des mesures intégrales de réparation, 

dans un essai manifeste pour dépasser les limites qui avaient été atteintes par la 

Corporation pour la Réparation et la Réconciliation, dans la décennie 90. 

 

Par ailleurs, nous trouvons des pays qui sont censés avoir achevé leur transition 

politique depuis des ann®es, et o½ lôon r®clame maintenant des informations sur des 

événements ou des ®pisodes de la r®pression qui nôavaient  jamais ®t® d®voil®s, 

comme dans le cas des Espagnols disparus durant les premières années de la 

dictature franquiste. Les enfants et petits-enfants de ces disparus dans lôEspagne 

des années 40 ont créé diverses associations pour tenter de localiser les lieux où 

gisent leurs proches et obtenir les preuves leur permettant, entre autres buts, de 

r®gulariser les donn®es de lô®tat-civil, essentielles pour reconstruire la vie de leurs 

familles. Certaines organisations non gouvernementales, saisies des demandes de 

ces collectifs, ont publié en 2004 un communiqué dans lequel elle révèlent la 

n®cessit® de disposer des listes des archives et dôautres sources documentaires 

susceptibles de contenir des informations importantes sur la localisation des victimes 
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ou sur les circonstances de leur ñdisparitionò, ou bien, dans certains cas, sur leur 

ex®cution sommaire. Tout ceci, comme nous pouvons lôappr®cier, survient presque 

soixante ans après que se soient produites de telles disparitions30. La distance dans 

le temps nôa pas ®t® un obstacle pour quôen lôoccurrence, lôEspagne en vienne ¨ 

grossir la liste, établie par Amnesty International, des pays ayant des disparus. 

 

Quelque chose de semblable aux disparitions dôEspagnols dans les ann®es 40 sôest 

produite avec les disparus mexicains dans la décennie 60. En dépit des aspects 

formels du syst¯me d®mocratique, ce nôest quô¨ lôarriv®e du gouvernement Fox quôa 

pu °tre satisfaite la demande dô®claircissements sur plus de 500 disparitions forcées, 

formul®e sans rel©che par le Comit® Eureka depuis quôelles se sont produites: des 

disparitions attribu®es ¨ lôofficielle Brigade Blanche  des corps de police mexicains, 

dont les défenseurs des droits de lôHomme gardent un mauvais souvenir. Côest ainsi 

que ce gouvernement a confié une enquête sur ces disparitions à la Commission 

Nationale des Droits de lôHomme. Après le rapport diffusé en 2001 par cette 

Commission, le gouvernement Fox a fait un pas de plus pour tirer au clair ces 

violations des droits de lôHomme: il a ordonné (Journal Officiel de la Fédération du 

18 juin 2002) que la totalité des dossiers, des documents et des renseignements 

produits de façon générale par les défuntes Direction Fédérale de Sécurité et 

Direction Générale des Renseignements Politiques et Sociaux, qui étaient placées 

jusquôici sous la garde du Centre de Recherches de la S®curit® Nationale, soient 

transf®r®s ¨ lôArchivo General de la Nación et ouvertes au public31. 

 

 
Lô®closion de la mémoire32 

 

Lôapparition de la m®moire, en tant que préoccupation culturelle et politique dans le 

débat central des sociétés contemporaines, est un phénoméne mondial33. Les 
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archives ont été entraînées par cette vague, sans avoir souvent la capacité de 

mener une réflexion approfondie sur ces notions34. 

 

Il est évident que Mémoire et Archives ne sont pas un même phénomène. Les 

ressemblances entre ces deux notions semblent venir davantage de la comparaison 

avec ce que toutes deux repr®sentent dans le monde de lôinformatique, o½ la 

mémoire interne ou externe de lôordinateur ressemble ¨ un d®p¹t o½ sont archiv®s 

des documents. Néanmoins, dans la vie quotidienne, la mémoire humaine a des 

connotations tr¯s diff®rentes de celles de lôordinateur, surtout en ce qui concerne la 

capacité à oublier ou à taire volontairement  les choses. Les archives en tant 

quôinstitution ne devraient pas se comporter de la m°me fa­on, parce quôelles 

compromettraient leur capacité à analyser les faits dans une perspective 

dôensemble.  

 

Toutes ces réalités confirment la nécessité de penser à la conservation des 

documents des services dôinformation de lô£tat li®s ¨ la r®pression, sur une dur®e  

plus longue que celle qui sôav¯re uniquement n®cessaire ¨ la satisfaction des 

besoins immédiats des victimes ou, plus généralement, des acteurs du moment 

politique de la transition la plus immédiate.  

 

 
Nouvelles institutions de gestion du passé 

 

Les commissions Vérité ont continué à être un instrument, officiel dans la plupart des 

cas, plus rarement officieux, à travers lequel les pays en voie de transition vers la 

démocratie ont affronté le passé relatif au régime répressif quôil venaient dô®liminer.  

 

Celles qui ont été créées pendant ces dix dernières années ont été très 

nombreuses; parmi les plus récentes figurent la Commision Vérité créée en 

Équateur en 2007, ou la Commission Vérité et Justice, créée au Paraguay le 16 
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octobre 2003. Ce qui est le plus remarquable, toutefois, semble être le fait que le 

modèle des commissions V®rit® sôest ®tendu ¨ des pays de tradition d®mocratique 

comme le Mexique ou le P®rou, afin dôexaminer des ®pisodes de violation des droits 

de lôHomme. 

 

Certains de ces organismes ont été de simples utilisateurs des archives dans le 

d®roulement de leurs enqu°tes, mais dôautres ont ®t® ou sont en m°me temps les 

gérants des fonds documentaires des anciens organismes répressifs des régimes 

ant®rieurs. Côest le cas, par exemple, du Bureau dôenqu°te et de documentation des 

crimes du Communisme, créé en République Tchèque en 1995 et doté des pleins 

pouvoirs pour établir, rechercher et rassembler la documentation relative à ces 

crimes. Li® ¨ la police, ce Bureau intervenait en tant quôorganisme l®gal dans 

lôenqu°te judiciaire, et il lui revenait dôapporter les preuves pertinentes au tribunal, en 

m°me temps que lôacte dôaccusation. Ses compétences allaient être reprises, en 

2007, par lôInstitut pour lô®tude des régimes totalitaires, qui dépend désormais du 

Parlement et non plus de la police, ce qui garantit une plus grande impartialité dans 

son travail. Les archives de la police politique et dôautres organismes dôespionnage, 

qui étaient auparavant disséminées entre les minist¯res de lôInt®rieur, de la D®fense 

et de la Justice, ont ®t® ®galement unifi®es sous lôadministration de cet Institut pour 

lô®tude des régimes totalitaires.  

 

En 1995 appara´t toutefois une institution dôun grand int®r°t pour analyser la fa­on 

dont évolue la gestion des épisodes répressifs du passé. Au Brésil est créée une 

Commission spéciale à compétence fédérale, pour se prononcer sur la mort des 

disparus et les inclure parmi les victimes de la violence de la répression politique, 

afin de d®terminer dans de tels cas lôopportunit® dôune indemnisation accord®e par 

lô£tat © leurs familles. Il sôagit dôune exp®rience gouvernementale officielle, mais qui 

nôaspire pas, comme les commissions V®rit®, ¨ une ®tude dôensemble des atrocit®s 

commises et à une purification (catharsis) collective. Au contraire, elle mène une 

action dont les fins sont très précises: satisfaire les demandes concrètes des 

victimes de la répression politique. La loi 9140 du 4 décembre 1995, connue comme 

la ñLoi des Disparusò, reconna´t comme d®c®d®es les personnes disparues du fait de 

leur activit® politique ou parce quôelles ont ®t® accus®es dôune telle activiit®, durant 
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la période allant du 2 septembre 1961 au 15 août 1979. Pour obtenir une telle 

reconnaissance, elle crée une Commision spéciale composée de sept membres 

nommés par le Président de la République: quatre seront choisis, respectivement, 

parmi les membres de la Commission des Droits de lôHomme  de la Chambre de 

Députés, parmi les proches des disparus, parmi les membres du Ministère Public et 

au sein des Forces Armées. Pour atteindre ces objectifs, cette Commission pourra 

demander ñdes documents ¨ tout organisme publicò (art. 9.I). 

 

Dans lôÉtat du Rio Grande do Sul, par décret nº 39.680, du 24 août de 1999, a été 

créée une Commission spéciale afin de constituer un patrimoine historique de lutte 

pour la démocratie et de dénonciation des violations des libertés démocratiques et 

des droits de lôHomme commises par la Dictature militaire établie le 31 mars 1964. 

Ce patrimoine doit être constitué de toute sorte de matériaux : documents, livres, 

brochures, périodiques etc., donnés par des particuliers ou des organisations non 

gouvernementales, documents audiovisuels, documents publics appartenant à des 

organismes de lôadministration de lô£tat ou ¨ dôautres secteurs de la Fédération, 

témoignages personnels sur cette période historique, enregistrés et susceptibles 

dô°tre publi®s. Par décret nº 40.318 du 28 septembre 2000, elle a déclassifié les 

documents des polices politiques qui sont intervenues dans lôÉtat du RIo Grande do 

Sul, ainsi que le reste des archives que lô£tat a en sa possession. De la même 

façon, les archives des services de renseignement de la police de Buenos Aires ont  

été mises à la disposition de la Commission de la M®moire, de m°me que lô®difice 

où ces services étaient installés.  

 
 

      Les autres traces documentaires de la répression 
 

Ce qui est apparu particulièrement clair, dans le débat ouvert sur les archives, la 

r®pression politique et la d®fense des droits de lôHomme, côest que, pour avoir une 

vue dôensemble du sujet et parce que, dans certains cas, ils constituent la seule 

source dôinformation, sont nécessaires, non seulement les archives de la sécurité de 

lô£tat ou les archives de la répression proprement dites, mais aussi les fonds 

documentaires produits par les institutions de d®fense des droits de lôHomme ou les 

organismes  dôenqu°te sur le pass® et de gestion de ce passé.  



 50 

 

Dans le rapport que nous avons mentionné, intitulé Ensemble des principes 

actualisés pour assurer la protection et  la promotion des droits de lôHomme par la 

lutte contre lôimpunit®, Diane Orentlicher souligne lôimportance de la conservation 

des documents produits par ces organismes, surtout parce quôils peuvent - et les 

faits lôont v®rifi® -  être utilisés contre les responsables des délits en tant que preuves 

invoquées par la justice ordinaire.  

 

8ème PRINCIPE. D£LIMITATION DU MANDAT DôUNE COMMISSION 

/é/ 

e) Les commissions dôenqu°te doivent sôattacher ¨ sauvegarder les ®l®ments 
de preuve dans lôint®r°t ultérieur de la justice.  

f)  Le mandat des commissions dôenqu°te devrait souligner lôimportance de la 
préservation des archives des commissions. D¯s quôelles commencent ¨ 
fonctionner, les commissions devraient définir clairement les conditions 
r®gissant lôacc¯s ¨ leurs documents, y compris les mesures destinées à 
pr®venir la divulgation dôinformations confidentielles, dans le cadre de leur 
action visant ¨ faciliter lôacc¯s du public ¨ leurs archives35.  

  
Sur ce dernier chapitre, outre les témoignages recueillis par les commissions 

dôenqu°te officielles et les commissions V®rit®, telles que les commissions chilienne, 

salvadorienne, sud-africaine, panam®enne, p®ruvienne et tant dôautres, il faut relever 

lôimportance des sources rassembl®es par dôautres commissions dôenqu°te non 

officielles, li®es aux £glises ou ¨ dôautres mouvements sociaux. 

 

Les archives du Vicariat de la Solidarité au Chili, appelé également « La Conscience 

du Chili », pour avoir documenté de façon exhaustive tous les cas qui lui avaient été 

dénoncés par les familles des disparus et les victimes de représailles, sont une 

source inestimable pour la connaissance du passé de la dictature chilienne, Aussi a-

                                                 

35
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t-il reçu en 1988  le Prix Simon Bolivar, en raison de son combat pour le respect des 

droits de lôHomme36. Finalement, lôimportance de ces archives a abouti à leur 

inscription, en 2003, dans le Registre « Mémoire du Monde è de lôUNESCO, avec 

dôautres fonds documentaires chiliens proc®dant de diverses organisations de 

d®fense des droits de lôHomme. 

 

Dôautres archives de ce type m®ritent ®galement une ®valuation particuli¯re ; permi 

elles citons les archives du mouvement « Brasil Nunca Mais »37. Côest l¨ un cas 

particulièrement int®ressant, dans la mesure o½ elles ont pour base dôenqu°te les 

sources officielles obtenues à partir de la duplication semi clandestine des procès de 

la Justice militaire conservés au Tribunal Supérieur Militaire de Brasilia. Les dossiers 

étaient réclamés par les avocats des victimes de la répression qui souhaitaient faire 

valoir la Loi dôamnistie de 1970 accord®e par le Gouvernement de Joao Figueiredo. 

Ces copies sont devenues le fonds documentaire « Testemunho Pró Paz » conservé 

aux Archives de la Curie Métropolitaine de Sao Paulo, et des copies microfilmées et 

digitalisées depuis 1987 se trouvent à Genève, au siège du Congrès Mondial des 

Églises, et à Chicago (Latin American Microform Project-Lamp). Précisément, en 

comparant le rapport « Brasil Nunca Mais » avec le « Nunca Más » publié en 

Argentine par la CONADEP, ainsi quôavec dôautres livres et dôautres rapports 

dénonçant la répression politique en Amérique latine, on en vient à conclure que, 

pour la première fois, les dénonciations ont été formulées sur la base de documents 

officiels, consign®s dans les tribunaux militaires, sans que lôon puisse mettre en 

doute, comme dans les autres cas, la véracité de dénonciations obtenues à partir de 

témoignages produits en marge des institutions judiciaires38. 

 

En Argentine, en 2007, ont été proposés au Comité Mémoire du Monde, qui les a 

accept®s pour les inclure, les fonds des associations des droits de lôHomme et 

dôorganismes publics ; ainsi, les documents produits par la CONADEP, qui 

constituent lôensemble de d®part des Archives Nationales de la M®moire, cr®®es en 
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2003, ainsi que les fonds documentaires de la défunte DIPBA (División de 

Inteligencia de la Policía de Buenos Aires), conservés par la Commission Provinciale 

pour la M®moire de la Province de Buenos Aires. Cô®tait l¨ le premier exemple 

dôinclusion dans Mémoire du Monde dôun fonds produit par un organisme de la 

répression, la DIPBA, par un organisme de purification comme la CONADEP, 

caractéristique de la Justice Provisoire, et par diverses archives dôorganismes de 

d®fense des droits de lôHomme, comme le SERPAJ, le CELS, lôAPDH, les M¯res de 

la Place de Mai et Línea Fundadora, réunis autour de Memoria Abierta. Ainsi mettait-

on fin au mouvement qui tendait ¨ nôinclure que les archives des organismes que 

nous pourrions qualifier dôexemplaires, et lôon admettait lôimportance que, pour la 

m®moire de lôhumanit®, rev°t la conservation du c¹t® obscur du genre humain (les 

fonds paraguayens de ce quôon a appel® ç Les Archives de la terreur » ont présenté 

leur candidature à ce Registre en 2000, mais elle a été récusée. Ils lôont de nouveau 

présentée en 2008 et leur inscription a été acceptée en juin 2009.) 

 

En 2008 le Comité dominicain de Mémoire du Monde a présenté la candidature au 

Registre Mémoire du Monde  des fonds documentaires produits par les associations 

intégrées dans la Fédération des Fondations Patriotiques (Fondation Manolo 

T§varez, Fondation Sîurs Mirabal, Fondation H®ros de Constanza...) qui 

conservent les documents des principales organisations engagées dans la lutte 

contre la dictature de Trujillo et qui constituent le noyau du projet de « Musée de la 

Résistance Dominicaine ». Cette candidature a été retenue et cet ensemble 

documentaire a été inscrit au Registre Mémoire du Monde en 2009.  Comme dans 

les cas du Chili et de lôArgentine, en dehors de lôexception du fonds de la Division du 

Renseignement de la Police de Buenos Aires, il sôagit de fonds documentaires 

privés, de collectifs implqués dans la défense des droits de lôHomme ou dans le 

combat politique, y compris la lutte armée, contre le régime répressif39. 

 

Quant à la typologie des fonds documentaires sur la répression poilitique, le 

classement dôElizabeth Jelin est particuli®rement clair : elle distingue trois types de 

« patrimoine archivistique » : 1) ceux des institutions répressives, 2) ceux des 

organismes dôenqu°te sur le pass®, comme les Commissions V®rit® et 3) les 
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archives des associations de d®fense des droits de lôHomme ou des mouvements de 

résistance aux dictatures ou aux régimes répressifs40. 

 

Un autre classement est celui que nous offre Orentlicher quand elle délimite la 

port®e de la notion dôArchives dans le rapport que nous avons mentionn® 

 

/.../ 

 

E. Archives 

 

Dans le sens quôil prend dans lô®nonc® des présents principes, le mot « archives » 

fait référence à des collections de documents relatifs à des violations des droits de 

lôHomme et du droit humanitaire : elles incluent : a) des organismes 

gouvernementaux nationaux, en particulier ceux qui ont joué un rôle important en 

rapport avec les violations des droits de lôHomme ; b) des organismes locaux, tels 

que des commissariats de police ayant participé à des violations des droits de 

lôHomme ; c) des organismes dô£tat, y compris les services du procureur et le 

pouvoir judiciaire, qui participent ¨ la protection des droits de lôHomme d) des 

matériaux réunis par les commissions V®rit® et par dôautres bureaux dôenqu°te. 

 

Toutes les archives : politiques archivistiques et politiques mémorielles 

 

Mais, si nous allons plus loin, nous pouvons dire que, dans presque tous les pays 

qui ont vécu de longues périodes de dictature, ce ne sont pas seulement les fonds 

documentaires produits par les instances qui se consacrent exclusivement à la 

répression qui nous renseignent sur elle et en sont le témoignage ; celles que nous 

pourrions appeler les « archives conventionnelles » sont aussi remplies de 

t®moignages sur des actions r®pressives qui peuvent °tre dôune extraordinaire 

importance chaque fois quôil faut ®tablir des responsabilités ou réparer des torts 

commis. 
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Comme je lôai d®j¨ signal® en dôautres occasions, les archives sont toujours un reflet 

de la société qui les a produites ; aussi, dans une dictature comme celle quôa connue 

lôEspagne entre 1939 et 1977, les archives de toutes les administrations et de tous 

les organismes publics reflètent des activités répressives, et nous pouvons trouver 

des informations sur les violations des droits de lôHomme dans des fonds 

documentaires parfois inattendus. Tel semble être le cas des Archives Générales de 

la Cour des Comptes, qui est probablement la première et la principale source de 

notre connaissance d®taill®e de la composition, de lô®volution et de lôaction des 

Camps de Concentration, des Bataillons de Travailleurs et des Bataillons 

Disciplinaires : elles sont bien plus riches en informations que les archives militaires 

générales dôAvila et de Guadalajara qui conservent les fonds de ces institutions. 

Contraintes de fournir à la Cour, en vue de leur contrôle, les justificatifs des 

données, ces unités militaires remettaient des états mensuels des entrées et des 

sorties avec la liste d®taill®e des intern®s et lô®tat des d®penses issues de leur 

entretien (justificatifs dôinspection). 

 

Le groupe des archivistes chargés de ces fonds à la Cour des Comptes a élaboré, 

ces dernières années, des inventaires détaillés de ces justificatifs de plus de 300 

unités, entre camps et bataillons de travailleurs et camps disciplinaires, de 1937 à 

1943. De même, au cours des quatre dernières années, on a délivré des milliers 

dôattestations aux victimes de cette forme de privation de libert® ou de travail forc®41. 

 

Ce simple exemple doit nous amener à réfléchir à la nécessité de politiques 

archivistiques intégrales, capables de traiter de façon professionnelle tous les 

documents officiels et de sôint®resser ¨ la connaissance et au soutien des archives 

privées. La meilleure polltique de mémoire, du point de vue des archives, serait celle 

qui serait capable de gérer scientifiquement et efficacement les documents des 

organismes publics et de conna´tre, soutenir et promouvoir lôusage des archives 

privées. 

 

Mondialisation et archives : lôindispensable engagement international 
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Non seulement les archives que nous appellerons traditionnelles des pays qui ont 

connu des régimes répressifs peuvent fournir des témoignages essentiels à la 

d®fense des droits de lôHomme au cours de la période durant laquelle ils ont subi 

ces régimes, mais, dans les pays démocratiques, nous pouvons aussi trouver une 

documentation intéressante à ce sujet. Un exemple très éclairant est celui que nous 

offre le combat pour la localisation des nazis auteurs de g®nocides ou dôautres 

crimes contre lôhumanit® qui se sont d®rob®s ¨ leur obligation de rendre des compte 

sur leurs responsabilités : côest ce que lôon appelle vulgairement la chasse aux nazis. 

Nous avons vu, dans les années 90, comment, après mille vicissitudes, Klaus Barbie 

a été jugé et condamné en France, précisément à Lyon, en 1987, pour crimes contre 

lôhumanit®. Cela a ouvert dans ce pays la possibilit® dôexiger des nazis, ainsi que de 

bien de leurs collaborateurs français, de rendre des comptes ; cela a été le cas, par 

la suite, avec Paul Touvier en 1994 et, en 1997-98, avec Maurice Papon42. 

 

Dans de nombreux pays on a d®montr® lôimportance de certains documents publics, 

tels que les registres des services dôimmigration, pour la localisation des nazis 

recherchés et réclamés par la justice de différents pays. Bien mieux : dans certains 

cas, comme cela sôest pass® au Canada, la destruction de ces registres, 

conformément aux directives spécifiées sur les tableaux de rétention établis par les 

Archives Nationales, a mis clairement en ®vidence les processus dô®valuation des 

documents ; ils ont été définis à partir de critères fort peu sensibles ou très éloignés, 

selon les cas, des réalités concrètes43. 

 

Objectifs atteints et tâches en suspens 

 

Le rapport ®tabli en 1995 par le groupe dôexperts du Conseil International des 

Archives visait ¨ atteindre une s®rie dôobjectifs concrets. Sans vouloir offrir un 

ensemble de recettes applicables à tous les cas, étant donné que chaque processus 

de transition politique est différent des autres, il cherchait à exposer aux archivistes 

des pays en cours de d®mocratisation lôensemble des probl¯mes quôils allaient avoir 
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à affronter et, en même temps, rendre compte des actions qui ont été menées dans 

ces pays respectifs selon des démarches comparables, les unes achevées, les 

autres plus ou moins avancées. 

 

Un tel travail visait aussi à rendre compte des points de convergence qui sont 

r®sum®s dans lôensemble des recommandations incluses dans ce rapport, depuis 

celles qui sont de nature strictement achivistique jusqu'à celles qui sont nettement 

politiques, et dont la communauté des archivistes, même sans que cela soit de sa 

compétence, devra être un promoteur actif. 

 

Un point jugé très important était de proposer un code dô®thique pour le traitement 

de cette documentation, code également fourni dans le cadre de ce rapport. 

 

Enfin, le groupe de travail a engagé un travail de récollection des données 

concernant les archives des institutions répressives, dans le but de créer peu à peu 

un recensement de ces données. Une première mesure destinée à préserver ce 

patrimoine documentaire est, sans doute, sa diffusion et sa divulgation, en 

commençant par les informations fournies par les membres du groupe sur leurs pays 

respectifs. Y ont ®t® ajout®es celles quôont offertes dôautres coll¯gues qui avaient 

accept® de remplir les formulaires quôen temps opportun le groupe avait d®cid® de 

distribuer au sein dôun ensemble limit® de pays (parmi lesquels la Lettonie, la 

Lituanie, le Paraguay, la Pologne et le Portugal). 

 

Dans le recensement que lôon a commenc® ¨ ®laborer ®taient uniquement incluses, 

en principe, les références aux institutions répressives qui ont disparu entre 1974 et 

1994 dans les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Brésil, Chili, Espagne, 

Hongrie, Lettonie, Lituanie, Paraguay, Pologne, Portugal, Russie et  Zimbabwe. Bien 

que les informations procédant de ces différents pays aient été très inégales, du 

moins a-t-on essay® dôobtenir les noms des principaux fonds documentaires, les 

dates extrêmes des documents conservés, leur lieu de conservation et leur volume 

approximatif, ainsi que, chaque fois quôil a ®t® possible, le relevé des principales 

séries de documents quôils contiennent. Par ailleurs, on a ajout® des informations sur 

des aspects pratiques liés à lôusage que les nouveaux r®gimes politiques ont fait de 
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ces fonds ainsi quôaux conditions de cette utilisation, ce qui a permis une première 

évaluation statistique significative. 

 

Ces premières données, bien que minimes si on les compare à celles que nous 

pouvons traiter actuellement, ont repr®sent® la premi¯re mosaµque dôinformations 

offertes autour de cette thématique et, bien évidemment, leur effet multiplicateur a 

®t® fructueux. Nous pouvons parler, ¨ lôheure actuelle, de trois initiatives destin®es ¨ 

recenser les archives qui se rapportent aux droits de lôHomme : le recensement des 

archives de la répression, géré par Memoria Abierta ; le projet des Archives des 

Droits de lôHomme que mène Archivistes sans Frontières ; enfin le projet dôun guide 

des fonds sur les violations des droits de lôHomme, conduit par le Groupe « Archives 

et droits de lôHomme » qui a été constitué au sein du Conseil International des 

Archives, lors de la Conférence de la Table Ronde du Cap en 2003. De plus, dans 

son magnifique blog, Maria Jos® Aldaz est en train dôop®rer un extraordinaire 

regroupement dôinformations sur archives et droits de lôHomme ; côest une source 

indispensable pour suivre les événements nouveaux qui se produisent chaque jour 

en grand nombre sur ce sujet (voir son web : www.archivistica.net). A cette masse 

dôinformations ponctuelles il faudrait ajouter la Carte Archives et Droits de lôHomme 

sur laquelle, de façon très imagée, elle présente et localise ces archives sur une 

mappemonde44. 

 

En annexe de ce travail on a essayé de mettre à jour le répertoire des archives et le 

relevé de ses principaux fonds documentaires. 

 

Finalement, lôensemble des r®f®rences bibliographiques et l®gislatives qui, dans le 

rapport de 1995, se limitait à quelques pages, est devenu une annexe particulière de 

ce rapport actualisé. 

 

Plan de travail et méthodologie 
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En janvier 1994 a été constitué sous le patronage de lôUNESCO le groupe de travail 

que nous venons de mentionner, avec lôintention dôy incorporer des archivistes ayant 

lôexp®rience de ce type de fonds ou bien experts en d®ontologie archivistique, ainsi 

que des spécialistes de la défense des droits de lôHomme. On sôest efforc® dôobtenir 

une présence équilibrée des pays engagés dans des processus de transition 

politique, tant en Europe Centrale et Orientale quôen Am®rique Latine, en Afrique et 

en Europe Occidentale (dans le cas des anciennes dictatures ibériques ou grecque). 

On a alors confié la direction de ce projet à Antonio González Quintana, ancien 

directeur de la section « Guerre civile » du Centre des Archives nationales de 

Salamanque (Espagne), de 1986 à 1994. Le reste du groupe était formé par Dagmar 

Unverhau, directrice des Archives de la défunte Stasi à Berlin (Allemagne), Lazlo 

Varga, directeur des Archives municipales de Budapest (Hongrie), Vladimir Kozlov, 

des Archives d´État de la Fédération de Russie à Moscou (Russie), Alejandro 

González Poblete, président du Collège national de réparation et de réconciliation 

(Chili), Narissa Ramdhani, directrice des Archives du Congrès National Africain, à 

Johannesbourg (République Sud-Africaine), Eliana Resende Furtado de Mendoça, 

directrice des Archives de lô£tat de Rio de Janeiro (Br®sil) et Mary Ronan, des 

Archives nationales des Etats-Unis. 

 

Le groupe a tenu une première réunion, de caractère constitutif, à Paris, au siège de 

lôUNESCO, en 1994. Dès cette première réunion a été établie une déclaration 

dôintention, ainsi quôune définition des objectifs et un calendrier de travail Le groupe 

sôest ¨ nouveau r®uni ¨ Coblence (Allemagne), en f®vrier 1995, afin de mettre en 

commun le travail men® par ses membres et dôaborder concr¯tement  la question de 

lô®valuation documentaire. On a lors fix® la tenue de la derni¯re r®union ¨ 

Salamanque (Espagne), en d®cembre 1995, en vue de lôapprobation du texte final, 

fruit du travail mené durant les deux années ci-dessus mentionnées. 

 

Pour le rassemblement des informations sur lesquelles devait se fonder ce travail, 

les membres du groupe ont brossé un bref rappel historique des institutions 

répressives les plus récentes dans leurs pays respectifs, en indiquant comment y 

avait été abordé le traitement des archives de ces institutions. Ces rapports ont été 

dôune ®norme utilit® pour la formulation des propositions. Néanmoins, des 
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questionnaires homogènes ont été élaborés, afin de recueillir en même temps, de 

façon synthétique, les données qui allaient constituer le Guide des archives de la 

R®pression, surtout si lôon tient compte du fait que ces informations allaient 

®galement °tre demand®es ¨ des coll¯gues archivistes travaillant dans dôautres 

pays et coupés de la dynamique du travail du groupe. 

 

LES ARCHIVES DE LA RÉPRESSION : DIMENSION DôUN PROBLĈME SOCIAL 

QUI D£PASSE LES LIMITES DE LôARCHIVISTIQUE 

 

Au cours des années 80 on a vu, dans le monde entier, des régimes politiques 

répressifs subir un inévitable processus de démantèlement. 

 

Dôun c¹t®, les pays dôEurope Centrale et Orientale qui, depuis la Deuxième Guerre 

Mondiale, ®taient entr®s dans lôorbite de lôUnion Sovi®tique, au sein du monde 

bipolaire de la Guerre Froide, ont commencé, à partir du cas périphérique de la 

Pologne, un processus qui a culminé au début des années 90, avec la débâcle 

compl¯te des structures h®rit®es du stalinisme. Lô®l®ment le plus symbolique de ce 

processus a été la chute du Mur de Berlin et la réunification allemande en 1989. 

 

Parallèlement, en Amérique Latine, sôest engag® au m°me moment un autre 

processus irrépressible de démolition de régimes politiques répressifs. Dans ce cas, 

il sôagissait des dictatures militaires conservatrices qui avaient domin®, du C¹ne Sud 

jusqu'aux Amazones, la quasi totalit® de lôAm®rique du Sud, durant plus de cinq 

d®cennies dans certains cas, encore quôavec des intervalles d®mocratiques plus ou 

moins stables dans plusieurs de ces pays. 

 

Par ailleurs, le continent africain a vu, tout au long dôun long processus de lutte, la fin 

des régimes basés sur la répression quôexer­ait le pouvoir politique sur certaines 

races ou certains groupes ethniques, depuis la démocratisation du Zimbabwe 

jusquôau jalon essentiel quôa constitu® la fin de lôApartheid en Afrique du Sud. 

 

Enfin, la décennie 70 a vu disparaitre les dictatures conservatrices du bloc 

occidental européen au Portugal, en Grèce et en Espagne. Les trois processus de 
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transition, dans ces pays respectifs, ont devancé dans le temps le gigantesque 

processus que nous venons de décrire. Ils supposent trois expériences fort 

diff®rentes, mais qui nôen ont pas moins toutes une valeur de r®f®rence. 

 

Cette période de 20 ans, qui se situe entre la « R®volution des îillets » au Portugal, 

en avril 1974, et la fin du r®gime de lôApartheid, va constituer le cadre chronologique 

où se placera notre ®tude. Ce nôest pas quôil soit sans int®r°t de remonter aux 

ant®c®dents quôau milieu des convulsions du XX¯me si¯cle ont constitu® la fin du 

fascisme italien ou la chute du nazisme allemand. Nous y ferons dôailleurs allusion 

tout au long de ce texte ; mais il sôagit de trouver dans les exp®riences les plus 

proches des points de référence valables pour le contexte politique mondial que 

nous vivons au seuil du XXIème siècle. On pourrait même, en allant plus loin, 

remonter ¨ lôaube de lô£tat moderne, avec lequel naissent les premiers instruments 

de pouvoir sp®cialis®s dans la r®pression et dont lôexemple le plus achev® est 

lôInquisition espagnole. Selon toute probabilit®, le fonds documentaire de cette 

institution est lôanc°tre le plus lointain des archives modernes de la répression. Que 

ce rappel, en tout cas, serve ¨ mettre en ®vidence lô®norme importance quôa eue, 

pour les historiens des Temps modernes, la préservation correcte de ce fonds ; à 

lôheure actuelle, lôArchivo Hist·rico Nacional de Madrid conserve les fonds du 

Conseil Supr°me de lôInquisition, ainsi que ceux de la plupart de ses Tribunaux de 

district, ce qui constitue une source irremplaçable pour connaître non seulement les 

rapports de pouvolr dans les royaunes ibériques, mais aussi les mentalités et la 

culture de la Renaissance en Europe. 

 

Il est par cons®quent ®vident que, depuis que sôest constitu® lô£tat moderne, les 

organismes répressifs ont proliféré. À travers les archives du monde entier abondent 

les documents qui témoignent de leur action. Mais ce qui nous intéresse plus 

particuli¯rement, côest le cas des archives des institutions r®pressives les plus 

r®centes, dôautant plus que leur importance sociale et politique est consid®rable pour 

la période contemporaine. Ces archives, qui ont ®t® indispensables ¨ lôexercice des 

activit®s r®pressives, deviennent, avec lôistauration dôun nouveau r®gime politique et 

lôarriv®e des libert®s, ainsi quô¨ la lumi¯re de la r®f®rence commune quôoffre la 

D®claration Universelle des Droits de lôHomme, un instrument social irremplaçable 
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pour organiser les nouveaux rapports sociaux. En ce sens, lôeffet boomerang que 

produisent les documents ainsi préservés est atypique et unique ; du point de vue 

professionnel de lôarchiviste, il requiert une r®flexion profonde sur la gestion de ces 

fonds, en m°me temps quôil fait retomber sur les institutions archivistiques une 

responsabilit® jusquôici inconnue. 

 

Les archives exercent une influence décisive sur la vie des peuples et des 

personnes. Aucun exemple nôillustre mieux cette affirmation que celui des 

documents au service de la répression. Les archives des services de sécurité de 

lô£tat, dans les r®gimes r®pressifs, sont, en tant que tels, un exemple imag® de leur 

extr°me importance. Sôil est certain que, pendant la durée de ces régimes, les 

victimes des services policiers de renseignement ressentent dans leur chair, même 

sans le savoir, le poids de ces archives, le jour où renaît la démocratie et que 

sôouvrent leurs fonds est celui o½ les citoyens prennent une pleine conscience de 

leur influence sur la vie des personnes. 

 

Richard Cox et David Wallace soulignent que, pour eux, le pouvoir des documents 

comme source permettant dôanalyser ces actions constitue leur caract®ristique 

principale ; côest lui qui les fait souvent apparaître dans les titres de journaux ou 

dans les salles dôaudience des tribunaux. Ces deux archivistes indiquent que, dans 

la dernière décennie, les archives se sont avérées comme des éléments clés dans la 

configuration de notre monde45. 

 

Par ailleurs, lôimportance de ces archives ne se limite pas ¨ mettre en lumi¯re les 

clés de notre passé récent : elle se renforce dans la perspective de leur utlisation 

administrative pour lôexercice des droits individuels que la d®mocratie met 

habituellement en place : amnistie pour les d®lits dôopinion, indemnisation des 

victimes de la répression ou de leurs familles, etc. Les expériences allemande et 

espagnole sont extr°mement rev®latices. Côest aussi cette valeur primordiale que 

nous devrons considérer plus particulièrement dans notre approche du sujet. Nul 

doute que leur dimension historique ne soit fort importante, mais ce qui confère une 
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r®percussion sociale ¨ ces archives, côest leur transformation en services publics 

dôun poids consid®rable. Parmi les archives les plus connues dôEspagne figure sans 

aucun doute lôArchivo Hist¸rico Nacional (Section Guerre Civile) ¨ Salamanque, 

essentiellement pour avoir fourni des dizaines de milliers dôattestations aux citoyens 

ayant appartenu, ¨ lô®poque, aux Forces arm®es et aux organismes de sécurité de la 

R®publique ou ¨ lôAdministration r®publicaine en g®n®ral, et qui ont ®t® par la suite 

victimes de la répression franquiste46. Nous pouvons dire la même chose des 

archives de la défunte Stasi à Berlin. 

 

 

 RECOMMANDATIONS AUX POUVOIRS PUBLICS 

 

 

1. Les documents qui attestent la violation des droits de lôHomme 

doivent être conservés 

La première recommandation doit être celle qui rend possible toutes les autres : pour 

pouvoir gérer et traiter les documents dôarchives ceux-ci doivent exister. Les 

rapports de Louis Joinet et Diane Orentlicher commencent donc leurs 

recommandations concernant les archives par la nécessité de les conserver : 

 

Le droit de savoir implique que soient préservées les archives. Des mesures 

techniques et des sanctions pénales doivent être prises pour s'opposer à la 

soustraction, la destruction, la dissimulation ou la falsification des archives, 

notamment dans le but d'assurer l'impunité d'auteurs de violations des droits de 

l'homme 47. 

Le droit de savoir implique que soient préservées les archives. Des mesures 

techniques et des sanctions p®nales devraient °tre prises pour sôopposer ¨ la 

soustraction, la destruction, la dissimulation ou la falsification des archives, 
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 Antonio GONZÁLEZ QUINTANA, « El Archivo de la Guerra Civil de Salamanca », Historia 16, nº 
230, juin 1995, pp. 12-26 
47

 Principe 13 ï Mesures de préservation des archives. (Louis JOINET, Principes pour la protection et 
la promotion des droits de lôhomme pour combattre lôimpunit®, UN.Doc. E/CN.4/1998/53 (1998). 
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notamment dans le but dôassurer lôimpunit® dôauteurs de violations des droits de 

lôhomme et/ou du droit humanitaire48.  

 

 Raisons justifiant la conservation des fonds de la répression 

 

Dans tout débat général sur les archives des défunts organismes de Sécurité de 

lô£tat dans les pays en transition vers la démocratie, le premier point est de savoir 

sôil convient ou non de les pr®server. Toute discussion ult®rieure sur leur traitement 

archivistique, sur son utilisation par les citoyens et par la nouvelle administration, ou 

sur lô®thique professionnelle en relation avec leurs contenus est déterminée par la 

réponse à donner à cette première question. Ce sera donc notre premier objet de 

réflexion. 

 

Nous disposons des expériences de pays où ont été conservées presque 

intégralement les archives des services de répression de toute espèce, produites par 

les régimes qui ont précédé la démocratie. De la même façon, il existe des 

expériences de nature opposée qui ne gardent aucun témoignage écrit de la 

répression, à moins que leur existence ne soit simplement ignorée. À mi-chemin il 

est des pays o½ ces documents ont fait dôabord lôobjet dôune utilisation ¨ des fins 

administratives, avant dô°tre d®truits par la suite pour des raisons de caract¯re 

éthique. 

 

Le Chili est lôexemple par excellence de lôimpossibilit® de localiser ou de récupérer 

les archives des services de renseignement de la dictature (la DINA et son héritière, 

la CNI ) et cela alors même quôil existe des preuves de la production bureaucratique 

de fichiers et de lôorganisation dôarchives proprement dites dans ces institutions : les 

témoignages de survivants employés à créer ou organiser la documentation, les 

documents périodiquement exhumés par le journalisme dôinvestigation ou apportés 

aux tribunaux par les prévenus. Côest pourquoi, au d®but du processus de transition, 

le besoin qui sôest manifest® de conna´tre la v®rit® sur la violence politique, les 
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disparitions et les assassinats commis par le r®gime de Pinochet sôest heurté au 

terrible obstacle du manque de supports documentaires en provenance des 

organismes officiels. La Commission Vérité et Réconciliation, institution pionnière du 

genre, cr®®e en 1990, a d¾ affronter le d®fi de reconstruire quinze ann®es dôhistoire 

du pays presque exclusivement ¨ partir de t®moignages personnels, avec lôaide de 

la mémoire orale ou écrite des protagonistes. Mais, surtout, la Commission Rettig a 

pu établir la vérité sur ce qui était arrivé grâce aux archives du Vicariat de la 

Solidarité qui ont fourni 90% des charges pour confirmer les témoignages et on 

pourrait en dire autant de la seconde commission, connue comme Commission 

Valech*49. Et sôil est vrai que cet effort a permis de renforcer la prise de conscience 

des abus du r®gime ant®rieur, il nôa pas ®t® ¨ m°me dô®lucider le destin dôun grand 

nombre de disparus et dô®tablir la responsabilité des auteurs de ces atrocités. De ce 

point de vue, lôexp®rience chilienne est tr¯s ®clairante : ce sont les citoyens chiliens 

qui ont été perdants, tandis que les gagnants, gr©ce ¨ lôabsence de ces documents, 

ont été les agents de la r®pression et ses principaux responsables. M°me sôil est 

certain que la voie chilienne vers la d®mocratie passe par la r®conciliation, il nôest 

pas moins vrai quôa ainsi disparu, dans une large mesure, la possibilit® dôexiger des 

comptes de la part des responsables. 

 

Un cas semblable est celui de la République Sudafricaine, en ce qui concerne la 

documentation de la NIA, si cette institution demeure encore longtemps responsable 

des documents quôelle a produits par le pass®. 

 

En Espagne, lôun des fonds documentaires dont on ignore la destination (sôil nôa pas 

été détruit) est celui du SD de la Présidence du Gouvernement, commandé par le 

colonel San Mart²n et dont lôactivit® a ®t® celle dôun service de renseignement 

pendant les dernières années de la dictature. 

 

Toutefois, le cas chilien nôest pas exceptionnel. Ainsi, la Rhod®sie a compl¯tement 

détruit, entre 1989 et 1990, les documents produits par les quatre organismes 

répressifs spécialisés les plus importants pendant les dernières années du régime : 

                                                 
*Commentaire dôAnne P®rotin ¨ ce rapport joint ¨ dôautres r®flexions opportunes et n®cessaires (note 
de lôauteur) 
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le Service central de renseignement (Central Intelligence Organization), la Division 

spéciale de la Police (Special Branch ïPolice), les Tribunaux  Spéciaux (Special 

Courts) et la Selous Scouts-Army. En Afrique du Sud, également, la destruction des 

documents au cours des derni¯res ann®es de lôapartheid a affect® les principaux 

services de renseignement et, devant lôimminence de la transition politique, elle a ®t® 

men®e de fa­on syst®matique dans ce pays, dans le but dô®liminer des preuves 

susceptibles dô°tre utilis®es ¨ lôencontre des responsables des violations des droits 

de lôHomme. 

 

Au contraire, lôexemple de ce qui sôest pass® dans lôex-République Démocratique 

Allemande, après la chute du Mur et la réunification, nous montre un processus de 

transition dans lequel les archives de lôomnipr®sente Stasi ont ®t® conserv®es, sinon 

int®gralement, du moins pour la plupart dôentre elles. Si cela a ®t® possible, côest 

surtout gr©ce ¨ la pers®v®rance quôont mise ¨ les pr®server les citoyens allemands 

qui, dès le premier instant, ont ®t® conscients de lôimportance quôavaient pour eux 

les documents ainsi conservés. De cette manière, dès que les archives de la Stasi 

sont pass®es aux mains des nouvelles autorit®s, lôaction que celles-ci ont menée a 

pu suivre la voie tracée par les nouveaux représentants de la souveraineté populaire 

et, entre autres cons®quences, ®claircir la pr®sence dôanciens responsables de la 

répression au sein de la nouvelle administration. Cette action a donc servi à établir 

les responsabilités, autant et plus quô¨ d®dommager les victimes de la r®pression. 

Lôaction l®gale parall¯le a ®t® par ailleurs exemplaire. Deux lois, lôune promulgu®e 

dans la RDA elle-m°me avant la r®unification, lôautre, d®finitive, dans une Allemagne 

désormais réunifiée, ont couronné un usage qui avait été déterminé 

démocratiquement. Les citoyens en ont été les parfaits protagonistes. Le rôle de 

groupes tels que celui du révérend Gauck a été par ailleurs déterminant. Peut-être 

les Allemands ont-ils encore pr®sent ¨ lôesprit lôusage que lôon a fait des archives du 

régime nazi a la fin de la Guerre Mondiale : il a été de façon primordiale, rappelons-

le, de permettre les procès de Nuremberg. Toutefois, ce ne sont pas les citoyens 

allemands qui, en la circonstance, avaient été les protagonistes de ce processus, 

mais les forces militaires des pays alliés. 
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À mi-chemin de ces deux expériences on peut situer la Grèce, qui a utilisé les 

documents des organismes répressifs à des fins administratives de 

d®dommagement et dôexigence des responsabilités dans les années qui ont 

immédiatement suivi la fin de la Dictature. Mais, par la suite, on les a détruites dans 

le but de suivre une prétendue ligne éthique fixée par le nouveau pouvoir législatif, 

qui ne désirait pas laisser dans les registres officiels et les archives publiques des 

témoignages relatifs aux personnes liées à des activités ou à des attitudes jugées 

ill®gales dans le r®gime ant®rieur. M°me si lôon a pu ®tablir clairement les 

responsabilit®s ou d®dommager les victimes, on nôa pas conservé une mémoire 

historique écrite de la répression, et les citoyens grecs se sont retrouvés seuls 

détenteurs de la mémoire de leur passé immédiat. En détruisant à jamais ces 

archives, on a rendu encore plus difficile la t©che dô®crire lôhistoire de cette p®riode, 

entièrement dépendante de la capacité mémorielle ; en effet, m°me si lôon admet 

lôaxiome selon lequel le peuple nôoublie pas, tous les citoyens ne se rappellent pas la 

même chose, ni à chaque instant50. Par ailleurs, lô®ventualit® de nouvelles mesures 

de d®dommagement a ®t® vou®e ¨ lô®chec. Cette d®cision a mis pour la forme un 

point final à la Dictature des Colonels, mais elle ne peut en aucun cas être jugée 

positive du point de vue de lôenrichissement du patrimoine historique et 

documentaire grec. 

 

En Espagne ®galement sôest pos®e la question de la destruction des dossiers des 

archives policières qui révélaient les antécédents politiques, syndicaux ou 

idéologiques de personnes jugées hostiles par le régime de Franco. À la suite de 

lôincident anecdotique quôa constitu®, sous le nouveau r®gime politique, lôarrestation 

¨ lôa®roport de Madrid du d®put® communiste Enrique Curiel, parce quôil figurait dans 

les ordinateurs de la police comme activiste politique, le Parlement espagnol a lui 

aussi d®battu dôune proposition de destruction de ces dossiers ; toutefois, la décision 

prise ¨ lôissue de ce d®bat a ®t® de proc®der ¨ lôannulation dans les registres 

informatiques de la police des données relatives aux activités politiques et sociales 

existantes depuis le régime antérieur et, en même temps, de transférer à lôArchivo 
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Histórico Nacional tous les dossiers de nature politique conservés dans les archives 

de la Police. À cette fin, le minist¯re de lôInt®rieur, responsable des Archives 

centrales de la Police, et le ministère de la Culture, responsable de lôArchivo 

Histórico Nacional, ont signé un accord prescriptif. On a ainsi conservé un ensemble 

documentaire irrempla­able pour lô®tude des mouvements sociaux dôopposition au 

régime franquiste pendant plus de quarante ans.   

 

On a affirm®, en plus dôune occasion, que les archives ®taient essentielles ¨ lôhistoire 

des peuples, parce quôelles constituaient la m®moire la plus explicite des nations. Si 

cette affirmation est recevable en général, elle est encore plus indiscutable dans le 

cas de régimes totalitaires ou dictatoriaux, ou plus généralement répressifs, comme 

nous pr®f®rons les appeler dans cette ®tude. En lôabsence de dispositions l®gales 

capables de refléter la pluralité des idées et des comportements, seules les archives 

de ces régimes et, surtout, celles de leurs services policiers de renseignement et de 

contrôle de la population rendront compte de la confrontation sociale qui existait en 

leur sein de fa­on plus ou moins larv®e. Face ¨ lôimage publique que ces régimes 

ont souvent pr®tendu donner ¨ lôext®rieur, leur vrai visage se trouve dans les 

dossiers et les fichiers de leurs services répressifs. Par ailleurs, une caractéristique 

qui leur est commune ¨ tous est lôexistence dôimportantes archives polici¯res. Leurs 

appareils répressifs, qui sont g®n®ralement dôune dimension consid®rable, 

sôappuient sur un substrat documentaire tr¯s important o½ lôinformation sur les 

personnes et les groupes, ainsi que leur constante mise à jour, se trouve être, en 

maintes occasions, la seule fa­on dôassurer le soutien du r®gime. 

 

De plus, dans tous les pays qui ont vécu des époques de répression politique, dès le 

moment où celle-ci est parvenue ¨ son terme, lôint®r°t ®veill® par ces archives parmi 

les chercheurs a été énorme. Depuis les historiens jusquôaux journalistes, partout 

sôest manifest® le d®sir l®gimite de conna´tre dans toute sa profondeur la r®alit® 

vécue de la répression. Il faut donner une réponse à cette exigence, avec toutes les 

garanties l®gales pour quôelle nôinterf¯re pas avec lôaction de la justice et, en m°me 

temps, afin de pr®server lôintimit® des victimes de la r®pression. M°me dans les pays 

où a été promulguée une loi dite de « point final », il faut essayer de faire valoir ce 

droit. 
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Lôargument en faveur de la préservation de ces documents paraît clair. Néanmoins, 

un doute important subsiste au sujet de lô®ventualit® de cette pr®servation : la 

possibilit® de leur r®utilisation ¨ des fins r®pressives. Lorsquôon nôest pas 

absolument certain de la destruction de cette documentation ou de leur transfert aux 

autorités culturelles ou à des institutions sans aucun lien avec la répression exercée 

par le régime antérieur, au Chili par exemple, il peut se produire le cas indésirable 

dôune nouvelle utilisation ¨ lôencontre des droits de l`Homme. De la même façon, 

dans lôhypoth¯se dôun retour au r®gime r®pressif, les documents pourraient °tre 

réutilisés à des fins condamnables. Dans tous les cas, le mieux est que ces 

documents soient soumis ¨ lôautorit® de la loi dans le cadre de lô£tat de droit et quiôils 

soient entre les mains dôarchivistes professionnels. 

 

Nous pouvons all®guer lôimportance, pour la m®moire des peuples, des documents 

produits autour de la répression politique, dans la mesure où ils sont un témoignage 

irrempla­able de la r®pression que ces peuples ont subie. Mais lôargument le plus 

important pour défendre leur conservation, au sein du  nouveau régime 

d®mocratique, tient ¨ lôimportance quôont ces fonds documentaires pour les 

personnes affectées par la répression, en tant que victimes directes ou indirectes. 

Dans la nouvelle situation politique, les documents sur la répression seront 

essentiels ¨ lôexercice des droits individuels : amnistie, indemnisations, pensions, 

droits civils en gén®ral (¨ lôh®ritage, à la propriété, etc... 

 

 

Nécessité de souligner le rôle essentiel des archives lors des transitions 

politiques 

 

Nous observons une grande diversité des solutions retenues pour les archives de la 

S®curit® dôËEtat des r®gimes r®pressifs, selon le type de voie vers la démocratie qui 

a été choisi dans chaque cas. En général, la façon dont est tombé le régime 

r®pressif d®termine en grande partie lôavenir des archives de la r®pression. Dans les 

processus de « rupture consentie » ou de « réconciliation nationale », le point de vue 

qui lôemporte sur tout autre est celui du d®dommagement des victimes ; dans 
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certains cas, même, on se désintéresse de la recherche des responsabiités, 

conformément aux lois dites « de point final è, au b®n®fice de ce que lôon croit °tre la 

paix sociale. Dans les cas de rupture révolutionnaire ou de chute rapide du système, 

lôexigence qui prime est la recherche des responsabilit®s. Dans ce second cas, la 

tâche des archivistes est plus aisée, parce que la faillite du système incite à 

lôav¯nement de nouvelles façons de poser le problème, au changement des 

responsables et à la rupture avec les routines. Toutefois, dans les processus 

d®mocratiques engag®s de lôint®rieur du propre r®gime r®pressif ou qui supposent la 

fin dôune longue ®volution, on voit sôinterposer constamment un ensemble 

dôobstacles difficiles ¨ surmonter ; le principal est le maintien à des postes 

intermédiaires de responsabilité de personnes qui se sont compromises avec le 

r®gime ant®rieur, voire dôacteurs de la r®pression elle-même.  

 

Comme on lôa indiqu® plus haut, aucun processus de transition nôest exactement 

semblable à un autre. Néanmoins, nous pouvons considérer comme des exemples 

caractéristiques des deux termes de cette alternative le cas allemand en rapport 

avec les archives de la Stasi et le cas espagnol à travers les archives des institutions 

répressives du franquisme : ce sont deux voies de transition complètement 

diff®rentes et qui partent, lôune, lôallemande, de lôeffondrement complet du r®gime, 

lôautre, lôespagnole, dôun long processus de transition engag® de lôint®rieur m°me du 

régime franquiste et sans rupture frontale avec sa « légalité ». 

 

£tant donn® lôimportance des archives dans les processus de transition politique, 

elles deviennent des moyens essentiels pour faire valoir les droits collectifs et 

individuels. Lôefficacit® des mesures de r®paration et de d®dommagement des 

victimes de la répression et des actions visant à établir les responsabilités, ainsi que 

celle de toute autre action déterminée par ces processus, seront en grande mesure 

conditionn®es par lôutilisation qui sera faite des documents des institutions 

répressives. Le soutien accordé à leur conservation et le développement des 

institutions chargées de leur sauvegarde, durant la nouvelle étape politique, seront 

des facteurs déterminants dans le processus de consolidation démocratique. 

 

Moratoire dans les processus dô®limination de documents publics 
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Dans tous les cas, et par mesure de précaution, il faut établir un moratoire  dôau 

moins dix ans pour la destruction de documents publics, y compris dans les cas où 

celle-ci est réglementée légalement. En Amérique Latine, ce moratoire qui a pris la 

forme de dispositions judiciaires interdisant toute innovation51 a été appliqué dans 

des cas concrets comme celui du ministère de la Défense argentin52. 

 

2. Les documents qui témoignent de la violation des droits de 

lôHomme doivent °tre disponibles pour lôexercice de ces droits en 

démocratie 

 

Il serait beaucoup trop long de dresser la liste de toutes les utilisations possibles de 

ces documents en tant quô®l®ments dôune r®affirmation de la d®mocratie. Mais, 

parmi les utilisations fondamentales que devront favoriser les archivistes, en tant 

quôelles se rapportent ¨ lôexercice des droits, tant individuels que collectifs,  nous 

mentionnerons les suivants : 

        

  DROITS COLLECTIFS 

 

Libre choix du modèle de transition 

 

Le droit quôont les peuples de choisir leur propre transition politique est largement 

conditionn® par lôexistence des documents. Sans archives, il nôy a pas dôoptions qui 

soient librement choisies. 

 

Lôexp®rience allemande a ®t® tr¯s ®clairante. La population connaissait lôimportance 

des archives de la Stasi pour son avenir et pour savoir dans quelle mesure son 

pass® avait ®t® conditionn® par lôaction des services de renseignement et de 
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répression politique. Ce qui, dans une certaine mesure, a pu peser sur la mémoire 

du peuple allemand, côest lôexp®rience de lôutilisation qui a ®t® faite des archives du 

nazisme, apr¯s la Seconde Guerre Mondiale, et de lôimportance quôont eue ¨ cet 

effet la récollection et la sauvegarde de ses fonds documentaires. 

 

Les Commissions Vérité, comme les montrent les exemples chilien et sudafricain, 

pourront réaliser leur travail à plus ou moins grande échelle, de la meilleure ou de la 

pire façon, si elles conservent les sources documentaires institutionnelles sur la 

répression. 

 

Droit à la mémoire 

 

Le droit à une m®moire qui ne soit pas conditionn®e par lôabsence de sources 

documentaires ou par une destruction sélective des preuves est un droit auquel on 

ne saurait renoncer. Lôoubli volontaire ou le pardon, quand ils sont librement 

assumés par une collectivité qui choisit la voie de cette transition politique, ne 

peuvent avoir pour effet que lôon ®limine du patrimoine documentaire dôun peuple la 

partie ou les parties les plus noires et les plus négatives de son histoire. Les nations 

ont le droit et le devoir de préserver leur mémoire, dont le témoignage essentiel est 

celle qui est déposée dans ses archives. Une génération, même lorsquôelle est libre 

de décider des processus politiques dont elle est la protagoniste, ne peut 

hypothéquer les racines des générations futures. Le droit de choisir une voie de 

transition exclut celui de la destruction des documents. 

 

Le cas de lôadministration coloniale du Congo est exemplaire. Selon Adam 

Hochschild, la Belgique nous offre un magnifique exemple dôune politique de lôoubli. 

Aussi bien le roi Léopold II que les fonctionnaires belges qui lui ont succédé dans 

lôadministration de la colonie sont allés aussi loin que possible dans leur travail de 

destruction des archives et, avec elle, de celle dô®ventuelles preuves dôinculpation53. 

La destruction des archives publiques, jointe à une  protection mal comprise de la 

réputation de la Belgique, elle-même appuy®e sur la limitation drastique par lô£tat de 

lôacc¯s aux rares documents conserv®s dans ses archives pour la p®riode ci-dessus 
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mentionnée54, pourrait être une réponse à la question que pose Mario Vargas Llosa 

dans sa pr®face ¨ lô®dition espagnole du livre dôHochschild : comment est-il possible 

que ce que savait tout être humain moyennement informé de la sinistre aventure 

congolaise au moment de la mort de L®opold II (1909) ait disparu aujourdôhui de la 

mémoire publique ?55 

 

Tout au long de lô¯re de lôapartheid, lô£tat sudafricain a d®truit ses documents de 

façon routinière, de façon à maintenir le secret sur certains processus. Entre 1990 et 

1994 a été engagé un travail de nettoyage à grande échelle de ses sources de 

mémoire, en vue de laisser hors des mains dôun futur gouvernement d®mocratique 

lôinformation qui aurait pu °tre utilis®e contre lôancien r®gime ou ses principaux 

acteurs. Dans ce processus, tous les documents des organisations de résistance qui 

avaient ®t® confisqu®s des ann®es durant par lô£tat ont été détruits. De nombreux 

autres documents ont été également éliminés au cours de raids et de 

bombardements effectués sur des locaux occupés par des organisations anti-

apartheid. Les deux mandats spécifiques de la Commission Vérité et Réconciliation, 

qui a pass® trois ans ¨ ®clairer les sombres cavernes du syst¯me de lôapartheid, ont 

consisté à enquêter sur les destructions de documents ordonnées pour masquer de 

graves violations des droits de lôHomme. Le Gouvernement  a finalement imposé un 

moratoire dans la destruction de tout document officiel pendant la durée de 

fonctionnement de la Commission Vérité et Réconciliation. Verne Harris, rapportant 

la fa­on dont il a v®cu son m®tier dôarchiviste de lô£tat sud-africain durant ces 

années, raconte comment, en 1993, il a reçu de fonctionnaires du gouvernement 

lôordre dô®liminer une s®rie de documents classifi®s : un odre auquel il nôa 

heureusement pas obéi, bien que ce refus lôait expos® ¨ une peine de dix années de 

prison56. 

 

Droit à la vérité 
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Il est intimement lié aux deux précédents. À travers leur représentation 

parlementaire ou par lôinterm®diaire de toute autre instance que leurs l®gitimes 

représentants jugeront représentative, les citoyens ont droit à une information 

dôensemble sur lôaction du r®gime ant®rieur. Il sôagit dôune v®rit® ç objective », 

rendue publique à travers un rapport. Telle est la caractéristique fondamentale des 

commissions dite de Vérité, telle que celles que nous avons mentionnées plus haut 

dans le cas du Chili (Commission Vérité et R®conciliation), dans celui de lôAfrique du 

Sud (Truth and Reconciliation Commission) ou dans celui de la Pologne (Supreme 

Commission on the Research of the Crimes Against the Polish Nation). 

 

Droit à la justice 

 

Le droit dôexiger que ne restent pas impunis les violations des droits de lôHomme ou 

les crimes majeurs contre lôhumanit® doit °tre entendu comme un droit collectif, 

indépendamment de la légitimité du recours devant la justice de toute victime 

individuelle, en ce qui la concerne personnellement. Lôimpunit® des gouvernants 

coupables de g®nocide ou responsables des pires atrocit®s ¨ lô®poque des r®gimes 

répressifs est la voie principale ouverte à la généralisation de cette impunité dans les 

soci®t®s en transition, et côest lôun des plus lourds fardeaux antidémocratiques 

auxquels se trouvent confrontées bien des sociétés latino-américaines ; il en est où 

plus de 90% des délits échappent à toute sanction. Selon Louise Arbour, Haut-

Commissaire des Nations Unies pour les droits de lôHomme, « l¨ o½ lôimpunité est la 

r¯gle pour les violations pass®es, il nôest pas surprenant de la voir ®galement 

prévaloir pour les crimes actuels »57. 

 

En Argentine, le procès des responsables de crimes de lèse-humanité durant la 

dictature militaire a été une réclamation constante de la part dôimportants secteurs 

de la société civile, dès le début de la transition : on avait conscience que lôouverture 

de ces proc¯s jetterait les bases dôun renforcement de lô£tat de droit et  des 

institutions démocratiques. Ainsi, à la suite de lôannulation des lois dites ç de point 

final » et « obéissance due è, depuis lôann®e 2008 en Argentine, 212 proc¯s ont ®t® 

ouverts, 1036 personnes ont été mises en accusation et 17 condamnations ont été 
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prononcées. Les anciennes Archives de la Direction du Renseignement de Buenos 

Aires (DIPBA), gérées par la Commission Provinciale de la mémoire de Buenos 

Aires, qui ont été ouvertes au public en 2003, ont fourni un nombre important de 

preuves dans des affaires aussi significatives que celles dôEtchecolatz, Von Wernich, 

Hôpìtal Posadas, Cinquième Commissariat ou CNU Mar del Plata, entre autres58. 

 

Droit de connaître les responsables de crimes contre les droits de lôHomme. 

 

Le droit de connaître les noms des criminels et des agents de la répression doit être 

considéré inndépendamment de toute décision politique relative aux  responsabilités 

dont ceux-ci doivent ou non rendre compte, ainsi quô¨ leur maintien dans les 

services publics. Lôapplication possible de mesures de gr©ce comme lôamnistie ou le 

pardon des responsables des violations des droits de lôHomme a été un choix 

assumé par certains pays dans leur processus de transition. De telles mesures ne 

peuvent °tre comprises quôau nom de la r®conciliation. Toutefois, en d®mocratie, les 

peuples doivent connaître le nom des responsables de telles atrocités, et il faut 

®viter quôils b®n®ficient dôune promotion politique en ®tant prot®g®s par lôanonymat 

des crimes commis contre les droits de lôHomme. Le législateur devra réglementer, 

comme côest le cas dans la loi allemande que nous avons mentionnée, la façon de 

rendre cette possibilité effective. Dans la « Loi sur les documents de la Stasi », sont 

spécifiées les personnes sur lesquelles des institutions publiques ou privées peuvent 

enquêter en raison de leurs liens éventuels avec le système répressif : 

essentiellement des autorités, des personnes publiques et des représentants des 

citoyens. Ce que lôon d®limite, de cette fa­on, côest la port®e de telles enqu°tes : 

comment éviter que, par pure ignorance, ne se cachent au coeur du pouvoir les 

agents et les collaborateurs du Minist¯re de lôInt®rieur. Dôautre part, la l®gislation 

allemande limite lôexercice de ce droit quand les personnes faisant lôobjet de ces 

enqu°tes ont moins de 18 ans au moment de lôexercice de leur ®ventuelles activités. 

Une limite dans le temps est également fixée à ces enquêtes : 15 ans depuis la 

promulgation de la loi (jusquô¨ lôann®e 2006). 
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       DROITS INDIVIDUELS 

 

Droit à être disculpé et réhabilité. 

 

La restitution de leur réputation aux personnes injustement accusées de toute sorte 

de crimes ou de délits à seule fin de justifier leur épuration est une des principales 

exigences des citoyens des anciens pays communistes. La révision de leurs procès 

et leur réhabililtation publique ont été des conquêtes essentielles pour nombre 

dôentre eux. 

 

Dans la seule Lettonie, entre 1990 et 1998, 92 293 personnes ont été disculpées, 

gr©ce ¨ lôaide des archives publiques qui conservent les documents produits par les 

appareils r®pressifs de ce que lôon appelle lô®poque de lôoccupation. Telle a ®t® 

lôutilisation principale quôon a faite des documents des anciens organismes 

r®pressifs lettons, m°me sôils ont ®t® aussi utilis®s pour enqu°ter sur les crimes 

contre lôhumanit®, pour r®tablir le droit de propri®t® ou pour donner la preuve que les 

serviteurs de lô£tat au cours de la nouvelle ®tape d®mocratique nôont pas ®t® m°l®s 

aux activités des organismes répressifs59. Pour la seule année 1994, les tribunaux 

de district et les tribunaux régionaux tchèques ont réhabilité 220 000 personnes60. 

 

Droit de connaître le sort des parents ayant disparu durant les périodes de 

répression. 

 

Lôun des pires drames de la r®pression est celui de lôignorance du sort subi par les 

parents et amis disparus sans laisser de traces. Les archives de la répression 

doivent être un élément fondamental pour clarifier cette situation limite. 

 

La nécessité de préserver et de rendre accessibles les archives des institutions 

r®pressives sôest affirm®e comme une ®vidence au cours des d®bats parlementaires 

qui ont pr®c®d® au Br®sil lôapprobation de la loi 9140/1995, dite Loi des Disparus. ; la 
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demande dôouverture des archives a ®t® une mesure destin®e ¨ rectifier les 

responsabiilit®s qui incombaient ¨ lô£tat ¨ ce sujet61 ; surtout en confrontant lô®norme 

travail de recherche dôinformations sur le sort des disparus qui a ®t® men® par leurs 

familles, ¨ celui de lô£tat qui, lui, est demeur® quasiment passif. 

 

La loi allemande de 1991 sur les documents de la Stasi, dans son art. 15, 

réglemente aussi le droit à lôinformation, ¨ lôexamen et ¨ la remise des documents 

des proches parents des disparus ou des défunts. 

 

(1) Aux proches parents seront remis, à leur demande, des informations pour 

1. La réhabilitation des disparus ou des défunts, 

2. La protection du droit personnel des disparus ou des défunts, en particulier 

pour élucider les accusations de collaboration avec le Service de Sécurité de 

lô£tat, 

3. La détermination du sort des disparus ou des défunts. 

Dans la requ°te on exposera lôobjet pour lequel on recueille ces informations, on 

d®montrera leur v®racit® et lôon ®tablira la relation de parent® avec le disparu ou le 

défunt. 

 

(2) Les alin®as 2 et 6 du paragraphe 1 de lôarticle 13 seront respectivement valides. 

(3) On considérera comme parents les conjoints, enfants, petits-enfants, pères. 

m¯res, fr¯res et sîurs. 

(4) Le paragraphe 1 ne sera pas valide si le disparu ou le d®funt a laiss® dôautres 

dispotiions ou si, pour dôautres raisons, on d®montre sans contestation son d®sir 

contraire. 

 

Droit de chacun à connaître les données existantes sur lui dans les archives 

de la répression. 

 

Connu sous le nom dôç habeas data », il garantit à une personne la capacité de 

savoir si les services de renseignement policiers ou chargés de la répression ont 
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recélé quelque information sur elle, afin dôappr®cier de cette fa­on comment sa vie 

personnelle, familiale ou professionnelle a pu se voir affectée par une forme de 

répression de caractère politique, idéologique, ethnique ou racial. « Je veux mon 

dossier ! » proclamaient les groupes de citoyens qui ont occupé les bureaux de la 

Stasi le 15 janvier 1990 et qui portaient des pancartes avec des slogans tels que 

« Sécurité pour nos documents » ou « Liberté pour mon dossier »62. 

 

Ce droit doit sô®tendre aussi aux agents et aux employ®s des services de répression. 

 

Lôarticle 13 de la Loi de 1991 sur les documents du Service de S®curit® de lô£tat de 

lôex-République Démocratique a trait au droit des personnes concernées et de leurs 

tiers ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation, ainsi quô¨ lôexamen et ¨ la remise de ces documents. Il 

précise : 

 

(1) On remettra aux personnes concernées, sur leur demande, les documents 

produits avec les informations quôils contiennent ¨ leur sujet. Il ne sera pas 

n®cessaire dôindiquer la raison pour laquelle elles demandent cette information. 

 

(2) Lôinformation sôassortit dôune description des documents existants et produits 

relatifs aux personnes concern®es, ainsi que dôune description de lôessentiel de leur 

contenu. Lôinformation pourra se limiter, dans un premier temps, ¨ constater 

lôexistence de ces documents et ¨ garantir leur consultation ¨ ces personnes. 

 

(3) On permettra ¨ ces personnes, sur leur demande, dôexaminer les documents 

produits renfermant des informations les concernant. 

 

(4) À leur demande, on remettra à ces personne un double des documents. Les 

informations relatives à ces personnes et faisant référence ¨ dôautres personnes 

concernées ou à des tiers seront rendues anonymes. 
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(5) Dans les documents produits sur une personne qui contiennent une information 

ayant trait ¨ dôautres personnes et que la personne concern®e a examin®s ou dont 

elle a re­u un double, il peut arriver quôapparaissent sous de faux noms des 

collaborateurs du Service de S®curit® de lô£tat, soit quôils aient r®uni des 

informations sur cette personne, soit quôils les aient utilis®es ou contr¹l®es. On lui 

fournira alors, sur sa demande, les noms de ces collaborateurs, ainsi que toutes 

autres données permettant leur identification, chaque fois quôelles seront 

identifiables, sans équivoque possible, à partir des documents des Services de 

S®curit® de lô£tat. Lôalin®a 1 est aussi valable pour dôautres personnes ayant 

dénoncé la personne par écrit, si le contenu de la dénonciation a été susceptible de 

lui porter préjudice. Les intérêts des collaborateurs et des dénonciateurs, dont les 

noms seront gardés secrets, ne seront pas un obstacle à la notification de leurs 

noms. 

 

(6) Les alinéas 1 et 2 du paragraphe 5 ne seront pas valides, si le collaborateur du 

Service de S®curit® de lô£tat ou le d®nonciateur nôa pas encore accompli 18 ans au 

moment des activit®s quôil a men®es ¨ lôencontre de la victime. 

 

(7) Dans le cas des tiers, les alinéas 1 à 6, respectivement, seront valides dès lors 

que le demandeur aura fourni des indices permettant localiser lô³nformation. On ne 

communiquera cette information que si lôeffort n®cessaire nôest pas excessif en 

comparaison de lôint®r°t de lôinformation dont la justification aura ®t® all®gu®e par le 

demandeur. 

 

Dans deux de ses articles, les numéros 16 et 17, respectivement, la Loi sur les 

Documents de la Stasi élargit ce droit aux employés et agents de la Stasi, ainsi quô¨ 

ceux qui ont en ont été les bénéficiaires. 

 

Article 16. Droit des employés du Service de S®curit® de lô£tat ¨ lôacc¯s ¨  

lôinformation, ¨ lôexamen de documents les concernant et à leur remise. 
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(1) On remettra aux collaborateurs du Service de S®curit® de lô£tat, sur leur 

demande, les documents contenant des informations personnelles ayant trait à leur 

personne. 

 

(2) De plus, lôinformation pourra contenir un relev® de la nature et de lô®tendue de 

leurs activit®s, du cercle des personnes sur lesquelles ils ont enqu°t®, ainsi quôun 

état de la fréquence de leurs rapports. 

 

(3) On permettra au collaborateur dôexaminer, sur sa demande, les documents ayant 

trait ¨ sa personne. Lôalin®a 2/2 du paragraphe 4 de lôarticle 12 ne sera pas valide. 

 

(4) On permettra au collaborateur dôexaminer, sur sa demande, lôinformation sur les 

rapports quôil aura ®tablis, chaque fois quôil aura prouv® de fa­on convaincante 

quôelle présente un intérêt juridique. Ceci ne sera pas valable si lôon ne respecte pas 

la confidentialit® dont lôint®r°t aura ®t® justifi® pour des personnes concernées ou 

des tiers. 

 

(5) On remettra au collaborateur, sur sa demande, les doubles des documents ayant 

trait à sa personne. Les informations personnelles contenues dans ces doubles et 

faisant référence aux personnes concernées et à des tiers seront rendues 

anonymes. 

 

Art. 17. Droit des b®n®ficiaires ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation, ¨ lôexamen des documents 

et à leur remise. 

 

(1) Pour le droit des b®n®ficiaires ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation, ¨ lôexamen des 

documents et ¨ leur remise, lôarticle 16 sera valide dans ses paragraphes 1, 3 et 5, 

respectivement.  

 

(2) Le bénéficiaire devra fournir des données permettant la localisation des 

informations. 
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(3) Le paragraphe 1 ne sera pas valide si lôautorit® f®d®rale supr°me comp®tente ou 

lôautoirit® r®gionale comp®tente d®clarent, devant le mandataire f®d®ral, que ne sont 

autoris®s ni lôacc¯s aux informations, ni lôexamen des documents, ni leur remise, en 

raison de la priorit® donn®e ¨ lôint®r°t public. 

 

Droit à la recherche historique et scientifique 

 

Tous les citoyens ont le droit dô®tudier le pass® de la nation. Lôutilisation scientifique 

et historique des documents se verra limitée, en tout état de cause, par la nécessité 

de protéger la vie privée des victimes de la répression, ainsi que des tierces parties 

mentionnées dans les documents. 

 

Liberté pour les prisonniers politiques et les victimes de délits dôopinion  

 

Libération, réintégration professionnelle ou, dans le cas des prisonniers et des 

victimes de représailles politiques, prise en compte de leur temps de détention 

comme un temps de travail effectif. Dans tout processus de transition vers la 

démocratie, les personnes condamnées par les tribunaux ou privées de leur travail 

pour des raisons purement politiques, religieuses, éthiques ou raciales, seront mises 

en liberté, réíntégrées dans leur emploi ou, à défaut, dédommagées. Très 

fr®quemment, ce nôest que dans les documents des archives des anciens 

organismes répressifs que se trouvent les preuves de la nature politique, religieuse, 

®thique ou raciale des chefs dôaccusation ou des licenciements. 

 

6. Droit au dédommagement et à la réparation des torts subis par les victimes 

de la répression 

 

Lorsque les autorités du nouveau régime, démocratique, décident de dédommager 

les personnes qui ont été victimes de répression, les documents conservés dans les 

défunts organismes répressifs leur fourniront les preuves nécessaires. 
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Selon la loi estonienne, une année passée en prison o en exil par des personnes 

victimes de repr®sailles ®quivaut ¨ trois ann®es dôactivit® professionnelle pour le 

calcul de leur pension. 

 

7. Droit à la restitution des biens confisqués 

 

Lorsque les citoyens auront vu reconnu par la loi, dans le nouveau régime, le droit à 

la restitution des biens personnels qui leur avaient été confisqués par le réime 

antérieur en raison de leus idées o de leurs croyances, les documents des archives 

de la répression établiront, dans ce cas, la nature de ces biens ainsi que les 

données relatives à leur localisation ou à leur sort. De cette façon, si leur restitution 

nôest pas possible par suite de la disparition de ces biens ou de lôexistence de 

nouveaux propriétaires légitimes, le droit à la restitution pourra être compensé par 

un juste dédommagement. 

 

En R®publique Tch¯que, alors quôon se trouvait encore dans le cadre l®gal de la 

République Fédérale Tchécoslovaque, on a édicté des lois pour la restitution des 

biens confisqués par le pouvoir depuis le 25 février 194563. 

 

Sur ce chapitre, lôexemple de la plus vive pol®mique est apparu lorsquôa ®t® 

réclamée la restitution des archives de la Généralité catalane, qui avaient été saisies 

à la fin de la Guerre Civile espagnole.  

 

 

3. Les archives des organismes propres au régime répressif, y 

compris celles des partis totalitaires qui les ont soutenus, doivent 

être soumises à la législation démocratique 

 

Législation et archives doivent se donner la main dans les processus de transition 

politique. Le  législateur doit tenir compte des archives et de leur rôle instrumental 
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pour rendre effectives les mesures législatives. Les exemples de la  législation 

espagnole, portugaise ou allemande nous montrent que lôapplication concr¯te de 

dispositions telles que lôamnistie, les indemnisations ou les d®dommagements est 

intimement liée aux documents qui, en tant que preuves de premier degré, feront 

valoir les droits consacrés par la loi. De leur côté, les archivistes devront tenir 

compte de la législation et assumer, dans le processus engagé dès la fin du régime 

répressif, les changements qui se produiront dans ce sens, afin de devenir le facteur 

décisif qui, dans bien des cas, rendra effectifs les droits qui ont été reconnus par la 

nouvelle situation. 

 

Consciente de ces n®cessit®s et de lôindispensable r¹le instrumental des documents 

produits par la répression, la communauté des archivistes de chaque nation, depuis 

les plus hautes instances administratives jusquôau plus humble des archivistes, 

devra favoriser lôessor de la l®gislation au sein de son £tat. Ainsi, la sauvegarde des 

droits collectifs et individuels que nous avons décrits plus haut, de même que tout 

autre droit susceptible dô°tre reconnu, devra se concr®tiser par des mesures l®gales. 

 

ê lôintérieur du spectre des archives des organismes appartenant au régime défunt 

se détachent, par-dessus toutes autres, les archives des partis totalitaires qui ont 

apporté leur soutien politique à de tels régimes en étant dans de nombreux cas les 

éléments constitutifs de leur propre structure politico-administrative. En outre, dans 

le cas des partis totalitaires, nous rencontrons des témoignages difficilement 

présents dans les documents de lôadministration publique. Pour lôobtention de 

preuves sur les responsabilit®s dans la conception et lôex®cution des politiques 

dôextermination, de g®nocide ou de graves crimes contre lôhumanit®, les archives de 

ces partis peuvent avoir une grande valeur. Ainsi, par exemple, le degr® dôimpunit® 

des dirigeants communistes dont témoignent les archives du Comité Central du Parti 

communiste dôUnion Sovi®tique, ces dirigeants ayant approuv® les pires atrocit®s, 

nous place devant un exemple inouï dans les archives des administrations publiques 

dôune reconnaissance ®crite de la proposition et de lôapplication de politiques 
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dôextermination massive ou de r®pression indiscrimin®e ¨ lôencontre de collectivit®s 

ou de communautés64. 

 

Les initiatives législatives relatives à la qualification, conservation et administration 

du patrimoine documentaire produit par ces partis doivent, par conséquent, 

constituer une part substantielle de la politique archivistique dans les processus de 

transition politique. 

 

4. Les archives des anciens services répressifs doivent rester sous 

le contrôle des nouvelles autorités démocratiques 

 

Lôensemble des documents produits ou accumul®s par les anciens organismes de 

répression doit être placé le plus tôt possible sous le contrôle des nouvelles autorités 

démocratiques, qui devront procéder au recensement de ces documents. Sous le 

nouveau régime démocratique, il faudra créer immédiatement des commissions 

comprenant des archivistes, qui prendront en charge les documents issus de ces 

organismes. Ces commissions devront également prendre sous leur contrôle les 

documents des services de renseignement et des forces de sécurité, si ces 

instances continuent dôexister sous le nouveau r®gime. Elles s®lectionneront ces 

dossiers, et la police ou les organes de sécurité et de renseignement ne devront pas 

continuer à les conserver si leur contenu ne justifie pas quôils soient n®cessaires ¨ 

lôaction l®gitime de ces organismes dans un £tat de droit. Elles devront prendre la 

responsabilité de verser les dossiers et les documents ainsi sélectionnés aux 

archives générales de la nation ou aux services provisoires dôarchives qui pourraient 

être créés, afin de dédommager les victimes de la répression, réparer les torts 

quôelles auront subis, d®terminer les responsabilit®s ou ®tudier lôaction des 

Commissions Vérité. 
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la autodestrucción de los bolcheviques, 1932-1939, Barcelone, 2001. 
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5. Les archives des Commissions de Vérité et des organismes 

similaires doivent être protégées et leur utilisation réglementée par 

la loi 

 

La publication du rapport que ces commissions sont appelées à élaborer aurait dû 

leur épargner, semble-t-il de se préoccuper par la suite des documents produits 

dans lôexercice de leur activit®. La discr®tion dont sôentoure souvent le travail men® 

par ces organisations qui font oeuvre de justice dans les périodes de transition, ainsi 

que lôinterdiction expresse qui leur est faite, dans leurs dispositions constitutives, de 

donner les noms des auteurs dôactions r®pressives (car côest au domaine 

juridictionnel quôest r®serv® exclusivement le pouvoir de juger, et avec lui, celui de 

déterminer les coupables), ces facteurs, disons-nous, ont contribué à les écarter de 

toute responsabilité en matière de sauvegarde de ces documents et de 

réglementation de leur utilisation65. 

 

Le cas le plus fréquent a été soit de maintenir ces documents sous la responsabilité 

de la Commission, soit de les faire d®pendre de lôinstance appelée à en devenir 

lôh®riti¯re au terme de son parcours. Tel semble °tre le cas du Chili, o½ la 

Commission Rettig, dont les archives ont été confiées au Collège national de 

Réparation et de Réconciliation, chargé de poursuivre les recherches concernant les 

victimes disparues. De même, la Commission Valech a souligné dès le début de son 

rapport lôimportance de ses archives, et les mesures destin®es ¨ permettre leur 

conservation et leur communication figurent parmi les recommandations finales : on 

pr®conise en particulier leur versement ¨ un Institut des Droits de lôHomme dont la 

création est encouragée par cette instance, ainsi que leur ouverture dans un délai 

maximum de 30 ans ; si cet Institut nôest pas cr®®, ces archives devront °tre vers®es 

aux services dôarchives de lô£tat66. Au P®rou, le mod¯le retenu est celui dôun 

organisme consacré à la gestion des archives de la Commission67. 
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 Sur la gestion des archives des Commissions Vérité, voir Trudy PETERSON, Final acts : a Guide to 
Preserving the Records of Truth Commissions, Washington, Woodrow Wilson Center Press, 2005 
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 Anne PEROTIN-DUMON, « El pasado vivo de Chile en el año del Informe sobre la Tortura : 
Apuntes de una historiadora », Nuevo Mundo, Nuevos Mundos, nº 5, 2005 
67

 Aida Luz MENDOZA NAVARRO, Archivos y Derechos Humanos : los documentos de la CVR, 
Lima, 2006 
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Dans le cas de lôAfrique du Sud, on a pris au contraire la d®cision dôint®grer les 

archives de la Commission Vérité et Réconciliation dans les fonds des Archives 

Nationales, tout en sôentourant de pr®cautions et en imposant un d®lai pour le libre 

accès à ces documents. 

 

La recommandation primordiale est, bien entendu, que soit garantie leur 

conservation, surtout si lôon tient compte de ce que nous savons des conditions dans 

lesquelles ont été dénoncées, antérieurement, les violations des sièges de ces 

commissions ou la destruction de leurs archives68 ; de plus, il est essentiel que leur 

utilisation soit réglementée par le Ministère public, par les juges, par les victimes 

elles-mêmes et, finalement, par les chercheurs. 

 

Dans tous les cas, ®tant donn® que lôensemble des documents accumul®s et 

produits par ces commissions sont une part fondamentale de la mémoire collective 

et que, de plus, elles pr®sentent en la circonstance des garanties dôimpartialit® et de 

fiabilit® quôil nôest pas ais® de trouver dans dôautres fonds documentaires, il semble 

hors de doute quôil faille les intégrer, tôt ou tard, aux  archives nationales du pays 

concern®, tout comme nôimporte quel autre fonds provenant dôune administration 

officielle importante. Il ne semble pas recommandable dôaller au-del¨ dôun d®lai 

supérieur à 30 ans pour que ces fonds soient définitvement incroporés aux archives 

nationales, m°me si lôacc¯s ¨ certaines s®ries doit °tre restreint plus longtemps ; 

mais cette responsabiité incombera alors aux archives nationales. 

 

6. Il faut trouver une solution pour la sauvegarde et la conservation 

des archives des tribunaux créés pour juger les crimes de guerre 

ou les crimes contre l'humanité 

 

Les tribunaux de caractère circonstanciel, créés dans des situations de post-conflit, 

parfois par une résolution des Nations Unies et souvent liés à cet organisme 
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 ADITAL, « Allanan por segunda vez la Oficina de la Comisión de la Verdad (de Panamá) », Las 
Noticias de Panamá, vol. 9, nº 14, 20 de Julio-2 de Agosto 2003 



 86 

international, produisent, comme dans le cas des Commissions Vérité, des 

ensembles documentaires dôune valeur exceptionnelle pour la m®moire des pays 

concernés par leur juridiction et leur contenu. Tel est le cas des Tribunaux Spéciaux 

pour lôex-Yougoslavie, et pour le Ruanda et le Burundi, créés par une résolution du 

Conseil de Sécurité des Nations Unies, ou encore des tribunaux de Sierra Leone, du 

Timor Oriental ou du Kosovo, créés pour le premier par un traité international et, 

pour les seconds, par des missions des Nations Unies. Du fait du caractère 

temporaire de ces organismes, il est pr®cis®ment recommandable dôenvisager des 

solutions permanentes, dans la mesure o½ il sôagit de fonds documentaires dôune 

évidente valeur informative qui justifie plus que jamais leur conservation pour une 

durée indéfinie. 

 

La polémique essentielle porte, dans ce cas, sur le lieu où doivent être conservées 

ces archives et sur la responsabilité sous laquelle elles doivent ètre placées, après 

la dissolution de ces tribunaux. Une possibilit® serait la cr®ation dôun nouvel 

organisme au siège du Tribunal Permanent de la Haye, où pourraient être 

conservées de façon permanente les archives produites par ces tribunaux spéciaux 

de caract¯re provisoire. Une autre solution serait que celles qui d®pendent de lôONU 

aboutissent ¨ Gen¯ve, au si¯ge des Nations Unies (au moins chaque fois quôil sôagit 

de tribunaux cr®®s par lôONU). Une troisi¯me possibilit® serait de d®poser ces fonds 

aux archives correspondantes. Cette dernière solution serait idéale, une fois réglées 

toutes les utilisations judiciaires et administratives pr®vues ¨ lôorigine, car elle 

maintiendrait dans le pays une source essentielle à la construction de sa mémoire ; 

toutefois, elle dépendra dans une large mesure du statut officiel accordé au 

patrimoine ainsi produit et, surtout, de la capacit® dôaccueil et de la s®curit® offertes 

par les différents processus de transition où ces pays se trouveront engagés à la fin 

du mandat de ces tribunaux spéciaux69. 

 

7. Les documents qui témoignent de la répression politique passée 

doivent être conservés dans des centres dôarchives 
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 Trudy H. PETERSON, Temporary Courts, Permanent Records : Special Report, Washington, 
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Les documents des anciens organismes répressifs doivent être conservés par les 

institutions archivistiques incluses dans le dispositif général des archives des 

administrations publiques du pays, ou bien dans des institutions archivistiques 

sp®cialement cr®®es par le r®gime afin dôexiger des responsabilit®s, de 

d®dommager les victimes de la r®pression ou dôatteindre tout autre objectif 

mentionné parmi les droits collectifs et individuels ci-dessus indiqués. Chaque fois 

que ce sera possible, on devra choisir la deuxième option. Les expériences 

allemande et portugaise nous montrent les avantages de cette solution, comparée 

au mod¯le espagnol. Lôafflux de demandes de la part des nouveaux utilisateurs, qui 

vont sôadresser ¨ ces archives ¨ des fins purement administratives, cons®quence de 

la reconnaissance des droits que nous avons mentionnés, peut aboutir à une 

paralysie de lôactivit® habituelle des archives traditionnelles qui, le plus souvent, ne 

bénéficient ni dôun budget consid®rable, ni de personnel en nombre suffisant. La 

solution consistant à créer une institution provisoire qui assume ces missions est 

donc toujours préférable, car elle dispensera un meilleur service aux citoyens et les 

capacités des archives traditionnelles ne seront pas réduites. Néanmoins, le 

caract¯re provisoire de ces institutions devra rester clair, ®tant donn® quôen tant que 

partie de la mèmoire collective, ces documents doivent trouver leur siège définitif au 

sein des archives historiques de la nation. 

 

 

Anciennes et nouvelles institutions archivistiques. Intégration des fonds 

documentaires comme éléments de la justice transitionnelle, ou versement 

dans les centres préexistants du système archivistique. 

 

Dans certains cas, les archives centrales des services de police chargés de la 

répression politique ont été conservées dans le batîment même que ces services 

occupaient auparavant : lôexemple le plus caract®ristique para´t °tre celui de la 

Loubianka à Moscou70. Dans dôautres cas, les fonds ont été versés aux archives 

nationales et y ont été intégrés parmi ceux qui ont été produits par les 
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 Vitali CHENTALISKI  d®crit fort bien son exp®rience lorsquôil est entr® dans la Loubianka pour 
commencer ses recherches sur les archives littéraires : De los archivos literarios del KGB, Madrid, 
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administrations publiques. Dans un troisième cas, on peut trouver les nouvelles 

installations cr®®es pour accuellir ces fonds au sein dôune nouvelle institution : par 

exemple, les centres, les archives, les musées ou les instituts de la mémoire dont 

les fonds, du fait de leur importance et de leur portée, réclament un traitement 

spécifique et nous imposent de nous arrêter plus particulièrement sur ces 

institutions. 

 

Dans ce dernier cas, il se trouve que lôon utilise, comme ¨ Buenos Aires, le vieil 

édifice qui avait été le siège de la Division du Renseignement au temps de la 

Dictature : il a été affecté à la Commission Provinciale pour la Mémoire, qui accueille 

aussi bien les Archives de la DIPBA que dôautres fonds produits par des organismes 

défenseurs des droits,. Cette utlisation de lieux emblématiques nous confirme que le 

maintien de ces fonds dans le même bâtiment contribue à la consolidation de la 

mémoire collective. 

 

La formule inscrite ¨ Buenos Aires sur une plaque ¨ lôentr®e de lô®difice de la 

Commission pour la Mémoire (« L¨ o½ a si®g® lôhorreur r¯gnera la vie »71) nous 

rappelle clairement, cependant, que cette ancienne institution a fait place à un 

nouvel organisme dont lôaction est pr®cis®ment ¨ lôoppos® de la sienne, ¨ travers 

lôeffet boomerang dont nous avons parl® en dôautres occasions. Les documents qui 

sont ici conservés ne seront plus la source de souffrances, de tortures ou de morts, 

mais devront être un outil destiné à la réparation des atrocités commises et un 

antidote ¨ lôoubli. Ce retour aux prisons et aux sinistres centres de renseignement 

doit cependant obéir à de nouvelles lois et, surtout, à un nouvel engagement éthique 

de la part des archivistes et du personnel chargé des archives. Ces deux 

composantes, droit positif et éthique, doivent agir comme une chaux désinfectante 

capable de faire perdre à ces édifices, de façon définitive, toute relation avec le rôle 

quôils ont jou® dans la période précédente. 
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 Antonio GONZÁLEZ QUINTANA, « Archivos y Derechos humanos », Actas del VII Congreso 
Nacional de ANABAD : Información y derechos de los ciudadanos ; Teoría y realidad en el XX 
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Est-il plus approprié de créer des institutions archivistiques en tant que centres de 

mémoire, bureaux de traitement des réparations ou lieux aseptiques garanbts de la 

crédibilité publique ? Une réflexion à ce sujet demanderait un autre article. Dans 

tous les cas de figure, il est clair que le choix retenu correspond pour une large part 

à des modèles transitoires et à des espaces géographiques partageant les mêmes 

traditions archivistiques et, plus généralement, culturelles. Tous trois ont leurs 

avantages et leurs inconvénients. La même solution, par ailleurs, peut évoluer de 

façon très différente. La crédibilité a en effet un poids spécifique très lourd : bonne 

loi et mauvaise pratique est une combinaison que lôon offre tr¯s souvent aux 

citoyens. Côest sur ce terrain que les associations professionnelles ont ¨ relever un 

d®fi in®luctable. Un grand nombre dôarchives publiques, dans les pays qui sortent du 

tunnel dôune dictature ou dôun r®gime r®pressif, sont lest®es dôune image n®gative 

en matière de respect des droits des citoyens, en raison du traitement inégal et 

incorrect r®serv® aux utilisateurs. Dans dôautres cas, les archives, dont la valeur 

essentielle consiste à traiter les documents comme des ensembles produits par une 

institution ou une personne dans lôexercice de ses fonctions, peuvent perdre leur 

essence si elles m°lent ¨ leurs mat®riaux des documents dôune autre nature (livres, 

vidéos, sources orales...) et si les nouvelles institutions ne disposent pas de 

professionnels qualifiés pour traiter de façon distincte ces différents documents. 

 

Archives ou centres de documentation. Archivistes ou miIitants 

 

La faible crédibilité dont jouissent les institutions publiques, dans certains pays en 

transition et, par voie de conséquence, leurs archives nationales également, faute 

dôune r®novation, dôune professionnalisation et de ressources suffisantes apr¯s la 

disparition des régimes répressifs, a conduit à chercher des organismes alternatifs 

pour gérer les documents relatifs à la violation des droits. Très souvent, ces 

nouvelles institutions ont été confiées à des militants de la cause de la démocratie 

ou des droits de lôHomme comme la meilleure fa­on de manifester lôengagement pris 

en faveur des victimes et en matière de justice. Les documents dôarchives produits 

en tant que tels par des personnes physiques ou juridiques dans lôexercice de leurs 

fonctions, de leurs compétences ou de leurs activités, doivent être traités de façon 

professionnelle, en les maintenant dans leur contexte et en respectant leur 
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provenance et  lôordre dans lequel ils se trouvaient ¨ lôorigine. Leur gestion ne peut 

obéir aux mêmes techniques que celles de centres de documentation, où prime  

lôaccumulation de donn®es autour dôune m°me demande de renseignements, 

indépendamment des caractéristiques du document sur lequel se fonde lôauthenticit® 

de ces données et de la façon dont il a été produit ou dont il est parvenu au dossier. 

 

Les professionnels des archives, les archivistes, sont ceux qui savent traiter 

convenablement les documents dôarchives et qui sont conscients que leur valeur de 

témoignage est médiatisée par la façon dont ils seront traités. Coupés de leur 

contexte, la plupart des documents qui attestent les violations des droits ainsi que 

les actes de répression ou de violence politique perdent une grande partie de leur 

valeur. 

 

Il est important de rappeler que le recours à des institutions spécialisées pour traiter 

de fa­on professionnelle les grands fonds dôarchives des anciennes polices 

politiques (cas de la Stasi allemande ou du KGB) est hautement recommandable 

pour donner plus de poids ¨ lôutilisation de ces documents au service de la justice et 

des réparations des torts commis envers les victimes de répressions. Une telle 

responsabilité ne doit pas retomber sur les archives nationales ou générales, qui 

manquent le plus souvent de personnel et de moyens pour faire face à leurs tâches 

quotidiennes et qui sont clairement incapables dôincorporer, dans certains cas, des 

centaines de milliers de mètres linéaires de fonds nouveaux. Mais cette activité doit 

avoir un caractère transitoire et la destination finale des fonds documentaires des 

polices politiques doit être les archives nationales ou générales, une fois achevée la 

période au cours de laquelle ils auront été le plus souvent utilisés, 

administrativement parlant, par les institutions ou les acteurs de la justice 

transitionnelle. 

 

Une autre alternative ¨ prendre en compte est la cr®ation de bureaux dôinformation 

et de déposition des victimes au sein même des archives publiques préexistantes, 

comme cela a ®t® fait dans le cas des Archives centrales du minist¯re de lôInt®rieur, 

en Russie, avec la création du Centre dôinformation archivistique et de r®habilitation 

des victimes de la répression politique, créé en 1992. 
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Cependant, il ne paraît en aucun cas justifié de créer des archives spécifiques pour 

gérer des fonds documentaires de faible volume ; à plus forte raison, vu le petit 

nombre de documents officiels (sutout dans les pays qui nôont pu encore localiser les 

archives des organismes de s®curit® de lô£tat des r®gimes disparus), il est hors de 

question de réunir ces archives avec des livres, des périodiques, des collections de 

brochures, des coupures de presse, des copies de documents dôautres archives, des 

sources orales, des pièces de musée, pour former des ensembles thématiques au 

sein desquels il deviendra impossible de les reconnaître. 

 

Dans de tels cas, il paraîtrait plus logique de verser ces modestes fonds 

documentaires aux archives générales, et de faire en sorte que les institutions 

créées pour gérer le passé orientent davantage leurs efforts vers la création de 

centres de référence sur les sources de la répression, en installant ces sources dans 

le site naturel le plus approprié du dispositif archivistique et en mettant au service de 

la justice, des commissions Vérité, des victimes ou des utilisateurs en général, non 

seulement les références permettant de localiser dans chaque cas les sources 

dignes dôint®r°t, mais aussi les moyens propres ¨ fournir des preuves aux tribunaux 

et à engager les procédures dôhabeas data ou de délivrance des attestations que les 

victimes devront joindre à leurs demandes de réparation. Lôexemple du Centre de 

références sur la répression (Mémoires révélées ï Centre de références sur les 

luttes politiques au Brésil (1964-1985)72), créé par le Conseil national des Archives 

du Brésil, est certainement le modèle le plus approprié ; il rentabilise les ressources, 

unifie les sources dôinformation et normalise les processus de description. 

 

En Uruguay, ¨ la suite dôune p®tition de diff®rents partis et syndicats demandant la 

cr®ation dôun Centre dôArchives nationales de la m®moire, sur le mod¯le de celui qui 

avait été créé en Argentine, la réaction des archivistes professionnels a montré 

clairement les risques inh®rents ¨ ce genre dôinitiative et la n®cessit® de g®rer ces 

archives selon des crit¯res professionnels. Voici ce quôils ont d®clar® dans une lettre 

ouverte signée par plus de quarante archivistes : 
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Nous ne doutons pas que ce projet réponde à un souci qui existe dans différents 

secteurs de la société et au sein du gouvernement, en relation avec la nécessité 

dôenqu°ter sur tous les ®pisodes, toutes les circonstances et tous les processus li®s 

¨ la pratique du terrorisme dô£tat pendant la derniére dictature. De plus, nous 

croyons quôil est important de reconna´tre les progr¯s qui ont ®t® accomplis dans 

cette direction, grâce aux mesures adoptées par le gouvernement actuel. Nous 

proclamons en m°me temps notre engagement en faveur dôune politique des 

archives qui assure la d®couverte, la conservation et lôaccessibilt® de lôinformation 

sur ces événements. Et nous nous offrons à collaborer dans ce sens dans la mesure 

de nos possibilités. 

 

Cependant, nous nous sentons obligés de manifester notre conviction que la 

création de ce nouveau centre dôarchives peut avoir des effets contraires aux 

intentions exprimées dans le projet. 

 

Abstraction faite dôautres critiques et dôautres objections sur des aspects particuliers 

de ce projet, nous croyons nécessaire de dire que la création même de ce Centre 

porte atteinte ¨ lôint®grit® des archives, en laissant ¨ la discr®tion de la Direction la 

sélection des documents quôil va regrouper ¨ partir du démembrement, du transfert 

ou de la reproduction des archives existantes. Il vaut la peine de rappeler que le 

contexte institutionnel dans lequel sont produits les documents est une clé pour les 

interpréter73. 

 

8. Les archives qui conservent les documents ayant trait à la 

répression doivent être soumises à la protection légale des biens 

dôint®r°t culturel. 

 

Des dispositions devront °tre prises pour assurer en tant que biens dôint®r°t culturel 

la protection légale des ensembles documentaires des anciens organismes 
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 Archives Nationales de la M®moire dôUruguay, avec une lettre de 67 professionnels, Montevideo, 
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répressifs. Dans un pays dont le patrimoine culturel est protégé par des lois, ces 

documents doivent être placés dans la catégorie des biens culturels protégés. Là où 

existe un règlement déclarant en termes généraux que sont protégés les documents 

conservés aux archives nationales, le simple transfert des documents dans ces 

archives les mettra en situation de biens culturels protégés. Faute de quoi, ils 

devront faire, en tant que biens, lôobjet dôune d®claration sp®cifique. 

 

Le souci de la conservation des archives a été surtout ressenti dans les pays qui ont 

v®cu des transitions progressives durant lesquelles les structures de lô£tat nôont pas 

subi de transformations radicales, ce qui est essentiellement le cas des anciennes 

dictatures militaires dôAm®rique Latine. 

 

En 1993 a été présenté à Asunción (Paraguay) un projet de loi visant à déclarer 

Patrimoine national et culturel les archives qui avaient ®t® localis®es lôann®e 

pr®c®dente. Cette proposition est devenue cinq ans plus tard une loi, mais elle nôa 

jamais été appliquée, si bien que ces fonds sont restés constamment sous la garde 

du pouvoir judiciaire, au prix dôune vive pol®mique opposant les juges aux 

associations de victimes et aux d®fenseurs des droits de lôHomme74. 

 

Au Guatemala, lôune des pr®occupations essentielles du Conseil consultatif 

international pour la récupération des archives de la Police nationale a été la 

continuit® et la survie de ces archives, au terme de lôintervention sur ces fonds 

documentaires du Procureur des droits de lôHomme, celui-ci ayant été habilité, après 

leur découverte fortuite, à se charger de leur traitement et de leur utilisation pour la 

connaissance du passé récent de ce pays75. En juillet 2009, le versement de ces 

documents aux Archives g®n®rales dôAm®rique centrale, dans la ville de Guatemala, 

a apporté une réponse définitive à cette préoccupation, quand le président Colom a 

décidé le transfert de la tutelle des documents, du minist¯re de lôInt®rieur au 

ministère de la Culture. 
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A lô®chelon international, le meilleur m®canisme de protection des archives qui 

témoignent de violations des droits de lôHomme se rencontre dans le programme 

Mémoire du Monde de lôUNESCO. Lôinscription au Registre Mémoire du Monde des 

fonds documentaires leur donne la qualit® de Patrimoine de lôHumanit®. Nous avons 

déjà des expériences très positives dôinscription dôarchives en relation avec la 

répression, avec les cas des archives chiliennes et argentines des organisations de 

droits de lôHomme, en plus de ceux des archives de la Division du Renseignement 

de la Police politique de Buenos Aires, des archives policières de la dictature de 

Stroessner, au Paraguay, des archives du Musée du génocide de Tuol Sleng, au 

Cambodge et des archives des organisations civiles dominicaines qui ont défendu 

les droits de lôHomme pendant la dictature de Trujillo (nominations de 200376, 200777 

et 200978). Nous avons aussi eu lôinscription, en 2007, dôun dossier particulier en 

relation directe avec la r®pression politique. Il sôagit de lôaffaire 253/1963, de la Cour 

suprême de Pretoria, connue comme « Procès de Rivonia », contre Nelson Mandela 

et dôautres, que conservent les Archives nationales dôAfrique du Sud dans les fonds 

que ce tribunal lui a versés79. 

 

9. Il faut r®glementer lôutilisation des archives de la r®pression 

 

Il faudra favoriser les initiatives législatives visant ¨ garantir lôexercice des droits 

individuels avec le soutien des archives, soit au moyen dôune nouvelle Loi g®n®rale 

sur les archives du pays qui tienne compte des situations particulières qui ont été 
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d®crites, soit moyennant des d®crets dôapplication sur des points  précis, afin 

dô®tendre le champ de cette loi g®n®rale lorsquôelle existe d®j¨ et quôil nôy a pas lieu 

de la modifier. Ces lois générales ou ces décrets particuliers devront tenir compte du 

r¹le des archives dans lôexercice de ces droits. Côest ¨ cette condition que seront 

assurées les garanties suivantes : 

 

- toute personne aura droit au libre acc¯s aux archives, afin dôobtenir des 

informations sur lôexistence ou lôabsence dôun dossier ou de toute autre information 

recueillie à son sujet sous toute autre forme. De m°me devra °tre garanti lôacc¯s ¨ 

ces informations de la façon la plus propre à assurer, en même temps, la vie privée 

de tierces personnes. 

 

- toute personne nôayant pas ®t® au service des organismes r®pressifs aura le droit 

de d®cider, apr¯s avoir pris connaissance de lôexistence de documents la 

concernant, si ces documents peuvent être ou non consultés par des tiers ; il doit 

ètre entendu, dans tous les cas, que, sans une déclaration des personnes 

concernées, dans quelque sens que ce soit, la consultation publique des dossiers 

personnels des victimes de la répression sera interdite, sauf permission expresse de 

ces personnes ou de leurs h®ritiers, pendant le temps normal quôaura fix® le 

législateur. De même, devra être réglementée la possibilité pour les individus de 

faire porter toutes corrections et précisions souhaitées par eux sur les données 

contenues dans leurs dossiers personnels. Ces corrections, précisions ou 

notifications devront être incorporées aux dossiers et nettement distinguées des 

documents conserv®s par lôorganisme r®pressif, lesquels, par ailleurs, ne pourront 

être modifiés. 

 

Toute personne aura le droit dôavoir acc¯s aux dossiers des agents de la r®pression, 

avec les garanties que pourra établir le législateur pour assurer la sécurité des 

personnes. 
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Un bon exemple de synth¯se de ces propositions, r®sum®es dans lôanalyse dôun cas 

particulier, se trouve dans le rapport élaboré en 1995, en Hongrie, par le Comité 

pour lôouverture des archives du minist¯re de lôIntérieur80. 

 

      

 Nouvelle législation archivistique 

 

À partir de la Loi sur les archives de la défunte Stasi81, dôautres pays dôEurope 

Centrale ont essayé de créer des structures comparables à celles de la Commission 

f®d®rale pour lôadministration des archives de lôancienne Stasi (vulgairement connue 

comme le Bureau Gauck, du nom de son premier mandataire fédéral, le révérend 

Joachim Gauck) ; ils ont aussi cherch® ¨ produire des Lois qui, en sôinspirant de la 

Loi allemande, permettraient de rechercher, au sein des nouveaux régimes 

démocratiques, lôexistence ant®rieure dôacteurs tels que des agents ou des 

collaborateurs des polices politiques, des politiciens et des responsables publics. 

Ces lois sont connues sous le nom de lois de « lustration ». On est finalement 

parvenu à un résultat en Hongrie, en Pologne et en République Tchèque, bien que 

son coût politique ait été élevé en raison de la résistance du pouvoir à cesser 

dôutiliser le contr¹le de ces éléments  comme une arme destinée à compromettre 

ses adversaires politiques. Un Bureau Gauck à la hongroise a été mis en place à 

Budapest, mais son importance sociale nôa pas atteint le niveau de le Bureau 

allemand82. En effet, en 1996, la Loi de lustration a été approuvée en Hongrie après 

un premier essai avorté en 1994, et on a alors fondé un Bureau Historique83 chargé 

de conserver les documents des services de s®curit® de lô£tat. Peu avant, en 1995, 

avait été approuvée la Loi sur les archives, qui raccourcissait le délai de trente ans 

imposé pour la consultation des documents du Parti Communiste, en les ouvrant à la 

recherche jusquôen 1989. En 2003, la loi dôouverture des activit®s secr¯tes était 
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promulguée et les Archives historiques de la S®curit® de lôEtat hongrois étaient 

créées. La Pologne a également envisagé, en 1989, la cr®ation dôun ç Bureau 

Gauck ». Le Premier Ministre, Jozef Oleski, a alors déclaré à la presse, le 19 janvier 

2006, que le moment ®tait venu dôouvrir les archives au public, tout en ®vitant 

quôelles puissent °tre utilis®es ¨ des fins politiques par les services spéciaux. 

Lôorganisme devait sôappeler Commission de la confiance publique et être assorti 

dôune Loi de lustration ou dôexamen (Lustration Gezetz) rendant obligatoire une 

enquête sur le passé du président, des ministres, des gouverneurs provinciaux, des 

membres du Parlement, des juges et des procureurs84. En 1998 étaient créés 

lôInstitut national de la M®moire et la Commission de poursuite des crimes contre la 

nation polonaise (Loi du 18 d®cembre). Comme on lôa dit, une dernière version de la 

législation de lustration en Pologne a été introduite par le gouvernement Kaczynski ; 

avec elle, les recherches sur le passé des personnes étaient menées bien au delà 

de ce quôavaient permis toutes les lois antérieurement citées. La République 

Tchèque a approuv® deux lois dôexamen ¨ partir de 199185, gràce auxquelles elle 

pr®tendait ®viter la pr®sence dôanciens fonctionnaires ou collaborateurs de la StB, le 

service secret de s®curit® ¨ lô®poque communiste, aux postes de direction des 

organismes dô£tat, de lôarm®e, de la Police et des services p®nitentiaires. En 1996, 

une autre loi a r®glement® lôutilisation des archives de la d®funte police politique86. 

La Roumanie, enfin, a approuvé par la loi du 7 décembre 1999 la création du 

Conseil national pour lô®tude des archives de la Sécurité. 

 

La Russie, dans sa réforme, a suivi une pratique en totale rupture : elle a choisi la 

tutelle des Archives nationales. Elle ne leur a pas seulement versé certains fonds, 

elle a sutout placé au sein même du dispositif des archives russes les anciennes 

archives des services centraux des organismes répressifs, tout en leur donnant de 
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nouveaux noms. Aux termes du décret présidentiel de 1991, les archives centrales 

du KGB ont ®t® plac®es sous la juridiction des archives de lô£tat, sous lôautorit® du 

Rosarkiv. Quant aux fonds des organismes répressifs, leur plus grande part est 

gérée par le TsA FSB Rossii (Archives Centrales du Service Fédéral de Sécurité), 

qui conserve dans leur intégralité les fonds centraux du KGB et des organismes qui 

lôont pr®c®d® dans lôexercice de la r®pression politique. Dôautres fonds de la 

r®pression, situ®s dans un vaste r®seau dôarchives publiques, ont conserv® le m°me 

statut, sous la protection du décret ci-dessus mentionné. La législation russe 

concernant lôutilisation de ces fonds manque de pr®cision et, bien que soit 

g®n®ralement admis le droit quôont les victimes de consulter les dossiers qui les 

concernent, les autres cas de consultation, surtout de la part des chercheurs, restent 

en grande partie à la discrétion des responsables des différentes archives, et de 

nombreux documents attendent encore dô°tre d®classifi®s. 

 

Lô®volution de la l®gislation des autres nations de lôex-URSS a été, en revanche, très 

vari®e. LôUkraine, par exemple, a produit trois lois depuis 1994, date de sa 

déclaration de souveraineté : Loi sur lôInformation, Loi sur les Archives nationales et 

les institutions archivistiques et Loi sur les secrets dô£tat. Avec cet ensemble 

législatif qui visait à faire oublier la primauté de principe accord®e ¨ lô£tat et au Parti, 

on prétendait garantir les droits individuels, tels que le droit à la sécurité et le droit à 

la protection des donn®es personnellles. Côest cette l®gislation qui r®git lôacc¯s aux 

fonds du d®funt KGB dôUkraine et, dans son cadre, les droits des anciens membres 

du Parti communiste dôUnion Sovi®tique sont aussi respect®s : seuls pourront y 

acc®der ¨ des fins dôenqu°te les cours de justice et le Minist¯re public, ainsi que les 

personnes directement concernées, leurs proches ou leurs héritiers87. 

 

En Estonie, les archives des anciens services secrets font partie depuis  1993 du 

réseau national des Archives. En mars 1994 a été approuvée la Loi réglementant 

lôutilisation des archives de ces services. Cette disposition établit un équilibre entre 

droits collectifs et droits individuels. Elle acciode aux victimes de la répression un 

acc¯s illimit® aux dossiers les concernant, car lôEstonie reconna´t ¨ ces victimes le 

droit légal à un dédommagement et à la restitution des biens confisqués ; en même 
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temps, elle rend possible la recherche historique, tout en limitant lôutilisation des 

donn®es relatives ¨ lôintimit® des personnes. La Loi interdit ®galement la destruction 

des archives de lôancien r®gime r®pressif,  ainsi que leur sortie du pays88. 

 

La Lettonie a promulgué sa loi sur les Archives en 1993 ; celle-ci r®glemente lôacc¯s 

aux fonds conserv®s dans les archives publiques du pays. Lôann®e suivante a ®t® 

promulgu®e une loi sp®ciale visant ¨ r®glementer la conservation et lôacc¯s aux 

fonds du défunt Comité de S¾ret® de lô£tat, afin de pouvoir savoir quelles personnes 

ont collaboré avec le KGB ; elle est comparable aux lois dôexamen que nous avons 

d®crites et qui sont propres ¨ lôensemble de lôEurope Centrale. Il convient aussi de 

signaler que la Loi sur les Secrets dô£tat de ce pays interdit, dans son article 5, de 

d®clarer comme secrets dô£tat et, par cons®quent, dôen restreindre lôacc¯s, les 

informations concernant les violations des droits de lôHomme89. 

 

Comme mod¯le dôaction dans les pays de lôex-URSS, nous pouvons citer le cas de 

la Lituanie. Le décret 452 du 12 avril 1996 ( par dérogation au décret 551 du 22 

juillet 1993) approuve le règlement de récollection, de gestion, dôinvestigation et 

dôutilisation de la Section spéciale des fonds des Archives dôĈtat de Lituanie. Il est 

corrigé par le décret 1069 du 29 septembre 1997. Il définit les fonds qui seront 

conservés dans cette Section : les archives des anciens Services de sécurité et de 

renseignement opérant en Lituanie, y compris la Division lituanienne du KGB, ainsi 

que les archives du minist¯re de lôInt®rieur de lôex-République Socialiste Soviétique 

de Lituanie et du Parti communiste de Lituanie. Elle spécifie les conditions de 

conservation et dôacc¯s aux d®p¹ts, le contrôle des consultations et lôobligation de 

remettre chaque jour à leur place les documents consultés par le personnel des 

archives ou par les utilisateurs, sauf les exceptions consenties pour leur prêt, pour 

un délai maximum de deux mois, au Département de Sécurité de lô£tat lituanien, au 

Procureur général de la Nation ou aux tribunaux susceptibles de les réclamer. Il est 

établi une surveillance armée du dépôt où seront gardées les archives de la Division 
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lituanienne du KGB. Il est décidé que ces fonds pourront être utilisés pour 

déterminer les responsabilités dans le génocide lituanien et pour rétablir les drois 

civiques. Les dossiers des anciens agents des services secrets (KGB et ministère de 

lôInt®rieur de la R®publique Socialiste Sovi®tique de Lituanie), ainsi que les dossiers 

relatifs aux actions de ces services, ne pourront °tre consult®s quôavec lôautorisation 

du Département de la s®curit® de lôÉtat de Lituanie, du Procureur général de la 

Nation, des tribunaux ou du Centre de recherches sur le génocide lituanien. Les 

autres documents pourront être consultés à des fins de recherche scientifique, avec 

lôautorisation du D®partement des Archives de Lituanie, des institutions scientifiques 

lituaniennes, du ministère de lôInt®rieur ou du Centre de recherches sur le g®nocide 

lituanien. 

 

Il faut aussi conserver et rendre accessibles les témoignages sur les violations des 

droits de lôHomme qui se trouvent dans les pays de tradition d®mocratique.  

 

 10. On doit aussi conserver et rendre accessibles les témoignages 

sur les violations des droits de lôHomme qui se trouvent dans les 

pays de tradition démocratique. De même, on doit exiger, dans le 

cas des pays en processus de transition, les sources relatives aux 

violations des droits de lôHomme et à la répression politique qui les 

affecte, détenues par les services de renseignement des régimes 

de tradition démocratique. 

 

Malheureusement, les violations des droits de lôHomme de la part dôinstitutions 

publiques ne sont ni nôont jamais ®t® lôapanage exclusif des r®gimes r®pressifs. 

Dôimportants fonds documentaires sur de graves violations ont été produits dans des 

pays ayant une longue tradition d®mocratique ou, ¨ tout le moins r®put®s lôavoir. Ces 

fonds se réfèrent soit à un moment précis de crise politique (au Mexique en 1968 et 

dans la d®cennie 70, comme nous lôavons vu plus haut), soit ¨ la r®pression exerc®e 

sur des minorités précises : groupes politiques, ethniques, indigènes ou aborigènes. 

Tel a été le cas de Porto Rico, avec la minorité hispanique qui revendiquait 
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lôind®pendance90, ainsi que ceux de lôAustralie ou du Canada avec leurs minorit®s 

indigènes. Il arrive aussi fréquemment que, de temps en temps, des scandales 

secouent les consciences dans les pays démocratiques, lorsque sont révélés des 

épisodes de guerre sale dans la lutte anti-terroriste : ainsi pour lôEspagne (la guerre 

sale contre lôETA), la France (actions polici¯res contre les ind®pendantistes 

algériens), le Royaume-Uni (op®rations polici®res contre lôIRA) ou les £tats-Unis (la 

chasse aux sorci¯res v®cue ¨ lô®poque du maccarthysme, la ségrégration raciale 

dans les États du Sud ou, plus récemment, le déni des droits  des ennemis dans la 

« guerre » contre le terrorisme international). 

 

Un chapitre à part devrait être consacré aux sources de renseignement des Etats-

Unis, dont la valeur est indiscutable pour documenter les violations des droits de 

lôHomme en Amérique latine. Elles commencent à être connues grâce aux 

processus de déclassification des documents de leurs services secrets. Cette 

ouverture est obtenue peu à peu ¨ partir de demandes dôacc¯s, sous la protection 

de la Loi de la Libert® ¨ lôInformation91. Un exemple révélateur nous est offert par le 

travail accompli sur le Chili par Peter Kornbluh92, membre du National Security 

Archive, ¨ lôInstitut de lôUniversit® George Washington, qui se consacre à la 

récollection, au traitement et à la diffusion des documents classifiés par les agences 

fédérales des Etats-Unis, une fois que ceux-ci ont perdu leur caractère secret ou 

r®serv®. Ainsi, malgr® lôimportant processus de déclassification de documents 

am®ricains men® par lôadministration Clinton, durant le premier mandat de ce 

président, processus qui avait permis, entre autres choses, de rendre publics de très 

importants secrets sur le Salvador, le Honduras et le Guatémala, lôarrestation ¨ 

Londres du général Pinochet a mobilisé de nombreux collectifs liés à la cause de la 

d®fense des droits de lôHomme aux Etats-Unis, ainsi que de nombreux proches des 

victimes am®ricaines de la r®pression men®e par lôex-président chilien, dans leur 

réclamation de preuves destinées à appuyer les efforts entrepris par les juges 
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espagnols pour faire comaparaître Augusto Pinochet devant les tribunaux. Ainsi, 

m°me si cette action nôa pas eu pour finalit® concr¯te de soutenir le juge Garzón 

dans son travail, le Projet chilien de déclassification a fini par permettre de débloquer 

vingt-cinq mille documents qui constituent une source inestimable non seulement 

pour connaître les derni¯res ann®es de lôhistoire du Chili et la chronique de la 

répression d®clench®e apr¯s le coup dô®tat qui a port® au pouvoir le g®n®ral 

Pinochet, mais aussi pour éclairer les vingt années dramatiques et obscures de la 

politique des Etats-Unis au Chili et les opérations que ce pays y a menées93. 

 

Diane Orentlicher cite comme exemple de recours au Freedom of Information Act 

aux États-Unis la demande présentée par Bámaca Velásquez devant la Cour 

Interaméricaine au sujet de la disparition de son mari. Grâce à la Loi sur la liberté de 

lôinformation que nous avons mentionn®e, elle a pu obtenir des documents prouvant 

que son mari est demeuré en vie pendant une longue période, après sa détention 

initiale par les forces gouvernementales du Guatemala. 

 

Le National Security Archive a aidé les Commissions Vérité du Salvador, du 

Guatémala et du Pérou à obtenir des documents déclassifiés sur les violations des 

droits de lôHomme traitées par ces Commissions durant leurs mandats respectifs, et 

il a particip® avec des ONG mexicaines ¨ lôanalyse et ¨ la publication de documents 

relatifs au massacre survenu en 1968 au Mexique, à Tlatelolco. 

 

Il nous semblerait logique de lancer un appel sur lôimportance ®thique de la 

conservation des documents qui attestent des violations des droits de lôHomme. 

dans les pays ayant récemment subi un régime tyrannique, et nous opposer, en 

revanche, au maintien des t®moignages dôautres atrocit®s, parce quôelles se seront 

produites dans des pays qui sont en principe respectueux des droits de lôHomme. 

Néanmoins, nous devons étendre notre demande de conservation des fonds 

documentaires sur la répression en adressant le même appel aux pays qui, en dépit 

des règles du jeu démocratique, ont commis ou aidé à commettre de graves 

violations de ces droits, bien que cautionnées par le profond enracinement de leurs 

traditions démocratiques. Ce serait aussi un progrès important dans la défense de 

                                                 
93

 Peter KORNBLUH, Pinochet : los archivos secretos, p. 22 



 103 

ces droits si la communauté internationale des archivistes assumait, dans son code 

®thique, le fait quôils nôadmettront pas, en tant que fonctionnaires, que les pouvoirs 

publics imposent le secret professionnel sur des documents dôarchives attestant des 

violations des droits de lôHomme de la part dôinstitutions publiques ou de 

responsables de ces institutions. Dans cette même ligne, il serait très opportun de 

promouvoir lô®laboration de lois destinées à empêcher que ces lois soient couvertes 

par le secret officiel. On peut citer comme exemple, en Lettonie, la nouvelle Loi sur 

les Secrets dô£tat qui, dans son article 5, interdit de d®finir comme tel toute 

information sur les violations des droits de lôHomme ou dôen restreindre lôacc¯s. 

 

 

11. Il faut localiser et recenser les archives des organismes publics 

impliqu®s dans les violations des droits de lôHomme 

 

La période que nous analysons a confirmé la thèse selon laquelle la répression 

systématique menée par les régimes totalitaires rendait indispensable le rôle des 

archives. Ainsi, le volume que ces documents atteignent généralement, 

proportionnel ¨ la dur®e dôactivit® de ces r®gimes, rend tr¯s difficile leur destruction 

complète, même si de nombreux responsables des atrocités commises y trouvent 

leur int®r°t. Il nôest donc pas facile de nier lôexistence de ces documents ¨ lôissue de 

la période répressive. Au contraire, nous ne sommes pas surpris du nombre de 

fonds dôarchives qui ont ®t® localis®s et dont certains ont une valeur particulièrement 

significative. 

 

Depuis quôont ®t® localis®es au Paraguay, ¨ la fin de 1992, les archives de ce quôon 

appelait la Police Technique, côest-à-dire les services de sécurité du régime 

Stroessner, chargés de la répression politique94, on a constaté, au moins en 

Amérique Latine, une demande constante pour que les archives de la répression 

soient localisées et ouvertes à une utilisation démocratique. On disposait de 

nombreux indices de lôexistence dôarchives de la r®pression en Argentine ou en 
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Uruguay, mais la localisation des archives des services répressifs en Haïti ou au 

Cambodge, de celles de certains organismes de renseignement en Argentine et, 

surtout, de celles des polices politiques au Br®sil, a confirm® lôespoir quôon avait de 

lôexistence de ces documents, en d®pit de leur pr®tendue disparition. 

 

Les archives de la police politique uruguayenne ont fait lôobjet dôun d®bat, du jour o½ 

lôun des auteurs pr®sum®s de la r®pression, impliqu®s dans les proc¯s engag®s 

depuis la divulgation du rapport de la Commission pour la Paix, sorte de 

Commission Vérité uruguayenne, le colonel Cordero, a utilisé, pour sa défense, un 

dossier constitué de documents de la police politique. Il entendait opposer au juge le 

fait que, conform®ment ¨ lôun des documents contenus dans ce dossier, ce dernier 

aurait ®t® un subordonn® de lôaccus® au sein du sinistre Organisme coordinateur 

des opérations anti-subversives (OCOA). Dôapr¯s ce t®moignage, le juge Balcaldi 

aurait fait partie, entre 1975 et 1980, dôun r®seau de la Facult® de Droit charg® de 

savoir quels étudiants appartenaient à la Fédération des Etudiants Uruguayens95. 

Deux questions évidentes surgirent alors : Qui contr¹le les archives de lôOCOA, dont 

lôexistence avait ®t® ni®e de fa­on réitérée ? Conserve-t-on les fiches des 

collaborateurs de lôOCOA ? La demande dôouverture de ces archives et leur contr¹le 

par les autorit®s d®mocratiques urguayennes sont aujourdôhui beaucoup plus 

justifiés.  

 

Il ne manque pas non plus de témoignages sur lôexistence dôarchives argentines 

concernant des personnes disparues pendant la dictature militaire : des fonds qui, 

une fois microfilm®s, auraient ®t® sortis du pays et envoy®s en Suisse. Côest ainsi 

que selon les d®clarations de lôex-agent des services de renseignement Leandro 

Sánchez Reisse, devant une commission du Sénat des Etats-Unis, le 23 juillet 1987, 

il apparaîtrait que des fiches sur les disparus argentins ont été déposées dans des 

banques suisses. À partir de quoi, le juge argentin Bagnasco et son homologue 

espagnol Garzón ont enquêté à plusieurs reprises pour tenter de suivre la piste des 

données et des comptes entreposés dans des banques de ce pays et relatifs aux 

auteurs pr®sum®s dôactions r®pressives en Argentine. 
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Toutefois, comme nous lôindiquions quelques lignes plus haut, ce qui a fait 

progresser de façon décisive la mise à la disposition des citoyens argentins de 

sources de première main sur la répression politique, côest la localisation, en 1998, 

des Archives de la Division du renseignement de la Police de Buenos AIres 

(DIPBA)96, dont la gestion a été confiée par le gouvernement de la province à la 

Commission pour la m®moire. Dans une moindre mesure, un ®v®nement dôun 

certain poids a été également la récupération de certaines séries documentaires 

provenant des fonds de la police aux Archives générales de la Province de Santa 

Fe ; ce sont elles qui ont permis de tirer au clair 19 cas, au moins, de disparus97. 

 

Dôimportants fonds dôarchives des services r®pressifs ont ®t® localis®s durant cette 

période en Amérique Latine, bien quôavec des fortunes diverses. 

 

En volume et en qualit® dôinformation, lôun des fonds les plus importants qui aient été 

récupérés est peut-être celui de la Police nationale du Guatemala, remplacée durant 

la transition, une fois réglé le « conflit intérieur », par la Police nationale civile. Côest 

le hasard qui a fait découvrir les pistes essentielles qui ont permis au Procureur des 

droits de lôHomme de découvrir leur existence et, après une première inspection des 

locaux o½ se trouvaient ces documents dans un ®tat de complet abandon, dôobtenir 

leur fermeture sur ordre de la justice et dô°tre autoris®e ¨ analyser ces archives et ¨ 

identifier les fonds documentaires quôelles contenaient. À partir de là a été engagé le 

Projet de récupération des archives historiques de la Police nationale du Guatemala, 

avec le soutien résolu de la coopération internationale, une fois connue la portée de 

ces fonds et appr®ci®e lôimportance quôils pourraient rev°tir dans la lutte contre 

lôimpunité dans ce pays et pour la réparation des torts subis par les victimes de la 

répression politique. 

 

Le travail mené au Guatemala ne peut être tenu pour exemplaire que du point de 

vue de la conception du projet en mati¯re archivistique, depuis lô®tude des 
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institutions productrices des documents jusquô¨ la description de ces derniers et ¨ la 

stratégie mise au point pour parvenir à les organiser techniquement et à les décrire 

de fa­on rapide et efficace. Ii doit °tre une r®f®rence pour dôautres cas semblables : 

comment a été appliqué le principe de provenance, comment ont été abordées les 

opérations essentielles de nettoyage des documents, comment a été envisagée leur 

conservation future. 

 

La principale difficulté que rencontre ce projet ambitieux et capital, côest, toutefois, le 

d®veloppement dôune strat®gie destin®e ¨ consolider ¨ lôavenir lôint®gration de ces 

archives dans le dispositif archivistique guatémaltèque, lequel est très faible, du 

point de vue institutionnel : soit à travers son transfert aux Archives générales 

dôAm®rique Centrale, autrement dit les Archives nationales du Guatemala, soit par le 

biais dôune institution ind®pendante li®e aux politiques de m®moire ou ¨ la justice 

transitionnelle, comme les centres ou les archives de la mémoire, que nous 

connaissons déjà. Dans tous les cas, afin que ce fonds documentaire puisse être à 

la disposition des citoyens, il devait sortir du cadre policier, car, même si le projet 

était dirigé par le Procureur des droits de lôHomme, la responsabilité des documents 

appartenait ¨ lôinstance qui a h®rité des compétences de la Police nationale, côest à 

dire de lôactuelle Police nationale civile, et cette dépendance, qui impliquait de 

multiples servitudes, hypothéquait leur utilisation98. Finalement on a choisi 

lôint®gration aux Archives g®n®rales dôAm®rique centrale, par le biais dôun 

versement99. 

 

En 1994, des troupes des Etats-Unis ont été envoyées par les Nations Unies en tant 

que partie du contingent multinational créé en vertu de la résolution 940 du Conseil 

de Sécurité. Elles ont localisé les archives du renseignement des forces armées 

dôHaµti. Les troupes en question intervenaient pour soutenir les autorit®s 

constitutionnelles, qui réclamaient leur aide afin de mettre fin à la dictature militaire 

qui, de facto, dirigeait le pays, et pour rétablir dans son intégrité le régime 
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constitutionnel. Aussit¹t apr¯s lôarriv®e des forces internationales, des ®quipes des 

forces armées de États-Unis ont p®n®tr® dans les bureaux de lôarm®e ha´tienne et 

de lôorganisation paramilitaire appel®e Front National pour le Progr¯s et lôEssor 

dôHaµti (FRAPH), afin de saisir leurs documents. Elles les ont emport®es aux États-

Unis sans en informer le gouvernement haïtien ni lui demander son consentement ; 

dôapr¯s le t®moignage de soldats et dôofficiers impliqués dans cette opération, ils se 

composaient, entre autres matériels, de photographies de responsables de 

violations des droits de lôHomme et de victimes de ces violations, dôenregistrements 

audio et de vidéos de séances de torture, ainsi que de documents relatifs à la 

structure de ces organismes et à leur personnel. Ces documents sont importants 

pour les habitants de ce pays, aussi bien pour établir la vérité sur la dictature 

militaire qui lôa dirig® de 1991 ¨ 1994, que pour pr®parer les procès des 

responsables de ces violations. Ils semblent lô°tre tout particuli¯rement pour 

lôinculpation des chefs militaires et paramilitaires impliqu®s dans les crimes les plus 

graves contre lôHumanit®. Au cours du fragile processus de transition qui sôest ouvert 

¨ partir de ce moment, les autorit®s haitiennes nôont cess® de r®clamer la restitution 

de ce matériel, une revendication reprise par la Mission civile internationale de 

lôOrganisation des £tats Am®ricains et des Nations Unies ¨ Haµti100. 

 

Mais lôexp®rience la plus importante, sans doute, en Amérique Latine, du point de 

vue de la récupération des archives de la répression, est celle que le Brésil a vécue : 

entre 1991 et 1996, il a localisé et transféré dans les archives publiques les fonds 

des polices politiques dôun grand nombre de ses £tats : Rio de Janeiro, Sao Paulo, 

Pernambouc, Maranhao, Rio Grande do Sul, Rio Grande do Norte, Parana, Goiais, 

Alagoas et Espíritu Santo. Bien que les fonds des services militaires de 

renseignement nôaient pas ®t® localisés ou, à tout le moins, ouverts au public, les 

sources des D®l®gations du maintien de lôordre public et social (DOPS) se sont 

av®r®es dôune valeur extraordinaire pour lôexercice de lôhabeas data, reconnu par la 

Constitution brésilienne, en vue de permettre aux victimes des violations des droits 

de lôHomme de réclamer des dédommagements et afin de localiser les disparus. La 

localisation d®finitive de ces fonds a vari® dôun ®tat ¨ lôautre. Ainsi, dans certains 
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cas, les documents ont été versés aux Archives publiques, dans dôautres aux 

Archives historiques. Parfois, comme au Rio Grande do Sul, on été constitués des 

Centres de Mémoire (Acervos de Memoria) qui, tout en étant situés au siège même 

des Archives historiques de lô£tat, se sont charg®s de la gestion des fonds dans le 

but de dédommager les victimes et de consolider la mémoire collective. En raison de 

leur poids sp®cifique dans lôensemble des pays du sous-continent, le cas des fonds 

de la police politique de Rio de Janeiro m®rite dô°tre particuli®rement, signalé, dans 

la mesure où ils ont été intégrés aux Archives publiques de lô£tat et que celles-ci ont 

prétendu obtenir que lôancien ®difice de lôex- DOPS devienne le siège définitif de ces 

fonds. Ceci les a donc confortées dans leur rôle de lieu de mémoire de la répression, 

tout en ®largissant leur champ dôinitiatives culturelles dans le sens dôune intervention 

active en tant quôinstitution dans la configuration de la m®moire collective, bien au-

delà de la stricte valeur de ces fonds en tant témoignage probant du passé101.  

 

Dôautres pays latino-américains tentent de systématiser leurs efforts pour récupérer 

ces archives ; aisi la Colombie, avec sa Loi Justice et Paix, a aussi essayé de définir 

des mesures de préservation des archives102. Lôarticle 58 de la Loi colombienne 975, 

promulguée en 2005103, ®tablit ®galement des mesures visant ¨ faciliter lôacc¯s aux 

documents. 

 

/.../ 

 

CHAPITRE X 

 

Conservation des archives 

 

Article 56. Devoir de mémoire. La connaissance de lôhistoire des causes, du 

développement et des cons®quences de lôaction des groupes arm®s en marge de la 
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loi devra être maintenue au moyen de procédés adéquats,  conformément au devoir 

quôa lô£tat de pr®server la m®moire historique. 

 

Article 57. Mesures de sauvegarde des archives. Le droit à la vérité implique la 

sauvegarde des archives. À cette fin, les organes judiciaires dont côest la 

responsabilité, de même que le Procureur général de la Nation, devront prendre 

toutes mesures susceptibles dôemp°cher de soustraire, de d®truire ou de falsifier les 

archives sous pr®texte dôassurer lôimpunit®. Ceci sans pr®judice de lôapplication des 

normes pénales appropriées. 

 

Article 58. Mesures visant ¨ faciliter lôacc¯s aux archives. Lôacc¯s aux archives doit 

°tre facilit® dans lôint®r°t des victimes et de leurs proches pour quôils fassent valoir 

leurs droits. 

 

Lorsque cet acc¯s est demand® dans lôint®r°t de la recherche historique, les 

formalit®s dôautorisation auront pour seul but de contr¹ler lôacc¯s, la garde et  

lôentretien appropri® du mat®riel, et non pas des fins de censure. 

 

Dans tous les cas, il faudra prendre les mesures nécessaires à la préservation du 

droit ¨ lôintimit® des victimes de violences sexuelles, ainsi que des enfants et des 

adolescents victimes de groupes armés agissant en marge de la loi, afin de ne pas 

aggraver inutilement les torts subis par la victime, les témoins ou toute autre 

personne, et de ne pas mettre en danger leur sécurité. 

 

En Équateur aussi, récemment, à partir de demandes de documents adressées aux 

pouvoirs publics par la Commission Vérité, créée le 3 mai 2007, le Gouvernement de 

Rafael Correa a manifest® sa volont® dôouvrir les archives du Conseil de S®curit® 

Nationale (COSENA), ainsi que dôautres fonds documentaires susceptibles de 

contenir des informations sur les crimes contre lôhumanité ou sur de graves 

violations des droits de lôHomme104. 
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Dans dôautres pays latino-am®ricains o¼ sont apparus dôimportants indices de 

lôexistence dôarchives de la r®pression, comme dans le cas cité de lôUruguay, on nôa 

pas accompli, cependant, de pas significatifs vers la localisation et la mise à 

disposition des utilisateurs potentiels de documents attestant la répression politique : 

LôUruguay manifeste dans le contexte r®gional un retard notable dans lôidentification 

et la mise à disposition du public des documents qui se réfèrent aux expériences 

autoritaires récemment vécues. Il est aussi quasiment certain que des pays comme 

la Bolivie ou le Nicaragua conservent les archives de leurs services de 

renseignement ou dôautres organismes r®pressifs, mais nous manquons encore 

dôinformations ¨ leur sujet. 

 

Les archives de la police politique cambodgienne, qui a existé pendant le régime des 

Khmers Rouges (Santebal), ont été localisées à Pnom-Penh, en 1996, par le Centre 

de documentation du Cambodge sur le Programme sur le génocide cambodgien. Ce 

centre a ®t® ®tabli en 1995, dans la capitale de ce pays, dans lôintention de 

rassembler toute la documentation susceptible dô®clairer les assassinats massifs qui 

se sont produits dans lôex-Kampuchea Démocratique105. Le Programme sur le 

génocide cambodgien est un projet du Programme dô®tudes sur le génocide de 

lôUniversit® de Yale, patronné en principe par le Bureau de recherches sur le 

génocide cambodgien du D®partement dô£tat des £tats-Unis et, par la suite, appuyé 

également par lôAustralie et les Pays-Bas. Les documents du Centre de 

documentation sont traités (décrits et microfilmés) et, postérieurement, offerts à la 

communaut® des chercheurs par lôUniversit® de Yale elle-même. 

 

Dans lôespace europ®en, enfin, nous pouvons affirmer que, dans la quasi totalité des 

anciens pays communistes, les archives des polices politiques ont été conservées et 

placées sous le contrôle de la nouvelle administration. Depuis les décrets de la 

Fédération de Russie qui, en aoùt 1991, ont mis les archives des services 

soviétiques de répression sous la garde des Archives nationales russes, on a 

identifié et versé aux archives nationales les fonds des polices politiques et du reste 

des organismes sp®cialis®s dans la r®pression, ¨ moins que lôon nôait créé des 

institutions archivistiques imbriquées dans le dispositif archivistique du pays. 
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En Irak, apr¯s lôinvasion du pays lors de la Deuxi¯me Guerre du Golfe, dôimportants 

fonds documentaires du Parti Baas et de la police politique de Saddam Hussein ont 

été localisés et int®gr®s dans la Fondation pour la M®moire de lôIrak, qui les a retir®s 

du pays et envoyés aux Etats-Unis, où ils ont été remis à la Fondation Hoover106. 

Depuis la constitution du gouvernement irakien, les Archives nationales dôIrak 

réclament la restitution de ces documents quôelles consid¯rent comme leur 

appartenant107. 

 

Comme dans le cas dôHaµti, nous nous trouvons en Irak devant la r®alit® de la saisie 

et du transfert dôarchives en temps de guerre, ce qui soul¯ve un important  d®bat sur 

les pratiques que celle-ci entraîne. Il semblerait logique, en tout état de cause, de 

rappeler le principe qui veut que les saisies de documents en temps de guerre et 

leur sortie du pays nôont dôautres l®gitimations que le combat contre les violations 

des droits de lôHomme, la poursuite des coupables de crimes et le dédommagement 

des victimes, que cette sortie doit être limitée dans le temps et que les documents 

doivent être rapatriés et remis aux nouvelles autorités du pays, une fois que les 

raisons qui avaient justifi® leur saisie nôont plus lieu dô°tre108. 

 

 

12. Des mesures doivent être prises pour encourager la 

localisation, la protection et le traitement archivistique des fonds 

documentaires produits par les organisations des droits de 

lôHomme et les organismes dôopposition aux r®gimes r®pressifs. 

 

Les documents issus des organisations de résistance à la tyrannie sont le 

contrepoint indispensable des témoignages du pouvoir. Tout tentative pour 

approcher la vérité des événememts doit passer par la consultation de ces 
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documents. Vu les difficultés que soulèvent le classement et la conservation de 

bonnes archives, ces organisations, quand elles ont dû mener leur travail dans la 

clandestinité, offrent malheureusement un ensemble réduit de sources écrites ; il est 

donc essentiel de les préserver. 

 

Les pouvoirs publics doivent mettre en marche, durant la transition, des programmes 

qui permettent de localiser, de rapatrier, le cas échéant, et de traiter ces fonds 

documentaires. De plus, elles doivent favoriser la cr®ation dôinstitutions charg®es 

dôassurer leur sauvegarde et de permettre leur consultation, ou bien faciliter leur 

transfert à des institutions archivistiques publiques. 

 

Lôappel ¨ lôaide internationale, lorsque sont all®gu®es des raisons ®conomiques pour 

ne pas développer des tels programmes, peut constituer une alternative, comme le 

montre lôexemple des archives de la Police nationale du Guatemala, qui sôest av®r® 

capable de susciter un soutien extraordinaire de la part de nombreux pays. 

 

13. Il faut faire largement connaître les archives qui conservent des 

documents témoignant de violations des droits de lôHomme 

 

Le couronnement de ce processus passe par une information exacte et par la 

publication des droits instaurés par le nouveau régime, ainsi que par une large 

connaissance des archives et des institutions qui auront à appuyer ces mesures en 

fournissant les documents. Dans ce travail de divulgation, non seulement doivent 

être impliquées les institutions administratives publiques responsables, mais les 

collectifs concernés doivent être invités à y participer, ainsi que les partis politiques 

et les syndicats, les institutions religieuses, les fondations et les organisations de 

d®fense des droits de lôHomme. Enfin, il est essentiel de faire appel aux moyens de 

communication, en particulier la radio et la télévision. 
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CONSIDÉRATIONS ET RECOMMANDATIONS      

PROFESSIONNELLES 

 

Comme norme générale, nous devons considérer que les principes généraux de la 

science archivistique sont également valables pour les archives de la répression. Il 

arrive fréquemment que le mélange apparent des documents présents dans les 

archives des organismes répressifs, surtout dans celles des des services de 

renseignement, sugg¯re ¨ lôarchiviste de les soumettre ¨ un nouveau classement 

dôensemble. Lôarchiviste ne doit pas se h©ter de proc®der ¨ de telles appr®ciations. 

Généralement, cet apparent désordre masque une logique, peut-être élémentaire, 

mais qui garantissait lôefficacit® des t©ches que lôorganisme effectuait. La logique 

policière détermine une organisation particulière de ces fonds documentaires. Ici, le 

principe du respect des fonds et de leur classement dôorigine doit °tre conserv®. La 

t©che de lôarchiviste consistera essentiellement ¨ d®couvrir la dynamique de lôactivité 

de ces institutions et à faire comprendre cette dynamique en élaborant des tableaux 

de classement et des outils de description. 

 

On pourrait en dire autant des archives des organisations non gouvernementales qui 

d®fendent les droits de lôHomme, sauf que, dans ce cas, la logique qui détermine la 

structure des ensembles de documents recueillis ou élaborés est la dénonciation 

des violations ou la demande de justice. 

 

1. Proc®der ¨ lôidentification des fonds 

 

La premi¯re t©che de lôarchiviste sera dôidentifier les fonds. Les archivistes doivent 

savoir quelle agence, quel organisme ou quelle institution a produit lôensemble des 

documents auxquels ils vont °tre confront®s. Nous devons analyser lô®volution 

historique de leur structure et de leurs compétences, ainsi que leur dépendance 

institutionnelle et administrative. 

 

Un travail correct dôanalyse des structures et des comp®tences de ces organismes 

est le meilleur moyen de d®couvrir les cl®s de lôorganisation de leurs documents. 
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Essayer de les classifier sans avoir réalisé au préalable une telle étude peut être 

aussi difficile quôinad®quat. Nous devons penser que lôorganisation originelle de ces 

documents ®tait la plus conforme aux buts poursuivis par lôorganisme, côest-à-dire 

lôaction r®pressive. Paradoxalement, plus cette organisation aura été efficace à des 

fins polici¯res, plus lôefficacit® des archives sera assur®e, si cet ordre est respect®, 

pour garantir la protection des droits civiques au sein du nouvel ordre politique. Le 

travail dôidentification devra commencer par lô®tude des dispositions l®gales et des 

normes internes qui ont r®gi le fonctionnement de lôorganisme tout au long de son 

histoire. 

 

Il est à recommander, par cons®quent, que ces ®tudes qui tendent ¨ lôidentification 

des fonds soient réalisées par les archivistes présents dans les commissions de 

liquidation dont nous avons parlé au chapitre des recommandations générales, 

avant de procéder au versement des fonds à une institution archivistique. Un 

transport incontrôlé des documents peut dénaturer irréparablement leur organisation 

dôorigine. 

 

La variété des institutions répressives est très large, car délimiter la portée du terme 

« répression è nôest pas ais®. Nous devons ®tendre cette notion, non seulement aux 

idées politiques, mais à tout le champ de lôid®ologie et des conduites personnelles : 

religion, pensée philosophique, comportements sexuels et autres libertés reconnues 

par la D®claration Universelle des Droits de lôHomme, laquelle sera notre référence. 

Ainsi, le groupe de travaill UNESCO-ICA a classé ces institutions répressives selon 

les catégories suivantes : services de renseignement, corps paramilitaires, tribunaux 

spéciaux, camps de concentration, prisons spéciales, centres psychiatriques de 

rééducation et autres. Ceci pour ce qui est des institutions spécialement créées par 

les régimes répressifs et qui sont uniquement et exclusivement liées à leur survie. 

Cependant, nous trouvons aussi des documents sur la répression dans des 

institutions traditionnelles de lôAdministration qui ont continu® dôexister apr¯s la 

disparition des régimes totalitaires. Pour elles, le groupe a établi les catégories 

suivantes : Services de renseignement, Forces armées, Police et Corps de Sécurité, 

Services pénitentiaires, Tribunaux ordinaires et organes de lôAdministration civile. 
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Parmi toutes ces catégories, celle qui présente la typologie documentaire la plus 

caract®ristique et la plus ®loign®e de lôorganisation traditionnelle des documents 

dôadministration publique, correspond aux services de renseignement. Par ailleurs, 

leurs archives sont les plus riches en informations sur les personnes et sur les 

organismes ayant subi des représailles. 

 

Les archives des services de renseignement dans les régimes répressifs sont 

g®n®ralement organis®es autour dôun grand fichier ou dôun index automatis®. Ces 

index ®taient confectionn®s dans le but dôobtenir une information imm®diate sur 

toute personne dont les donn®es faisaient lôobjet dôune demande. Ainsi, les fiches de 

ces index offrent souvent un sommaire des données contenues dans les documents 

auxquels elles renvoient. Nous pouvons les appeler, comme lôont fait nos coll¯gues 

des Archives de lô£tat de Rio de Janeiro, des fiches autoexplicatives109, différentes 

dans leur essence de celles que nous pouvons appeler fiches de référence. Ces 

dernières se bornent à identifier un document ou un dossier dans les dépôts et 

nôapportent aucune autre information. Il existe enfin des fiches index qui renvoient ¨ 

dôautres fichiers ou aux dossiers de ceux qui ont été responsables de lôutilisation des 

sources. 

 

Il convient que les cotes originales des dossiers dans leurs unités de conservation 

dôorigine soient les m°mes, une fois les documents transf®r®s ¨ une nouvelle 

institution archivistique. Si cela nôest pas possible, il faudra que, lors du  processus 

dôint®gration de ces fonds ¨ un nouveau d®p¹t, lôarchiviste cr®e une table 

dô®quivalences entre anciennes et nouvelles cotes. 

 

Les sources dôinformation dont sôalimentent les services de renseignement 

proc¯dent souvent dôautres institutions ou dôautres organismes. Lôutilisation de 

documents confisqués a été très fréquente dans le cas des institutions répressives. Il 

est important dôidentifier lôexistence de ces documents qui proc¯dent dôautres 

« archives è ¨ lôint®rieur des fonds des organismes répressifs, mais nous devons, si 

possible, éviter la tentation de les organiser physiquement comme un fonds distinct 

                                                 
109

 Dans le Fonds DIPBA de la Commission Provinciale pour la Mémoire, de Buenos Aires, elles 
étaient appelées fiches alphabétiques  
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du fonds de la r®pression. Le recours ¨ lôordinateur pour la description des 

documents peut être néanmoins une aide pour présenter ces documents provenant 

de saisies ; cette pr®sentation se fera de la fa­on que lôarchiviste estimera la plus 

propre ¨ faciliter lô®tude historique de ces organisations ou de ces personnes 

victimes de confiscation, et la « réorganisation » informatique de ces documents 

sera menée, non pas selon la logique policière, mais selon celle des structures et 

des compétences de ces personnes ou de ces organismes. 

 

Les personnes prises individuellement sont lôobjectif fondamental des dossiers des 

services de renseignement qui se consacraient à la répression. Les informations sur 

ces personnes peuven être rassemblées en un seul dossier ou bien en de multiples 

unités de conservation ; toutefois, les données résumées sur une fiche 

autoexplicative, si elle existe, ou les fiches de référence sur une même personne 

seront toujours regroupées. Les documents auxquels renvoient ces fiches 

constitueront les preuves essentielles face à toute réclamation ou toute décision 

administrative ou judiciaire. Il est donc très important que le lien entre fiches et 

documents ne soit rompu en aucun cas : la coh®rence dôensemble de lôorganisation 

des documents des services de renseignement est déterminée par les fichiers ou les 

index automatisés. 

 

Plus difficile sera le travail dôidentification sur les séries documentaires de caractère 

r®pressif, au sein des organismes traditionnels qui continuent dôexister dans la 

période démocratique. Dans ces derniers cas, nous devrons, à travers ce travail 

dôidentification, essayer de s®parer du reste les dossiers relatifs à la répression. Une 

fois que ces dossiers auront été séparés, et ce seront parfois des séries complètes, 

nous devrons les considérer comme un fonds clos à transférer, en vue de sa 

conservation permanente, aux archives générales des administrations publiques. Il 

est tr¯s important dôassumer que, dôun point de vue archivistique, cette proc®dure 

atyp³que nôest pas recommandable pour dôautres fonds. Nous ne le ferons quôen 

raison de la nature politique et sociale sensible des informations contenues dans ces 

documents, et dans un d®lai pr®determin® pour le r®tablissement de lôint®grit® du 

fonds. Lôarchiviste devra donc se fixer comme un objectif ¨ long terme la r®union 

dans un même dépôt de tous les dossiers et de toutes les séries de ces 
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organismes ; car, dans le cas contraire, il pourrait commettre lôerreur de donner ¨ 

penser aux g®n®rations futures que ces institutions nôont rien eu ¨ voir avec la 

répression politique exercée au cours des périodes non démocratiques. 

 

2. R®aliser des t©ches dô®valuation et les soumettre ¨ lôavis 

dôautres professionnels. 

 

Lôarchiviste qui travaille sur des documents ayant trait aux r®pressions doit mener 

deux t©ches dô®valuation fondamentales : 1) lô®tude des diff®rentes s®ries 

documentaires quôil a identifi®es, afin dôappr®cier leur valeur tant pour la protection 

des droits individuels que pour ®clairer lôhistoire de lôorganisme r®pressif et celle du 

pays en général ; 2) la sélection des dossiers concernant les atteintes aux droits de 

lôHomme, afin de les séparer des autres documents des organismes traditionnels qui 

continuent dôexister en d®mocratie. Nous distinguerons donc entre une t©che 

dô®valuation de fonds clos et une t©che dô®valuation de fonds ouverts. 

 

En rapport avec lô®valuation des fonds clos, une fois quôauront été identifiées les 

dfiférentes séries, nous devons déterminer leur valeur respective : valeur légale et 

administrative, dôune part, et valeur en tant quôinformation, dôautre part. Sur la valeur 

légale des documents, il nous faudra entrer avant tout dans le débat sur leur 

authenticité et leur véracité. De nombreuses séries de documents sur la répression 

sont caract®ris®es par lôabsence compl¯te dô®l®ments de validation (signatures ou 

sceaux). Tel est le cas, par exemple, des fiches autoexplicatives que nous avons 

mentionnées. Bien des rapports et des documents de ces ensembles de dossiers 

nôauraient probablement pas de valeur légale comme preuves dans un processus 

d®mocratique. Il ne fait pas de doute que les donn®es quôils contiennent sont bien 

souvent de purs mensonges. Mais ce sont des documents authentiques. En période 

démocratique, les documents sur la répression exercée par les régimes antérieurs 

deviennent des preuves authentiques et v®ridiques de lôaction men®e contre des 

personnes pour des raisons politiques, idéologiques, religieuses, ethniques et 

raciales. En ce sens, ce seront des documents valables pour lôexercice de droits tels 

que lôamnistie, le d®dommagement des victimes de la r®pression ou les 

compensations qui leur seront accordées.  
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Dans certaines occasions, toutefois, lôassurance quôapportent ces documents de 

lôexistence de pers®cutions pour les raisons susdites nôest pas jug®e suffisante pour 

obtenir le droit au dédommagement ou à la compensation. Il est des lois, comme 

dans le cas espagnol, selon lesquelles le droit au d®dommagement nôest reconnu 

quôaux personnes qui ont ®t® emprisonn®es plus de trois ans. Devant ces exigences 

légales, seuls les certificats des tribunaux attestant la liquidation des condamnations 

peuvent permettre lôacc¯s aux b®n®fices pr®vus par le l®gislateur. En proposant ces 

r®flexions nous voulons souligner combien est important, pour lôarchiviste, de 

connaître la législation concernant les droits civiques et de déteminer, en 

conséquence, quels documents seront les plus propres à être donnés aux 

personnes dans les différents cas. De la même façon, cela servira de modèle pour 

déterminer quels documents devront être décrits de la façon la plus détaillée et quel 

sera lôordre de priorit® dans le travail de description. 

 

Une valeur particuilère sera également accordée à la série documentaire des 

dossiers personnels des agents et des employés des services de répression. Ces 

dossiers, et particulièrement les « feuilles de service è, quand il sôagit dôun personnel 

militarisé, reproduisent les données biographiques de ces personnes, et ces 

données seront essentielles pour répondre aux questions soulevées par leur 

responsabilité dans la répression. 

 

Tous les dossiers contenant des informations sur les victimes de la répression 

doivent être conservés indéfiniment, tant pour leur valeur primaire pour lôexercice 

des droits que pour leur grande valeur historique pour connaître la portée réelle des 

actions de répression. 

 

Dans le cas des fonds ouverts, la sélection des dossiers appelés à être séparés des 

documents opérationnels de lôorganisme doit se fonder sur la typologie des d®lits. 

Les dossiers des suspects ou des personnes accusées de prétendus délits que le 

monde démocratique ne considère pas comme tels, devront être transférés aux 

archives générales. Les critères de sélection devront être aussi larges que possible : 

pour les dossiers dont lôinclusion soul¯ve des doutes, nous devrons également 
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proposer leur transfert. En Espagne, on a séparé des archives centrales de la police 

les dossiers présentant ces caractéristiques et ils ont été transférés à lôArchivo 

Histórico Nacional. Pour lôaccomplissement de cette t©che, on a ®tabli un relev® des 

différents types de délits qui, soit de façon claire dans certains cas, soit de façon 

douteuse dans dôautres, pourraient °tre tenus pour nuls et non avenus dans un £tat 

de droit. Ces « délits » sont les suivants : menaces envers lôautorit®, menaces ¨ 

lôencontre de particuliers, apologie du terrorisme, association illicite, attentat, 

contrainte, collaboration avec une bande arm®e, entente ill®gale ¨ lôencontre de la 

l®gislation sp®ciale et de la s®curit® int®rieure de lô£tat, dommages, d®p¹t dôarmes et 

de munitions, outrages, désobéissance, détention illégale commise par des 

particuliers, direction dôassociations paramilitaires, d®g©ts, ®vasion, gr¯ve, 

publications illégales, incendies, infraction au code de justice militaire, violences 

contre le gouvernement, infraction ¨ la Loi sur lôOrdre Public, injures aux autorit®s, 

insultes aux autorités, manifestations illégales, objection de conscience, passage 

clandestin de la frontière, appartenance à une bande armée, presse et propagande 

ill®gales, violation dôune condamnation, r®bellion, r®sistance, r®union ill®gale, 

s®dition, d®tention dôarmes et dôexplosifs, terrorisme et outrages ¨ la Nation, ¨ ses 

symboles et à ses emblèmes. 

 

Au sein des fonds ouverts, il faut mettre aussi à part les documents classifiés 

comme secrets en rapport avec la r®pression des droits de lôHomme. Ce travail ne 

sera possible que si les commissions charg®es dôanalyser les documents des 

institutions ne rencontrent pas dôobstacles de la part de lôorganisme au sein duquel 

elles vont travailler. Tous leurs membres seront concern®s ¨ lô®vidence par les lois 

sur le secret officiel, d¯s lors quôils seront amen®s ¨ traiter avec discernement de 

v®ritables secrets dô£tat, et ils devront ¨ cette fin recevoir les autorisations 

opportunes. 

 

Il est enfin très recommandable de réaliser des travaux de prospection sur les 

archives publiques en g®n®ral, afin dôanalyser les ressources possibles en matière 

dôinformation contenues dans leurs fonds documentaires quant à la violation des 

droits de lôHomme. Pour que de tels travaux puissent °tre r®alis®s avec une garantie 
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de succès, les autorités démocratiques devraient élaborer des politiques 

archivistiques adéquates pour la configuration  

a) des systèmes archivistiques 

b) des systèmes de gestion de documents 

c) des plans dôinfrastructures et de personnel. 

 

3. Application du principe de provenance 

 

Nous avons parlé plus haut du caractère atypique des documents des services de 

renseignement, au regard dôautres organismes r®pressifs tels que tribunaux, prisons, 

hôpitaux, etc. ; et nous avons relevé la présence fréquente de documents pris à des 

personnes ou ¨ des institutions civiques ou politiques dans le but dôincorporer ces 

documents, ¨ des fins dôinformation, au reste de leurs sources, telles que journaux, 

rapports dôagents, etc. Or, lorsque les documents de ces services sont transf®r®s 

aux archives g®n®rales au sein dôune administration d®mocratique, le seul principe 

de provenance à respecter sera celui-ci, côest-à-dire celui des documents créés, 

rassemblés et traités par les services de renseignement. 

 

Intégrité des fonds 

 

En relation avec le Principe de provenance, nous devons admettre le Principe 

dôint®grit® des fonds. Cela dit, si la l®gislation r®glemente le droit des personnes ¨ la 

restitution de leurs biens personnels, ce droit peut entrer en contradiction avec le 

maintien de lôint®grit® du fonds ayant trait à la répression, et des réclamations 

multiples pourraient mettre en p®ril la survie dôun ensemble de documents que nous 

devons considérer, par ailleurs, comme patrimoine de la communauté nationale. 

 

Ló®quilibre semble difficile ¨ trouver, mais une solution de compromis pourrait passer 

par la distinction entre les documents strictement personnels, qui devraient être 

rendus à leurs possesseurs ou à leurs héritiers, et les documents relatifs aux 

activités des personnes, liées à leurs responsabilités publiques ou politiques, ainsi 

que ceux des organisations ou des institutions : ceux-ci devraient demeurer dans les 

archives avec les autres documents. On devrait reconnaître, dans ce cas, le droit à 
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un dédommagement financier des possesseurs ou des héritiers de ces documents, 

d¯s lors quôils ne choisiraient pas de les d®poser volontairement aux archives. Il 

serait également recommandable que, dans le cas des biens restitués à des 

particuliers qui choisiraient de les c®der ¨ des tiers, lô£tat puisse exercer un droit 

dôexamen sur ces biens. 

 

Un autre point à envisager est la notion même de fonds dans le cas des branches de 

la police ou de lôarm®e sp®cialis®es dans la r®pression. Pour ces corps sp®ciaux, 

lorsque leurs documents se trouvent séparés des autres, il est recommandable de 

les considérer comme un fonds propre, selon une conception minimaliste, et, de 

cette façon, de traiter celui-ci comme un fonds clos en transférant ces documents 

aux archives générales. 

 

La seule exception concernant le maintien de lôint®grit® des fonds doit °tre celle qui 

a été décrite plus haut et qui concerne la séparation des dossiers sur la répression, 

chaque fois quôils seront m®lang®s ¨ eux, de tous ceux qui sont n®cessaires ¨ la 

poursuite des activités des organismes,. Dans ce cas, comme on lôa indiqu®, il est 

recommandable de les séparer temporairement. 

   

Chaîne de conservation 

 

Lôutilisation des documents comme preuves à charge dans les actions judiciaires 

engagées contre les personnes accusées de violations des droits de lôHomme dans 

les pays en transition, a d®montr® lôimportance que la garantie de leur provenance , 

et, par là même, le contexte de production des documents a pour lô®valuation de la 

preuve. 

 

Côest pr®cis®ment lôimplantation de syst¯mes de gestion de documents et de 

systèmes archivistiques qui est la base des politiques  archivistiques assurant 

lôauthenticit® et la fiabilité des documents conservés dans les archives publiques, 

pour avoir réglementé légalement leur production et leur gestion tout au long de leur 

cycle de vie. Dôo½ il d®coule que les archives publiques dans lesquelles ces 
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pratiques ont lieu, offrent, par elles-m°mes, pleine garantie dôauthenticit® et de non 

manipulation des documents quôelles conservent. 

 

Quand, n®anmoins, le processus dôaccumulation des documents dans une institution 

dôarchives ou dôautre type, ne sôest pas produit selon le mod¯le normalis® des 

versements de documents, propres aux systèmes de gestion de documents dans le 

cadre dôun syst¯me archivistique donn®, il est n®cessaire dôassurer cette authenticit® 

par les formes de conservation des preuves propres au monde du droit et habituelles 

dans les tribunaux, cours et commissariats de police, connus comme « chaîne de 

conservation*110 ». Dans le cas des mouvements de documents dôun lieu à un autre, 

la chaîne de conservation, sans solution de continuité, doit rester reflétée dans un 

registre où sont notés tous les déplacements, ainsi que tous les noms des 

responsables, internes ou externes, du document ou de lôensemble des documents, 

depuis sa localisation et son identification initiale jusquô¨ sa possible r®clamation et 

usage judiciaire. 

 

Description 

 

Le travail de description sera semblable à celui que mènent traditionnellement les 

archivistes : ils sôefforceront, selon un programme à moyen terme, de produire des 

instruments de description de caractère général, tels que guides et inventaires, afin 

de permettre une connaissance dôensemble du contenu. Toutefois, il nôest pas 

recommandable de laisser les archivistes dresser des catalogues qui incluent des 

informations détaillées comportant des données relatives aux personnes et 

susceptibles de mettre en danger leur vie priv®e. Sôagissant de documents dont on 

estimera, ¨ lôissue de leur ®valuation, quôils contiennent des donn®es relatives à la 

                                                 
*Chaîne de conservation : mouvement et localisation des preuves physiques, depuis leur obtention 
jusquôau moment o½ elles sont pr®sent®es devant un tribunal (West Encyclopedia of American Law, 
2005). 
La chaîne de conservation de la preuve est la proc®dure contr¹l®e qui sôapplique aux indices 
mat®riels en relation avec le d®lit, depuis leur localisation jusquô¨ leur ®valuation par ceux qui sont 
charg®s de rendre justice et qui a pour but de ne pas corrompre lôemploi qui peut en être fait et 
dôéviter ainsi les alt®rations, substitutions, contaminations ou destructions/é/ Les particuliers qui, en 
raison de leur travail ou de lôaccomplissement des fonctions propres ¨ leur charge, particuli¯rement le 
personnel des services de santé, qui pourraient entrer en contact avec les éléments matériels 
probatoires et les preuves physiques, sont responsables de leur collecte, préservation et remise à 
lôautorit® correspondante ». (Colombie, Loi 906 du 31 août 2004, Journal Officiel n° 45.658 du 1er 
septembre 2004, de laquelle est procède le Code de procédure pénale. 
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vie priv®e des personnes, la confection dôinstruments de description ne doit pas aller 

jusquôau stade de lôinventaire, côest-á-dire dôune description donnant le titre, la s®rie, 

les dates extrêmes et le relevé des unités de conservations concernées. Les index 

nominatifs que lôon ®tablira ¨ partir de ces documents ne pourront contenir dôautres 

informations que le prénom et le nom de la personne et les cotes des documents. 

Par ailleurs, les fichiers r®alis®s par les services de r®pression, m°me sôils peuvent 

°tre dôune grande utilit® pour lôarchiviste, ne doivent pas °tre consid®r®s comme des 

outils de description, ni offerts comme tels aux utlisateurs. Au contraire, ils doivent 

être considérés comme des documents à protéger et à manier comme le reste de la 

documentation, une fois stock®s dans des d®p¹ts et exclus de lôacc¯s public. Ces 

anciens instruments de contrôle seront donc réservés aux manipulations des 

archivistes. De la m°me fa­on, lôutilisation de lôordinateur dans les t©ches de 

description doit être restreinte de manière que lôinformation offerte par les 

instruments de description ainsi élaborés se situe dans les limites établies par les 

lois de protection de lôintimit®. 

 

La principale demande des utilisateurs va °tre de savoir sôil existe ou non des 

données les concernant dans les archives. Pour r®pondre ¨ ces demandes, côest 

lô®laboration des index onomastiques ci-dessus ®voqu®s et renvoyant ¨ lôunit® 

dôinstallation et ¨ leur localisation qui seront les données à fournir. 

 

En ce sens, et à titre dôexemple, les archives dô£tat de Lettonie ont mis en marche 

un projet de Registre Unifié des victimes de la répression. 

 

 

Gestion archivistique. 

 

Un point important dont doit tenir compte lôarchiviste qui travaille sur des documents 

des anciens orgamismes de répression sera la question de la sécurité dans la 

conservation de ces documents. Les personnes concernées par ces documents sont 

nombreuses et, dans certains cas et en particulier celui des anciens agents de ces 

organismes, elles peuvent avoir intérêt à ce que ces documents soient détruits. Il est 

recommandable que soient prises de sérieuses mesures de sécurité pour la 



 124 

conservation des documents qui auront au moins le m°me niveau dôimportance que 

celui quôils avaient dans ces anciennes institutions. 

 

          Préservation 

 

Des mesures pertinentes doivent être prises pour assurer la conservation correcte 

des documents qui attestent les violations des droits de lôHomme. Disposer de 

b©timents appropri®s est la premi¯re des recommandations, bien que lôabsence de 

moyens financiers puisse rendre cette solution impossible. Dans tous les cas, devant 

le manque de moyens, le plus recommandable est toujours de rentabiliser les efforts 

en partageant les investissements et les dépenses courantes. Une bonne institution 

archivistique, de dimension nationale ou spécialisée, est préférable à un grand 

nombre de petites institutions qui manqueront toutes de lôinfrastructure et des 

professionnels indispensables au traitement archivistique des documents. 

 

On peut aussi recourir comme alternative à la reproduction des matériels 

documentaires, afin de déposer ces copies dans une institution sûre, non seulement 

comme mesure préventive contre la détérioration due aux conditions 

dôenvironnement, mais aussi comme protection contre des sabotages, des 

agressions ou des atteintes ¨ lôint®grit® de ces documents, dans le but de d®truire 

des preuves. 

 

Côest ainsi que lôon a agi dans certains cas, comme celui des Archives Historiques 

de la Police Nationale du Guatemala. 

 

Le mardi 8 juillet 2008 a été signée une Convention entre le Procureur des Droits de 

lôHomme du Guatemala, les Archives Fédérales Suisses et le Département Fédéral 

des Affaires £trang¯res de Suisse, au terme dôune n®gociation de plus dôun an. Le 

but de cette convention est la pr®servation, le stockage et la garantie dôacc¯s ¨ long 

terme des registres digitalisés produits par le Projet de Récupération des Archives 

Historiques de la Police Nationale du Guatemala, en appliquant à cette fin 

lôinfrastructure technique de stockage des Archives Fédérales Suisses. Les acquis 

obtenus grâce à la signature de cette convention sont les suivants : 
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 Lôassurance de conserver hors du pays une garantie de toute lôinformation 

digitalisée produite au moyen du processus de récupération de ces Archives. 

 

 La garantie de la sauvegarde de cette information dans le meilleur endroit possible, 

la Suisse, vu sa compétence technique, son expérience et son soutien au Projet. 

 

La préservation digitale, car en plus de la sauvegarde de toutes les images 

scannées, photos, documents et bases de données qui se trouvent dans les 

archives digitales, est assur® lôacc¯s ¨ lôinformation, quel que soit le temps ®coul®. 

Le format le plus ad®quat pour le stockage dôimages digitales, ¨ l`heure actuelle, est 

le TIFF. Les Archives F®d®rales sôengagent ¨ r®aliser une conversion en bloc de 

tous les registres quôils conserveront de ces archives dans des formats 

technologiquement actualisés, chaque fois que ce sera nécessaire111. 

 

Gestion des utilisateurs 

 

La gestion des utilisateurs sera également un point important. Il est recommandable 

de cr®er un bureau dôinformation du public au sein des archives. Ce bureau devrait 

se charger de publier un guide des droits collectifs et individuels garantis par les lois 

et que lôutilisation des archives rendra effectifs. Ce guide devrait aussi fournir une 

information essentielle sur les contenus documentaires des archives et sur les 

conditions dôacc¯s et les services offerts par le centre aux utilisateurs. 

 

5. Les responsables des institutions qui conservent des documents 

de la répression, les archivistes et les autres professionnels qui en 

sont chargés doivent accepter un code dô®thique. 

 

Les archivistes des anciens pays socialistes de lôEurope de lôEst se sont vus dans 

lôobligation dôappliquer des critères démocratiques généraux dans le cadre de leur 

action ; ces critères, apparemment normaux dans notre monde, étaient assez 

                                                 
111

 Projet de récupération des archives de la Police nationale du Guatemala, Noticias del  Archivo : 
Semaine du 7 au 11 juillet 2008. «  La Suisse protège une copie des Archives » 
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nouveaux pour eux. Au temps de lôURSS et de son r®gime totalitaire, la t©che 

principale des archivistes était la conservation des documents dôarchives, leur 

utilisation ®tant tenue pour secondaire. Mais le passage dôun syst¯me totalitaire ¨ un 

système démocratique a mis les archivistes hors jeu : il a exig® dôeux, en premier 

lieu, une révision radicale de leurs conceptions et de leur comportement en matière 

dôutilisation des documents et, en second lieu, une nouvelle ®chelle de priorit®s. 

Ainsi, tandis que lôancien syst¯me administratif avait pos® comme priorit® essentielle  

lôint®r°t de lôË£tat ou, plus exactement, du parti dirigeant et de la « nomenklatura », 

cette priorité a été désormais donnée aux intérêts des individus112. 

 

Lô®laboration dôun code de d®ontologie peut °tre dôun grand secours dans la 

réflexion sur le traitement que doivent recevoir les documents qui sont lôobjet de 

notre travail. Le Code dô®thique du Conseil international des Archives, approuvé en 

1996 à Pékin, sôav¯re insuffisant pour affronter la problématique que rencontrent 

quotidiennement lôarchiviste et les autres professionnels travaillant sur les archives 

de la répression. Ce code ne doit pas seulement définir la conduite que celui-ci 

devra adopter, mais aussi lôacceptation des m°mes principes ®nonc®s dans le Code 

de la part des responsables politiques et administratifs des institutions 

archivistiques113. 

 

Côest pourquoi nous proposons que ces codes soient ®labor®s au sein des archives 

charg®es de leur sauvegarde; ceci sera dôautant plus n®cessaire que, lorsque la 

situation de ces fonds sera en continuit® avec celle de lôancien r®gime politique, les 

personnes qui y travaillent devront assumer expressément les principes qui auront 

été ainsi formulés. Comme règle pour la confection de ces codes nous proposons un 

ensemble de points qui, à notre avis, pourraient constituer une base de départ : 
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- Lôarchiviste sôengage ¨ respecter la D®claration Universelle des Droits de 

lôHomme des Nations Unies et il refusera lôutilisation de pratiques 

professionnelles qui porteraient atteinte aux principes quôelle prot¯ge. 

 

- Les documents dôarchives qui t®moignent de violations des droits de lôHomme 

sont le patrimoine de tout un peuple. Ils doivent être préservés aussi 

intégralement que possible. Dans leur ensemble et par extension, ils sont le 

Patrimoine de toute lôHumanit®, en tant quôils doivent fortifier sa m®moire 

contre les dangers de lôintol®rance, du racisme et des totalitarismes politiques 

et servir la cause de la justice. 

 

- Lôarchiviste ex®cute la volont® populaire lors du choix de la voie quôelle retient 

dans le processus de transition, et il se soumet ¨ lôautorit® de la Loi. 

N®anmoins, il refusera tout ordre sup®rieur qui lôobligerait ¨ d®truire des 

documents qui concernent la violation des droits de lôHomme ou ¨ les exclure 

de la consultation pour raisons de « s®curit® de lôEtat ». 

 

- Les droits inidividuels des victimes de la répression politique passent avant 

ceux de la recherche historique. 

 

- Aucun document ne sera d®plac® hors des archives en vertu dôune s®lection 

qui serait fondée sur sa valeur pour la recherche historique. 

 

- Lôarchiviste nôest pas un censeur. Ce seront les lois qui détermineront quels 

documents peuvent être librement accessibles et sous quelle forme. 

 

- Lôarchiviste est appel® en pratique ¨ interpr®ter les lois relatives ¨ lôacc¯s aux 

documents, lorsque celles-ci ne précisent pas suffisamment certains cas ou 

certaines situations. En de telles circonstances, il devra sôentourer dôexperts 

en droit administratif et sôefforcera constamment de trouver un juste ®quilibre 

entre les intérêts et les droits. La confrontation la plus fréquente, et aussi la 

plus délicate, se produit habituellement entre le droit au respect de la vie 

privée et le droit à la recherche historique. Dans de tels cas, la solution pourra 
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consister à anonymiser les noms de victimes éventuelles ou de tierces 

personnes, lors de la reproduction des documents originaux. 

 

- Lôarchiviste sôoccupera le plus diligemment possible des demandes 

dôattestation ou de validation de photocopies qui seront pr®sent®es ¨ lôappui 

des droits des victimes de la répression ou de toute autre personne. 

 

- Lôarchiviste procédera aux contrôles nécessaires à la protection des 

documents comportant des informations sensibles placés sous la garde des 

Archives. Les documents issus de la répression seront conservés au sein des 

archives générales, dans des dépôts séparés, et ils seront soumis à des 

mesures spéciales de sécurité. Seul le personnel dûment autorisé aura accès 

à ces documents. 

 

- Lôarchiviste limitera lôutilisation des bases de données informatisées 

concernant les victimes de la répression à celle qui sera rendue nécessaire 

par lôexercice de lô « habeas data ». Ces bases de données seront 

exclusivement utilis®es pour faciliter la connaissance de lôexistence de 

documents sur les personnes ainsi que pour permettre leur localisation. Nulle 

autre utilisation de ces bases de donn®es par lôadministration ou le 

gouvernement ne devra être autorisée. 
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PRESENTACIÓN 

 
El Consejo Internacional de Archivos (CIA) ha crecido, desde su nacimiento en junio de 

1948, en íntima conexión con UNESCO. Hoy en día, el CIA es una organización de ámbito 

mundial con cerca de 1.500 miembros, entre instituciones e individuos, y con 80 asociaciones 

profesionales, en alrededor de 190 países y territorios.  

 

Sustentado en esta red mundial, el Consejo Internacional de Archivos proporciona un foro 

para la discusión profesional más allá de las fronteras y de las divisiones políticas y ha 

defendido con firmeza la promoción de los archivos en los países en vías de desarrollo; como 

portavoz internacional de los archivos, las asociaciones y los profesionales a ellos vinculados, 

su propósito es potenciar la conservación permanente de los documentos y el acceso de los 

ciudadanos a la información en ellos contenida.   

 

La Comunidad archivística integrante del CIA ha expresado, durante muchos años, su 

profunda preocupación por el destino de los archivos que testimonian la violación de los 

derechos humanos, uniendo su voz a la de la sociedad civil. Sin documentos de archivo no 

puede haber exigencia de responsabilidades o ésta solo puede ser muy limitada. La 

preservación de los documentos es esencial para dirimir responsabilidades, para garantizar las 

reparaciones y para asegurar que la memoria colectiva de la humanidad perdure. El Consejo 

Internacional de Archivos ha estado apoyando proyectos y actividades relacionados con la 

eficacia en la gestión de documentos y la administración de archivos, como una condición 

básica para el buen gobierno, la transparencia y la democracia. 

 

En 1995, conjuntamente con UNESCO, el CIA publicó su primer estudio sobre los archivos 

creados por los servicios de seguridad de los desaparecidos regímenes represivos. Aquel 

informe se produjo en el contexto de extensión de los procesos de democratización, iniciado 

en los años ochenta, y pretendía ofrecer, no sólo un análisis de la situación de esos archivos 

sino también recomendaciones para su gestión y conservación. Antonio González Quintana 
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fue designado presidente del grupo de expertos constituido para llevar a cabo ese trabajo 

vital. 

 

En 2003, la Conferencia Internacional de la Mesa Redonda de Archivos del CIA se dedicó al 

tema de los Archivos y los Derechos Humanos y se reunió en un lugar simbólico: Ciudad del 

Cabo, Sudáfrica. Muchos participantes encontraron en aquel foro profundas reflexiones que 

les influirían tanto profesional como personalmente. El informe de 1995 fue discutido en 

detalle por la comunidad archivística internacional, bajo la dirección de Antonio González 

Quintana, casi diez años después de su realización. La Conferencia facilitó el marco 

ambiental idóneo, profesional y político, para desarrollar una clara estrategia en este campo, 

para establecer un liderazgo permanente del grupo  y para lanzar una serie de proyectos, entre 

ellos una base de datos de archivos con documentos que testimoniaran la violación de 

derechos humanos y la revisión del estudio preliminar. 

 

Como en 1993, Antonio González Quintana aceptó la invitación de sus colegas para abordar 

esta delicada tarea con vigor renovado y nuevas perspectivas. Él sigue siendo una de las 

voces mejor informadas y más eficaces entre las que abogan por la trascendencia de los 

documentos de archivo. Este estudio demuestra que, a pesar de los esfuerzos realizados en 

muchas partes del mundo por identificar, preservar, organizar, divulgar y hacer accesibles los 

archivos que sostienen derechos, aún queda mucho por hacer. Esta publicación también deja 

muy claro el papel que el compromiso personal unido a la experiencia profesional puede 

jugar a la hora de marcar diferencias. Este estudio es un homenaje a la dedicación de todos 

aquellos colegas que han tenido que trabajar en difíciles circunstancias.  

 

Nuestra profesión no puede quedar al margen de la problemática de los derechos humanos. 

Los archivos en una sociedad democrática están al servicio del pueblo. Los documentos que 

se han conservado, cuando abarcan a toda la sociedad, y son accesibles para todos, 

constituyen un fundamento irreemplazable para un gobierno y una administración sustentados 

por pruebas y evidencias. Sólo a través de una honesta comprensión de las sociedades que 

hemos heredado y que hemos de seguir construyendo, conociendo sus puntos fuertes y sus 

debilidades, podremos afrontar de forma eficaz los retos del siglo XXI. 
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Franklin Franco Pichardo (Academia Dominicana de la Historia) 

 

República de Sudáfrica: 

 

Graham Domini y Marie Olivier (Archivos Nacionales) 

 

Rusia: 

 

Elena B. Zhemkova (Memorial) 

 

Suiza: 

 

Céline Terry (Archivos Federales Suizos) 

Cristina Bianchi (Archivo Municipal de Pully) 

 

Uruguay: 

 

Alicia Casas de Barrán (Archivo General de la Nación) 

 

Zimbavwe:  

 

I.J Johnstone 
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POLÍTICAS ARCHIVÍSTICAS PARA LA DEFENSA DE LOS 
DERECHOS HUMANOS 
 

 

De la gestión de los archivos de los desaparecidos 

regímenes represivos a la ejecución de políticas archivísticas para 

la defensa de los Derechos Humanos  

 

La Conferencia Internacional de la Mesa Redonda de Archivos (CITRA) aprobaba, en 1993, 

en su conferencia de México, la creación de un grupo de trabajo en el seno del Consejo 

Internacional de Archivos para el estudio de los archivos de los servicios de seguridad del 

estado de los desaparecidos regímenes represivos. Se trataba de analizar la situación de los 

fondos documentales relativos a la represión política producidos y acumulados en aquellos 

regímenes de los que comenzaban a desprenderse múltiples países europeos, africanos y 

asiáticos, envueltos en un amplio proceso de democratización desde finales de los años 

ochenta. La comunidad internacional de archiveros se hacía así eco de la preocupación 

manifestada por los colectivos defensores de los Derechos Humanos en relación con la 

pervivencia de tales documentos, esenciales para exigir responsabilidades, para garantizar las 

hipotéticas reparaciones, para reconstruir la Historia Social o para asegurar la perpetuación de 

la memoria colectiva; así como por las cuestiones éticas y deontológicas implícitas en la 

custodia y el tratamiento de tales fondos. La otra tarea que había de asumir ese grupo de 

trabajo era la de presentar un conjunto de recomendaciones, elaboradas a partir del estudio  

mencionado, sobre las actuaciones a acometer con esos conjuntos de documentos en los 

procesos de transición política hacia la democracia. Ese trabajo se llevaría a cabo, finalmente, 

entre los años 1994 y 1995, en el marco de un convenio de colaboración suscrito al respecto 

entre la UNESCO y el Consejo Internacional de Archivos, por un grupo de expertos que tuve 

el honor de presidir
114.

  

                                                 
114 Disponible en Internet en inglés y castellano, desde 1996, en la página web de UNESCO: 

www.unesco.org/webworld/ramp/security.htm. Un resumen del informe se publicaría por el 

Consejo Internacional de Archivos, en inglés y francés: Antonio González Quintana.- 

"Archives of the Security Services of Former Repressive Regimes". En: Janus, 1998.2; "Les 

archives de services  de sécurité des anciens régimes répressifs". En: Janus, 1999.1 

http://www.unesco.org/webworld/ramp/security.htm
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En enero de 1994 se constituyó el citado grupo de trabajo, tratando de incorporar al mismo a 

archiveros con experiencia en este tipo de fondos, o en deontología archivística, así como a 

expertos en la defensa de los derechos humanos, procurando que en el mismo hubiera una 

presencia equilibrada de países envueltos en procesos de transición política tanto de Europa 

central y del Este como de América Latina,  de África y de Europa Occidental (en el caso de 

las desaparecidas dictaduras ibéricas o griega). Así, se encargo la dirección del proyecto a 

Antonio González Quintana, que fue director de la Sección "Guerra Civil" del Archivo 

Histórico Nacional de Salamanca (España) entre 1986 y 1994, quedando el resto del grupo 

formado por: Dr. Dagmar Unverhau, directora de los archivos de la desaparecida Stasi en 

Berlín (Alemania), Lazlo Varga, director de los Archivos Municipales de Budapest 

(Hungría), Vladimir Kozlov, del Archivo Estatal de la Federación Rusa en Moscú (Rusia),  

Alejandro González Poblete, presidente de la Corporación Nacional de Reparación y 

Reconciliación de Santiago (Chile), Narissa Ramdhani, directora de los archivos del 

Congreso Nacional Africano, en Johanesburgo (República de Sudáfrica), Eliana Resende 

Furtado de Mendoça, directora del Archivo del Estado de Rio de Janeiro (Brasil) y Mary 

Ronan de los Archivos Nacionales de Estados Unidos. 

 

El grupo celebró su primera reunión, de carácter constitutivo en París, en la sede de la 

UNESCO, en 1994. Ya en aquella primera reunión se planteó una primera declaración de 

intenciones así como una primera definición de objetivos y calendario de trabajo. El grupo se 

volvió a reunir en Coblenza (Alemania), en febrero de 1995, para poner en común el trabajo 

desarrollado por sus miembros y para tratar del tema de la valoración documental en 

concreto. Se fijó entonces la celebración de la última reunión, en Salamanca (España), en 

diciembre de 1995, para la aprobación del texto final fruto del trabajo desarrollado a lo largo 

de los dos años mencionados.  

Tras la Conferencia de la Mesa Redonda de Archivos celebrada en Ciudad del Cabo en 2003, 

el grupo de archivos y derechos humanos constituido en ella ha continuado aquel trabajo. La 

actualización que en estas páginas se presenta es el resultadote numerosos contactos e 
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intercambios dentro y fuera del grupo, lo que convierte a este conjunto de recomendaciones 

en una obra casi coral115 

 

El informe de 1995, del grupo de expertos del Consejo Internacional de Archivos, buscaba 

conseguir una serie de objetivos prácticos. Sin ánimo de ofrecer un conjunto de recetas 

aplicables a todo caso, pues cada proceso de transición política es distinto de los demás, sí 

perseguía el Grupo de Trabajo exponer a los archiveros de los países en proceso de 

democratización, el conjunto de los problemas con que habrían de enfrentarse y, al mismo 

tiempo, dejar constancia de las actuaciones que en unos y otros países, con procesos 

similares, acabados o más o menos avanzados, se habían desarrollado.  

 

También perseguía aquel trabajo dejar constancia de  los puntos de coincidencia  que se 

resumen en el conjunto de recomendaciones que se incluyen en el mismo, desde las 

puramente archivísticas hasta las netamente políticas, de las que, aun sin ser competencia 

suya, el colectivo de archiveros debía ser activo promotor. 

 

Se consideraba muy importante plantear una propuesta de código deontológico para el 

tratamiento de esta documentación, código que se aporta también en el texto de este estudio.  

 

El grupo de trabajo, en fin, puso en marcha una labor de recogida de datos sobre los archivos 

de instituciones represivas, con el fin de ir creando un censo de los mismos. Sin duda una 

primera medida para preservar este patrimonio documental es la de su conocimiento y 

divulgación. Se comenzaba con la información aportada por los miembros del grupo sobre 

sus respectivos países, a la que se ha añadido la ofrecida por otros colegas que se han 

prestado a cumplimentar los formularios que, en su día, el grupo decidió distribuir entre un 

conjunto de países limitado (entre otros Letonia, Lituania, Paraguay, Polonia y Portugal). 

 

En el censo que se comenzó a elaborar, se incluían en principio, únicamente, referencias a las 

instituciones represivas desaparecidas entre 1974 y 1994 en los siguientes países: Alemania, 

Brasil, Chile, España, Hungría, Letonia, Lituania, Paraguay, Polonia, Portugal, Rusia, 

Sudáfrica y Zimbabwe. Aunque la información obtenida de unos y otros países es muy 

                                                 
115

  Para acercarse al grupo de trabajo de ñArchivos y Derechos humanosò del Consejo Internacional de 

Archivos: www.ica.org/groups/ 
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desigual, se trataron de obtener, al menos: los nombres de los fondos documentales 

principales, las fechas extremas de los documentos conservados, su lugar de conservación y 

su volumen aproximado, así como, siempre que ha sido viable, la relación de las series 

documentales principales que contienen. Por otra se añadía información sobre aspectos 

prácticos en relación con el uso dado a estos fondos en el nuevo régimen político y las 

condiciones del mismo lo que permitió una primera valoración estadística ilustrativa.  

 

Aquellos datos iniciales, mínimos comparados con los que podemos manejar en el momento 

actual, supusieron el primer mosaico orientativo ofrecido en torno a esta temática y es 

evidente que su efecto multiplicador ha sido fructífero. Podemos hablar, en el momento 

presente, de hasta tres iniciativas dedicadas a censar los archivos con especial relación a los 

derechos humanos: el censo de archivos de la represión, que gestiona Memoria Abierta; el 

proyecto de Archivos de Derechos Humanos que promueve Archiveros Sin Fronteras y, por 

fin el proyecto de guía de fondos sobre las violaciones de derechos humanos desarrollado por 

el Grupo de Archivos y Derechos Humanos constituido en el seno del Consejo Internacional 

de Archivos. También en su magnífico bolg, María José Aldaz hace una recopilación de 

noticias sobre archivos y derechos humanos, fuente indispensable para estar al día de las 

numerosas novedades que diariamente se producen sobre el tema (véase su web: 

www.archivistica.net). A ese acopio de información puntual habría que el Mapa de Archivos 

y Derechos Humanos, en el que, de forma muy gráfica,  presenta y localiza tales archivos 

sobre un mapamundi116. 

 

En este trabajo se ha tratado de actualizar el directorio de archivos y la relación de sus fondos 

documentales esenciales.  

 

Finalmente, el conjunto de referencias bibliográficas y de legislación, que inicialmente en el 

informe de 1995 se limitaba a unas páginas, se ha convertido en un apartado especial de este 

trabajo actualizado, con una selección te textos legales considerados referentes significativos 

para el desarrollo de políticas archivísticas 

 

 

                                                 
116

 Mapa de Archivos y Derechos Humanos.http://www.archivistica.net/archivos_derechos_humanos.htm 

http://www.archivistica.net/
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Archivos y Derechos Humanos: un problema social que supera los 

límites de la archivística  

 

 Los años ochenta del pasado siglo contemplaron un imparable proceso de desmantelamiento 

de regímenes políticos represivos en todo el mundo.  

 

Por una parte, los países de Europa Central y del Este, que después de la II Guerra Mundial se 

habían situado bajo la órbita de la Unión Soviética en el mundo bipolar de la "Guerra Fría", 

comenzaron, desde la periferia que representaba Polonia, un proceso que culminaría a 

comienzos de los años noventa con la total debacle de las estructuras heredadas del 

estalinismo. El elemento más simbólico de este proceso lo representaría la caída del muro de 

Berlín y la reunificación alemana en 1989.  

 

Paralelamente, en América Latina comenzaba, al mismo tiempo, otro irrefrenable proceso de 

demolición de regímenes políticos represivos. En este caso se trataba de las dictaduras 

militares conservadoras que habían dominado, desde el cono sur hasta el Amazonas, la 

práctica totalidad de América del Sur, durante más de cinco décadas en algunos casos; eso sí 

con intervalos democráticos más o menos estables en   varios países.  

 

Por otra parte, el continente africano vivió, a lo largo de un dilatado proceso de lucha, el final 

de los regímenes basados en la represión ejercida por el poder político sobre determinadas 

razas o grupos étnicos, desde la democratización  de Zimbabwe hasta el hito fundamental que 

supuso el fin del régimen del Apartheid en Sudáfrica. 

  

En fin, la década de los setenta asistió a la desaparición de las dictaduras conservadoras 

europeas de su bloque occidental: Portugal, Grecia y España. Los tres procesos de transición 

en estos tres países, adelantándose en el tiempo al enorme proceso general descrito 

anteriormente, suponen tres experiencias, muy diferentes entre sí, pero todas de gran valor 

referencial. 

 

Será este período de poco más de veinte años, el que se sitúa entre la "Revolución de los 

Claveles" portuguesa de abril de 1974 y el final del Régimen del Apartheid, el marco 
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cronológico en que se situará nuestro estudio. Y no porque carezca de interés remontarse a 

los antecedentes que a mediados del convulso siglo XX significaron el fin del fascismo 

italiano o la caída del nazismo alemán, períodos a los que, por otra parte, haremos alusión a 

lo largo del texto, sino por tratar de encontrar en las más próximas experiencias puntos de 

referencia válidos par el contexto mundial político que vivimos a las puertas del siglo XXI. 

Incluso, yendo más lejos, podríamos llegar a los albores del Estado Moderno con el que 

nacen los primeros instrumentos del poder especializados en la represión y cuyo máximo 

paradigma lo constituye la Inquisición Española. Con toda probabilidad es el fondo 

documental de esta institución el antepasado más remoto de los modernos archivos 

represivos. Sirva su cita en todo caso para poner de manifiesto la enorme importancia que 

para los historiadores de la Edad Moderna tuvo su correcta preservación: en la actualidad, el 

Archivo Histórico Nacional de Madrid (España) conserva los fondos del Consejo Supremo de 

la Inquisición así como los fondos de la mayoría de sus Tribunales de Distrito, constituyendo 

una fuente insustituible para conocer no sólo las relaciones de poder de los reinos ibéricos 

sino también las mentalidades y la cultura del Renacimiento en todo Europa.  

 

Es obvio por tanto que, desde la configuración del Estado Moderno, han proliferado los 

organismos represivos. A través de los archivos de todo el mundo abundan los documentos 

que atestiguan su actuación. Pero nos interesa especialmente el caso de los archivos de las 

instituciones represivas más recientes, sobre todo porque en la contemporaneidad, tienen una 

enorme trascendencia social y política. Tales archivos, que fueron absolutamente necesarios 

para el ejercicio de las actividades represivas, se convierten en el nuevo régimen político, con 

la llegada de las libertades y a luz del referente común que ofrece la Declaración Universal de 

los Derechos Humanos, en un instrumento social insustituible para conformar las nuevas 

relaciones sociales. El efecto bumerang que en este sentido tienen los documentos que 

custodian es atípico y único, y requiere, desde el punto de vista profesional del archivero, una 

profunda reflexión sobre la gestión de tales fondos; a la vez que hace recaer sobre las 

instituciones archivísticas una desconocida responsabilidad. 

 

Los archivos influyen decisivamente en la vida de los pueblos y de las personas. Ningún 

ejemplo ilustra de mejor manera esta afirmación que el de los documentos al servicio de la 

represión. La imagen de los archivos de los servicios de seguridad del estado en los 
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regímenes represivos es una muestra gráfica en sí misma de la dimensión de su trascendencia. 

Si bien es cierto que durante la vida de tales regímenes las víctimas de los servicios de 

información policial sienten en sus carnes, aun sin tener noticia de ellos, el peso de estos 

archivos, cuando la democracia llega y sus fondos se abren es cuando la ciudadanía toma 

conciencia absoluta de su influencia en la vida de las personas.  

 

Para Richard Cox y David Wallace, es el poder de los documentos, como fuente para escrutar 

las actuaciones, lo que constituye su característica principal, característica que, con 

frecuencia, los hace aparecer en los titulares de los diarios o en las salas de vistas de los 

tribunales. Ambos archiveros señalan que, en la pasada década, los archivos se han mostrado 

como elementos clave en la conformación de nuestro mundo117. 

 

Por otra parte, el protagonismo de estos archivos no acaba en la ilustración de las claves de 

nuestro pasado reciente, sino que se realza ante la perspectiva de su uso administrativo para el 

ejercicio de los derechos individuales que la democracia suele aparejar: amnistía para los 

delitos de opinión, indemnización a las víctimas de la represión o sus familias, etc. Las 

experiencias alemana y española son enormemente ilustrativas. Es además ese valor primario 

el que más hemos de considerar en nuestro acercamiento al tema. No hay duda de que la 

dimensión histórica es enormemente importante, pero la repercusión social que tienen estos 

archivos les viene conferida por convertirse en servicios públicos de primera magnitud. Entre 

los archivos más conocidos de España está sin duda el Archivo General de la Guerra Civil 

Española, ubicado en la ciudad de Salamanca118, básicamente por el hecho de haber 

suministrado decenas de miles de certificaciones a los ciudadanos que en su día pertenecieron 

a los Ejércitos y Cuerpos de Seguridad de la República o a la Administración Republicana en 

general y que fueron posteriores víctimas de la represión franquista119. Lo mismo podemos 

decir del archivo de la desaparecida Stasi en Berlín. 

 

                                                 
117

 Richard J. COX and David A. Wallace.- Archives and the Public Good: accountability and Records in 

Modern Society. Westport, 2002 
118

  Actualmente integrado en el Centro documental de la Memoria Histórica (creado por Real Decreto 

697/2007, de 1 de junio) 
119 Antonio GONZÁLEZ QUINTANA.- "El Archivo de la Guerra Civil de Salamanca". En: Historia 16, 
nº 230, junio 1995, pp. 12-26.  
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Junto a la puesta en valor de los archivos producidos por los organismos represivos, en los 

años finales del siglo XX e iniciales del XXI hemos conocido la importancia de conservar los 

testimonios producidos por las propias víctimas o sus asociaciones. A pesar de su modesto 

volumen, en comparación con la gigantesca máquina represora de las policías políticas, su 

valor, tanto en las actuaciones judiciales como en los procesos conocidos como de 

ñrecuperaci·n de la Memoria Hist·ricaò se ha hecho incuestionable. 

 

La labor, en fin, de Tribunales Internacionales de Justicia y Comisiones de Verdad, de tanta 

trascendencia en la consolidación democrática debe dejar los testimonios acumulados a buen 

recaudo y han de arbitrarse, también, mecanismos para gestionar los documentos que 

produzcan y para administrar los archivos que se hayan de crear para garantizar su 

pervivencia. 

 

 

Han pasado más de diez años desde que se publicara aquel informe y muchas cosas han 

cambiado y muchos acontecimientos se han producido como para justificar sobradamente la 

puesta al día de aquellas recomendaciones. Este tiempo nos ha ayudado, sobre todo, a 

profundizar en al análisis de la correlación existente entre archivos y derechos humanos. De 

esa ampliación de nuestro estudio hemos deducido que la prioridad en la actualización del 

informe debía ser la ampliación del ámbito de investigación a otros archivos, además de los 

producidos por los servicios represivos, requerida además, con muy sólidos argumentos por 

diversos colegas120.  

  

La realización de las propuestas profesionales que como archiveros pretendemos 
plantear para afrontar la organización, conservación y uso de los documentos 
relacionados con los derechos humanos, tanto desde el punto de vista de la 
violación de éstos como desde la perspectiva de sus defensores, requiere del más 
amplio conocimiento que sea posible de las entidades productoras de los fondos 
documentales generados en esas prácticas bien de violación bien de defensa de los 
derechos humanos.  
 

Así, el informe analiza las características de la génesis y el tratamiento documental 
vinculados con la violación masiva de los derechos humanos desde las instituciones 
públicas, los archivos de los organismos represivos, que estarían integrados por los 
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 Graciela KARABABIKIAN.- ñArchivos y Derechos Humanos en Argentinaò.- En: Boletín del Archivo 

General de la Nación. Año LXIX, vol. XXXII, nº 119. Santo Domingo, 2007 
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subconjuntos de los archivos de los Servicios de Seguridad del Estado, los archivos 
de los tribunales especiales, los archivos del régimen carcelario o concentracionario, 
los archivos militares, los archivos de las fuerzas de orden público  y  los archivos de 
la Justicia ordinaria 

 

Se aproxima también al estudio de la práctica documental de los organismos dedicados a la 

defensa de los derechos humanos o a la denuncia de su violación, los que agruparíamos bajo 

la denominación genérica de archivos de la sociedad civil121, entre los que estarían los 

archivos de las organizaciones de víctimas, los archivos de partidos, sindicatos y asociaciones 

de oposición clandestina o en el exilio, los organismos de defensa de los derechos humanos: 

entidades religiosas, colectivos de juristas y abogados, organizaciones civiles. Estos 

conjuntos documentales se han mostrado como una fuente esencial, única en ocasiones, de 

conocimiento del pasado y, además como soporte alternativo de pruebas para la exigencia de 

responsabilidades por la violación de derechos, por los crímenes de lesa humanidad o por 

genocidio y como herramienta para la exigencia de reparaciones.   

 
Así mismo, formula recomendaciones sobre los archivos de las instituciones creadas tras la 

desaparición de los regímenes represivos para juzgar a los responsables de las violaciones de 

derechos humanos o para llevar a cabo la reparación de los daños causados a las víctimas por 

la actuación represiva del Estado. También los organismos emblemáticos de la llamada 

Justicia Transicional, fundamentalmente las comisiones de la verdad, que han puesto en 

marcha una nueva máquina generadora de documentos, básicamente testimonios de la 

víctimas, aunque también en algún caso de los represores, como en Sudáfrica, donde fueron 

invitados a prestar declaración en la Comisión de la Verdad y la Reconciliación con la 

garantía del perdón, los que podríamos denominar Archivos de la justicia el pudor y la 

catarsis. 

 

Finalmente merecen la atención del informe  los archivos públicos en general, porque, en 

muchas más ocasiones de lo que pudiera pensarse en primera instancia, aportan numerosas 

pruebas de la violación de derechos y, sobre todo, porque una política archivística integral, 

que abarque a todos los documentos públicos es la mejor garantía para tratar de garantizar la 

preservación y disponibilidad de los documentos valiosos  para los intereses de la 
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comunidad122. La espontaneidad con que se generan los documentos de archivo convierte a 

estos en espejos de las sociedades en que se producen y si éstas estaban caracterizadas por la 

ausencia de libertades y por la impune violación sistemática de derechos no es sorprendente 

encontrar abundante información sobre esas actuaciones en las que, en principio, podríamos 

considerar fuentes imprevisibles. 

 

A la hora de afrontar la puesta al día del informe se hace necesaria, en primer lugar, una 

reflexión histórica y sociológica, siquiera breve, sobre los años pasados desde su publicación, 

única manera de contextualizar el necesario cambio en los contenidos que se contemplan en 

esta nueva versión. 

 

En primer lugar nos hemos de referir a la profunda reflexión vivida en el mundo de los 

archivos en los últimos diez años en cuanto al papel de archivos y archiveros en la sociedad 

como garantes de derechos de los ciudadanos y como elementos esenciales para la 

conformación de la memoria colectiva de los pueblos. Esa evolución está condicionada por 

toda una serie de factores: 

 

1.- La eclosión de la memoria en las políticas de gestión del pasado, surgidas tanto de la 

necesidad de gestionar el pasado inmediato como de revisar la gestión del pasado remoto, ya 

se trate de un fen·meno presente en las ñnuevas democraciasò, ya se trate de ñviejas 

transicionesò que deciden afrontar el conocimiento de un pasado que se quiso ignorar 

inicialmente, en aras de una, supuestamente, más sencilla reconciliación.  

  

2.- La percepción social del pasado como condicionante del momento presente, lo que ha 

determinado la nítida demanda de un conocimiento objetivo de la verdad y de la superación 

de discursos oficiales y mitos populares. 

 

3.- El impacto producido por la irrupción de los documentos de los servicios de la seguridad 

del estado en los procesos de transición política, no sólo como herramientas esenciales para la 

                                                 

122 Mariana NAZAR .-  ñDictadura, archivos y accesibilidad documental. A modo de agendaò.- En: 

Derechos Humanos en Argentina. Informe 2007, Informe Anual del CELS, EUDEBA, 2007 y en 
www.cels.org.ar 
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exigencia de responsabilidades y la reparación de daños sufridos por las víctimas, sino 

también como poderosísimas armas políticas que, orientadas convenientemente a fines 

partidistas, pueden otorgar enormes ventajas en el enfrentamiento político, gracias a la 

dosificación de datos ajustada a los tiempos, sobre todo electorales, que marque el 

controlador de los documentos. El papel de los archivos de los servicios de inteligencia en 

transiciones como la checa o la alemana ha sido fundamental para la puesta en 

funcionamiento de las pol²ticas de ñlustraci·nò o de an§lisis del comportamiento personal en 

los tiempos de represión, que ha caracterizado la evolución hacia la democracia de los países 

ex comunistas, hasta  la muy reciente renuncia rumana a esta vía de justicia transicional. Y si 

bien con las leyes de ñlustraci·nò, vetting o de escrutinio del comportamiento trataron 

inicialmente de evitar que los grandes violadores de los derechos humanos pudieran quedar 

camuflados en el olvido generalizado, el abuso de la fuerza de los documentos ha llevado a 

extremos de difícil comprensión desde el punto de vista de la defensa de los derechos 

humanos, el más elocuente de los cuales lo constituye la contestada reforma legislativa que 

desarrollaron en Polonia los gemelos Kaczynski. 

  

4.- El desarrollo de políticas archivísticas orientadas hacia los archivos de los movimientos 

políticos de oposición o de los archivos de las organizaciones defensoras de los derechos 

humanos. La riqueza informativa que encierran estos fondos, a pesar de sus muchas veces 

reducido tamaño, nos hace ver la necesidad de un contraste de fuentes. La percepción de los 

archivos como elementos corales y variados, suministradores de fuentes de muy diversa 

índole empieza a calar en los gobernantes, los partidos, los agentes sociales y los ciudadanos 

en general. 

 

5.- El encuentro entre archiveros y defensores de los derechos humanos. Ese ha sido, en 

última instancia, el elemento clave para abrir la vía al trabajo interdisciplinar con los 

archivos, trabajo en el que el archivero no puede ser el único intérprete. Compartir con los 

juristas nuestras reflexiones sobre el derecho a conocer la verdad sobre nuestro pasado nos ha 

permitido ver que los puntos de coincidencia en torno al papel de los archivos son muchos. 

Así, el derecho a saber y el deber de recordar, definidos en los relatores especiales Louis 

Joinet y Diane Orentlicher sobre la lucha contra la impunidad, han pasado a ser referentes 

esenciales de los archiveros. De igual modo hemos de referirnos a las importantes 
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observaciones que sobre el uso de los archivos para hacer valer el derecho de las víctimas a la 

rehabilitación y la compensación, hacen otros relatores de Naciones Unidas para el Consejo 

de Derechos Humanos, como Theo Van Boven. 

 

Requerían también actualización, obviamente, los datos sobre archivos localizados o abiertos 

a la consulta en estos años, que han sido muchos; desde el archivo de la Policía Nacional de 

Guatemala, localizado casualmente en 2005 y una de las más impresionantes fuentes para 

estudiar el terror policial en las dictaduras latinoamericanas123, hasta la apertura de los 

archivos de Bad Arolsen con los fondos de los organismos nazis implicados en el 

Holocausto124, auténtico monumento archivístico sobre la historia de los genocidios, llamado 

a ser uno de los centros de referencia para el estudio de las violaciones de derechos humanos; 

pasando por la incorporación o apertura a la investigación en los archivos nacionales u otros 

archivos públicos de carácter general de importantes fondos públicos o privados relacionados 

bien con la violación de derechos humanos bien con la lucha en defensa de éstos; como 

ejemplo merece ser citada la labor realizada por el Archivo General de la Nación de la 

República Dominicana, modernizando una institución nacida en la misma dictadura trujillista 

y protagonista en sí misma de las políticas represivas en los años de aquella tiranía, hoy 

institución modélica en el tratamiento de los conjuntos documentales que custodia a los que 

se han incorporado recientemente los fondos del periodo de la presidencia de Rafael Leónidas 

Trujillo, con más de 25.000 unidades de conservación, la mayor parte de ellas ya a 

disposición del público125.  

 

Pero donde más cambios se han producido ha sido, sin duda, en la labor legislativa y en la 

creación de instituciones archivísticas o de gestión del pasado, con tratamiento también de 

archivos y documentos referenciales, como los archivos y museos de la Memoria. Casi todos 

los países en transición en la Europa Central y del Este han promulgado leyes sobre la 

regulación de los archivos de la represión, bien especialmente dedicadas a los archivos, bien 

                                                 
123

 Kate DOYLE.- ñLos archivos de la atrocidad: descifrando los archivos de la guerra sucia de Guatemalaò. En:  

Pueblos, 16-5-2008 (traducción por María de la Luz CALLEJO MUÑOZ, del original publicado en inglés en 

Harperôs Magazine, Dic. 2007 
124 John F.L. Ross (ASSOCIATED PRESS ) October 24, 2007 
125

 Roberto CASSA.- ñInforme sobre los avances archiv²sticos en la Rep¼blica Dominicanaò En: Boletín del 

Archivo General de la Nación, Año LXIX - Volumen XXXII - Número 118 
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incluidas las disposiciones sobre estos fondos en leyes sobre la memoria o la gestión del 

pasado. Ha sido muy prolija la normativa sobre nuevas instituciones (Institutos, Centros, 

Archivos o Museos de la Memoria) en la que se han regulado las condiciones de uso de los 

documentos.  

 

 

En encuentro entre juristas, historiadores, archiveros y 

defensores de los derechos humanos: los informes Joinet y 

Orentlicher   

 

La preocupación del Consejo Internacional de Archivos o la UNESCO por el futuro de estos 

archivos ha sido compartida por otras instituciones y, sobre todo, ha contado con la presión 

de la llamada sociedad civil, con numerosos colectivos promoviendo actividades de todo tipo 

en torno a la conservación y uso de esta documentación. En estos diez años se han celebrado 

múltiples conferencias, simposios, jornadas y seminarios en torno al tema de los archivos de 

los servicios de seguridad en los países en transición, desde muy diversas perspectivas, 

generalmente parejas a los diferentes modelos de transición política. En un esfuerzo de 

síntesis podríamos clasificar estos encuentros o iniciativas en tres grupos diferentes: 1) 

archivos e investigación, 2) archivos y memoria colectiva y 3) archivos, depuración de 

responsabilidades y compensación a las víctimas.  

 

En el primer grupo definido se situarían los encuentros de los historiadores e investigadores 

en general, preocupados por el acceso a las fuentes para el estudio de la historia reciente, a 

veces largamente tergiversada. Este tipo de acercamiento al tema ha sido característico en los 

países ex - comunistas de la Europa Central y del Este, en los que la apertura de los archivos 

a la investigación supuso la posibilidad de  aproximarse a un conocimiento científico del 

pasado, negado por el régimen represivo. La consulta de estos fondos documentales, con 

importantes apoyos internacionales, ha producido una cosecha historiográfica sin 
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precedentes, no sólo en los países afectados por los cambios políticos sino también en 

muchos de los pa²ses calificados de ñenemigosò de ®stos en el periodo de la ñGuerra Fr²aò126.  

 

El segundo grupo lo forman los encuentros sobre la memoria colectiva, el derecho a la 

verdad, y el deber de recordar. Están apoyados, principalmente, por los colectivos sociales 

que buscan, en la perpetuación de la memoria de los horrores, la justicia reparadora que los 

tribunales son incapaces de propiciar a las víctimas de la represión. En estos encuentros se ha 

reflexionado ampliamente sobre el papel de los archivos en  ese intento de construir acervos 

para la memoria colectiva. Interesa, desde esta perspectiva, ver cómo los documentos pueden 

ayudar a que no se olviden ni la represión ni sus víctimas. Tienen una finalidad práctica muy 

concreta, didáctica: la de que esos acontecimientos nunca más vuelvan a repetirse. Este 

acercamiento al tema ha sido fundamentalmente característico de América Latina, en donde 

múltiples huellas de la represión y de las atrocidades relacionadas con ella han sido borradas 

por los regímenes dictatoriales, pretendiendo así que resulte más fácil sembrar la duda en 

torno a los testimonios de las víctimas o de sus familiares y amigos, en una estrategia de 

olvido consciente, tendente a negar la existencia de gravísimos crímenes127.  

 

En el tercer grupo de encuentros situamos los eminentemente dedicados al tema de los 

archivos como medio para el ejercicio de los derechos reconocidos a las víctimas de la 

represión en el proceso de transición política y como instrumentos de información preferente 

para la depuración de responsabilidades por la violación de los derechos humanos128.  

                                                 
126 Podemos citar, entre otros muchos encuentros, por su importancia, los dos 

siguientes:Archives of Political parties after the collapse of Communism. Budapest, 16-27 

julio 2000; Round-Table ôThe Opening the Archives and the History of Communism 1990-

2000ô, the 19
th
 Congress of Historical Sciences, Oslo, 6-13 August, 2000 

127 Algunos de estos encuentros, en orden cronológico son: Taller ñPreservaci·n de la 

Memoria Hist·rica: documentos y archivos de derechos humanos en el Cono Surò Santiago 

de Chile, 25-28  abril 1999; Conferencia Internacional ñThe Memory of the Centuryò, Viena 

(IWM), 9-11-marzo 2000; Seminario Internacional ñArquivos da Rela­ao. Autoritarismo, 

repressao e memoria: Una Hist·ria Contempor©neaò,. Río de Janeiro, Septiembre 2000; 

ñMemoria das Dictaduras. Instrumentos para a Consolida­ao dos Dereitos Humanosò. Porto 

Alegre (III Fórum Social mundial). Enero 2003, 
128 Merecen ser destacados los siguientes: Seminario Internacional "Impunidad y sus Efectos 

en los Procesos Democráticos", Santiago de Chile, 14 de diciembre de 1996; Mortos e 

Desaparecidos Políticos: Reparaçao ou Impunidade, Sao Paulo, 8-10 abril 1997; 

International Conference "Archives of Repressive Regimes in the Open Societyò, Riga, 4-5-

junio 1998; Verbrechen im Parteiauftrag: Akten, Archive, Aufarbeitung der kommunistischen, 
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Pero, sin duda por su trascendencia, es obligada la referencia al foro internacional más 

importante en el que esta cuestión se ha debatido: la Comisión de Derechos Humanos (hoy 

Consejo de Derechos Humanos) de las Naciones Unidas.  

 

Poco después de finalizado el trabajo del grupo ICA-UNESCO sobre los Archivos de la 

Seguridad del Estado de los Desaparecidos Regímenes Represivos, que aprobó su informe 

final en la reunión celebrada en Salamanca (España), en diciembre de 1995, Louis Joinet (que 

venía trabajando desde 1991 en el tema de la lucha contra la impunidad de las violaciones de 

derechos humanos) presentaba su primer informe a la Subcomisión de Prevención de 

Discriminaciones y Protección a las Minorías, de la Comisión de Derechos Humanos de las 

Naciones Unidas
129

, titulado Principios para la Protección y la Promoción de Derechos 

Humanos para combatir la Impunidad; en 1997 presentaría su informe final revisado130 que, 

finalmente, sería elevado a la Comisión de Derechos Humanos el 17 de abril de 1998 (52 

reunión), que lo recogería en su resolución sobre la "Impunidad"
131

. En ese informe de L. 

Joinet se proclama, como derecho colectivo, el "Derecho a saber", entendiendo por tal no 

sólo como el derecho individual que toda víctima o sus familiares tienen a conocer lo que 

ocurrió con ellas, que sería el simple derecho a la verdad, sino que, además, el "derecho a 

saber", dice Joinet, es también un derecho colectivo que hunde sus raíces en la historia, para 

evitar que puedan reproducirse en el futuro las violaciones. Implica tanto el derecho 

inalienable a la verdad (Principio 1) -la verdad acerca de los acontecimientos sucedidos y 

las circunstancias y los motivos que llevaron, mediante la violación masiva y sistemática de 

los derechos humanos, a la perpetración de crímenes aberrantes- como el "deber de 

recordar" (Principio 2), que incumbe al Estado, a fin de protegerse contra esas 

tergiversaciones de la historia que llevan por nombre revisionismo y negacionismo. En 

efecto, el conocimiento por un pueblo de la historia de su opresión forma parte de su 

patrimonio y debe por ello conservarse. Tales son los principales objetivos del derecho a 

saber como derecho colectivo.  

                                                                                                                                                        

Vergangenheit in Ostmitteleuropa, Tutzing, 26-28 octubre 1998; II Jornadas de Archiveros 

sin Fronteras, ñArchivos y Derechos Democr§ticosò. Barcelona, 21 y 22 febrero 2003 . 
129 UN doc. E/CN.4/Sub.2/1996/18 20 de junio de 1996  
130

 E/CN. 4/Sub.2/1997/20/Rev.1 
131 C.H.R. res. 1998/53, ESCOR Supp. (No. 3) at 175, U.N. Doc. E/CN.4/1998/53 (1998).  
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Esta definición del derecho a saber como un derecho colectivo es plenamente coincidente con 

la planteada, como derecho a la verdad, en nuestro informe ICA-UNESCO, y, aunque no se 

exprese exactamente en los mismos términos, la mención del "deber de recordar" como una 

de las partes esenciales del "derecho a saber" podría ser equiparada con el "derecho a la 

memoria colectiva", que también mencionamos en nuestro informe de 1995, al referirnos a la 

integridad de la memoria escrita con inclusión, obviamente, de la represión como parte 

inseparable de la historia de un pueblo. Impedir configurar un pasado edulcorado y ausente 

de periodos oscuros es favorecer el mecanismo del, a veces penoso, "deber de recordar".  

 

A continuación, en el informe se proponen dos series de medidas para hacer valer este 

derecho colectivo: la primera, la de crear comisiones extrajudiciales de investigación 

histórica; la finalidad de la segunda serie de medidas reside en preservar los archivos 

relacionados con las violaciones de los derechos humanos, indicando que, especialmente 

durante un proceso de transición, el derecho a saber implica la necesidad de conservar los 

archivos. Las disposiciones adoptadas a esos efectos abarcan los siguientes ámbitos: 

a) medidas de protección y de represión para impedir la sustracción, la destrucción y la 

desviación; 

b) creación de un inventario de los archivos disponibles, en el que figuren los archivos en 

poder de terceros países, para, con su cooperación, poder hacerlos accesibles y, en caso 

necesario, restituirlos; 

c) adaptación a la nueva situación de la reglamentación en materia de acceso y consulta de 

esos archivos, ofreciendo, en particular a cualquier persona acusada en ellos, la posibilidad de 

incorporar documentos a su expediente en ejercicio de su derecho de réplica. 

 

Los principios concretos del informe Joinet que recogen las propuestas sobre los archivos de 

la represión son los siguientes:  

C. Preservación y consulta de los archivos a fin de determinar las violaciones 

 

Principio 13 - Medidas de preservación de los archivos 

El derecho a saber implica la necesidad de preservar los archivos. Se deberán adoptar 

medidas técnicas y sanciones penales para impedir la sustracción, la destrucción, la 
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disimulación o la falsificación de los archivos, entre otras cosas con el fin de que queden 

impunes los autores de violaciones de derechos humanos132. 

 

Principio 14 - Medidas para facilitar la consulta de los archivos 

Se deberá facilitar la consulta de los archivos en interés de las víctimas y de sus allegados 

para hacer velar sus derechos. 

En caso necesario, también se facilitará a las personas acusadas que lo soliciten para 

defenderse. 

Cuando la consulta persiga favorecer la investigación histórica, en principio, las 

formalidades de autorización tendrán por única finalidad permitir el control de la consulta y 

no podrán aplicarse con fines de censura. 

 

Principio 15 - Cooperación de los servicios de archivo con los tribunales y las comisiones 

extrajudiciales de investigación 

Los tribunales y las comisiones extrajudiciales de investigación, así como los investigadores 

que trabajen bajo su responsabilidad, deberán poder consultar libremente los archivos. No 

se podrá invocar la confidencialidad por razones de defensa. Sin embargo, en virtud de su 

poder soberano de apreciación, los tribunales y las comisiones extrajudiciales de 

investigación podrán decidir, a título excepcional, no hacer públicas ciertas informaciones 

que puedan comprometer el proceso de preservación o de restablecimiento del estado de 

derecho al que contribuyen estas comisiones. 

 

Principio 16 - Medidas específicas relativas a los archivos de carácter nominativo 

a) Se considerarán nominativos a los efectos del presente Principio los archivos que 

contengan información que permita, de la manera que sea, directa o indirectamente, 

identificar a las personas a las que  se refieren, cualquiera que sea el material utilizado para 

archivar la información, ya se trate de legajos o de ficheros manuales o informatizados. 

                                                 
132

  Mucho más clara y ajustada al original nos parece la redacción dada a este principio en la traducción no 

oficial del equipo Nizkor: 

El derecho de saber implica que sean preservados los archivos. Se han de tomar una serie de medidas técnicas 

y de sanciones penales para impedir la sustracción, la destrucción, la disimulación o la falsificación de los 

archivos, perpetradas principalmente con la finalidad de asegurar la impunidad de los autores de violaciones 

de los derechos humanos. 

Traducción no oficial del documento E/CN. 4/Sub. 2/1997/20/Rev.1,, realizada y editada electrónicamente por 

el Equipo Nizkor el 11 ene 98 y revisada el 31 mar 02 (http://www.derechos.org/nizkor/doc/joinete.html) 
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b) Toda persona tendrá derecho a saber si figura en dichos archivos y, llegado el caso, 

después de ejercer su derecho de consulta, a impugnar la legitimidad de las informaciones 

que le conciernan  ejerciendo el derecho de réplica. El documento en que exponga su propia 

versión deberá adjuntarse al documento impugnado. 

c) Salvo cuando tales informaciones se refieran a sus responsables o a colaboradores 

permanentes de los servicios de seguridad e información, las informaciones nominativas que 

figuren en los archivos de esos servicios no podrán ser las únicas pruebas de cargo, a menos 

que sean corroboradas por otras fuentes fidedignas y diversificadas. 

 

Principio 17 - Medidas específicas relativas a los procesos de restablecimiento de la 

democracia y/o de la paz o de transición hacia ellas 

a) Se adoptarán medidas para que cada centro de archivo esté bajo la responsabilidad de 

una persona nombrada al efecto. Si esa persona ya estaba a cargo del centro, deberá ser 

expresamente confirmada en su cargo por decisión especial, con sujeción a las modalidades 

y garantías previstas en el principio 41. 

b) Al comienzo se dará prioridad al inventario de los archivos almacenados, y a la 

verificación de la fiabilidad de los inventarios existentes. Deberá prestarse especial atención 

a los archivos de los lugares de detención, en especial si oficialmente no se 

reconocía su existencia.  

c) Este inventario concierne además a los archivos pertinentes de terceros países que deben 

cooperar con miras a su comunicación o restitución para establecer la verdad. 

 

 

En 2005, Diane Orentlicher actualizaría el informe Joinet133, dejando redactados los 

principios relativos a la conservación y difusión de los archivos del siguiente modo: 

 

Principio 14. Medidas de Preservación de los Archivos  

El derecho a saber implica la necesidad de preservar los archivos. Se deberán 

adoptar medidas técnicas y sanciones penales para impedir la sustracción, la 

destrucción, la disimulación o la falsificación de los archivos, que pretendan 

                                                 
133

  UN Doc. E/CN. 4/2005/102/ADD. 1,, 8 de febrero de 2005 
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asegurar la impunidad de los autores de violaciones de derechos humanos y/o del 

derecho humanitario134.  

Principio 15. Medidas para Facilitar la Consulta de los Archivos  

Se deberá facilitar la consulta de los archivos en interés de las víctimas y de sus 

familiares para hacer valer sus derechos. En caso necesario, también se facilitará a 

las personas acusadas que lo soliciten para defenderse. Cuando la consulta persiga 

favorecer la investigación histórica, las formalidades de autorización tendrán por 

única finalidad salvaguardar la integridad y la seguridad de las víctimas y de otras 

personas. No podrán aplicarse las formalidades de autorización con fines de 

censura.  

Principio 16. Cooperación de los Servicios de Archivo con los Tribunales y las 

Comisiones Extrajudiciales de Investigación  

Los tribunales y las comisiones extrajudiciales de investigación, así como los 

investigadores que trabajen bajo su responsabilidad, deberán poder consultar 

libremente los archivos. Este principio se aplicará en forma tal que respete los 

requisitos pertinentes para proteger la vida privada, incluidos en particular 

seguridades de confidencialidad proporcionadas a las víctimas y a otros testigos 

como condición previa de su testimonio. No se podrá denegar la consulta de los 

archivos por razones de seguridad nacional excepto que, en circunstancias 

excepcionales, la restricción haya sido prescrita por ley; que el Gobierno haya 

demostrado que la restricción es necesaria en una sociedad democrática para 

proteger un interés de seguridad nacional legítimo y que la denegación sea objeto 

de examen judicial independiente.  

Principio 17. Medidas específicas relativas a los archivos de carácter nominativo  

                                                 
134

  Traducción corregida en el sentido apuntado en la nota 19. En la traducción oficial:  

ñéo la falsificación de los archivos, entre otras cosas con el fin de que queden impunes los autores de 

violaciones de derechos humanos y/o del derecho humanitario éò 
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a) Se considerarán nominativos a los efectos del presente principio los archivos que 

contengan información que permita, de la manera que sea, directa o indirectamente, 

identificar a las personas a las que se refieren.  

b) Toda persona tendrá derecho a saber si figura en los archivos estatales y, llegado 

el  

caso, después de ejercer su derecho de consulta, a impugnar la legitimidad de las 

informaciones que le conciernan ejerciendo el derecho de réplica. El documento 

impugnado deberá incluir una referencia cruzada al documento en que se impugna 

su validez y ambos deben facilitarse juntos siempre que se solicite el primero. El 

acceso a los archivos de las comisiones de investigación debe considerarse por 

oposición a las expectativas legítimas de confidencialidad de las víctimas y otros 

testigos que presten testimonio en su nombre de conformidad con los principios 8 f) 

y 10 d).  

 

Principio 18. Medidas específicas relativas a los procesos de restablecimiento de la 

democracia y/o de la paz o de transición hacia ellas  

a) Se adoptarán medidas para que cada centro de archivo esté bajo la 

responsabilidad de una oficina designada al efecto;  

b) Cuando se realice el inventario de los archivos almacenados deberá prestarse 

especial atención a los archivos de los lugares de detención y otros lugares en que 

hayan ocurrido violaciones graves de los derechos humanos y/o del derecho 

humanitario tales como tortura, en especial si oficialmente no se reconocía su 

existencia;  

c) Los terceros países deberán cooperar con miras a la comunicación o la 

restitución de archivos para establecer la verdad.  

 

Los derechos individuales a la investigación histórica y, sobre todo, a conocer qué 

documentación sobre uno mismo pudiera existir en un archivo, conocido como habeas data, 
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son asimismo coincidentes con los enunciados en el informe del Consejo Internacional de 

Archivos (ICA-UNESCO). Pero son las medidas propuestas por Joinet para garantizar la 

preservación de los fondos documentales, especialmente en los períodos de transición 

política, lo que más llama la atención en este informe jurídico, porque no es frecuente que los 

archiveros encontremos una interlocución tan en sintonía con otros colectivos sociales a los 

que, desgraciadamente, no hemos sido capaces de transmitir la importancia de conservar y 

tratar profesionalmente los documentos para facilitar el ejercicio de los derechos que las leyes 

reconocen. 

 

Por fin, otro importante foro en el que se ha debatido en estos años sobre archivos y derechos 

humanos ha sido a Comisión Interamericana de Derechos Humanos de la Organización de 

Estados Americanos. En 1998, coincidiendo con el cincuenta aniversario de la Declaración 

Universal de los Derechos Humanos, en su 101 periodo de sesiones, la Comisión 

recomendaba  a los estados miembros que "adopten las medidas legislativas y de otra 

naturaleza que sean necesarias para hacer efectivo el derecho de libre acceso a la 

información existente en los archivos y documentos en poder del Estado, particularmente en 

los casos de las investigaciones tendentes al establecimiento de la responsabilidad por 

crímenes internacionales y graves violaciones de los derechos humanos"
135

. 

 

La demanda de apertura de los archivos  

 

Aunque han existido leyes que han regulado la libertad de Información desde 1776, en los 

últimos diez años un número de estados sin precedentes ha adoptado legislación sobre 

libertad de información. David Banisar señala que entre las razones que explican esta 

proliferación legislativa hay que considerar  el colapso del autoritarismo en los años ochenta 

y el nacimiento de nuevos estados a la democracia, que  han dado paso a nuevas 

constituciones que han incluido en su texto, específicamente, la garantía del derecho a la 

Información. Tal garantía constitucional, con frecuencia, requiere de la adopción de nuevas 

leyes sobre acceso a la información136.  

 

                                                 
135 Comunicado de prensa Nº 21/98  
136 David BANISAR.- The irresistible rise of a right. Eurozine, 2005 
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El fin de las dictaduras y el comienzo de la andadura hacia la democracia en los países en 

transición ha supuesto la generalización de una serie de demandas relacionadas, directa o 

indirectamente, con los archivos de los organismos dedicados a la represión. Indirectamente 

porque son herramientas indispensables para el ejercicio de la justicia, ordinaria o 

transicional y porque constituyen un elemento esencial para la configuración de la memoria 

social. Pero directamente porque sobre ellos, cuando su existencia ha sido evidente, como en 

la mayoría de los países de centro y este de Europa que tuvieron  regímenes comunistas hasta 

finales de la década de los ochenta, surgió la demanda de apertura. En concreto, en lo que 

respecta a los citados países ex - comunistas, por apertura de archivos podríamos entender, 

como algún autor señala,  en primer lugar, la trasformación de todos los archivos en los 

países post comunistas, particularmente los archivos de los partidos comunistas, en archivos 

públicos, gestionados de acuerdo con las reglas propias de los países democráticos; en 

segundo lugar, la accesibilidad  a los documentos conservados en esos archivos en igualdad 

de condiciones para todos los usuarios; en tercer lugar, la apertura generalizada para su 

libre la consulta de los fondos documentales originados desde la finalización de la Primera 

Guerra Mundial hasta los años ochenta, cuya interpretación fue objeto de frecuente 

manipulación o falsificación por las autoridades comunistas137. 

 

La apertura de archivos ha formado parte de la gran revolución social acaecida en la Unión 

Soviética y el resto de países comunistas europeos desde 1989 y, si bien ha sido determinada 

en parte por esos cambios, al mismo tiempo, la apertura de los archivos, aunque se ha tratado 

de una apertura gradual, con luces y sombras, ha supuesto una plasmación concreta de esas 

transformaciones. La búsqueda de la verdad sobre el pasado reciente ha sido, en definitiva, en 

esos países, parte de la lucha política por una nueva orientación tanto a nivel doméstico como 

en las relaciones internacionales de estos países. 

 

Los acontecimientos han respondido positivamente a la pregunta que, en las primeras páginas 

de introducción a su Archipiélago Gulag (1918-1956), se hacía Alexander Solzhenitsyn al 

decir que no osaba escribir una historia del Archipi®lago: é no me ha sido dado leer la 

documentación pertinente. àTendr§ alguien acceso a ella alg¼n d²aé?  Y los trabajos que la 

apertura de los archivos ha permitido, han reafirmado, en las propias palabras del lenguaje 

                                                 
137

 Vilém PRECAN.- ñThe Opening of the Archives and the History of Communismò. En The Milenium 

Congress: 19th International Congress of Historical Sciences, Oslo, 6-13 August, 2000; Round Table 19 
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burocrático de los documentos oficiales la monumental denuncia literaria del premio Nóbel 

de 1970138. 

 

Diane Orentlicher, como ya se ha indicado, la otra experta independiente que ha sido 

comisionada por la Comisión de Derechos Humanos de Naciones Unidas para realizar 

propuestas de buenas prácticas para la lucha contra la impunidad y para continuar y actualizar 

el informe de Joinet de 1997139, especifica que, de manera general, los Estados deben tomar 

medidas para que la información sobre las violaciones de los derechos humanos esté a 

disposición del público.  En muchos países, las leyes de acceso a la información favorecen 

este objetivo: En vista de su potencial para mejorar el acceso de los ciudadanos a la verdad 

sobre las violaciones de los derechos humanos, se recomienda que los Estados que aún no lo 

hayan hecho promulguen leyes que permitan a los ciudadanos acceder a los documentos 

estatales, incluidos los que revelen información sobre las violaciones de los derechos 

humanos.  Cabe citar como ejemplo la Ley federal de acceso a la información de México, 

promulgada en 2002, que prohíbe retener documentos que describan "graves violaciones" de 

los derechos humanos. 

 

De conformidad con el principio 17 c) de los formulados por Joinet, los Estados que 

dispongan de información pertinente sobre abusos cometidos en otro Estado deben 

comunicarla.  Entre los ejemplos de estas denuncias está la comunicación por el Gobierno de 

los Estados Unidos, en agosto de 2003, de 4.677 documentos sobre violaciones de los 

derechos humanos en la Argentina durante el período del gobierno militar, muchos de los 

cuales resultaron pertinentes para las causas investigadas en tribunales argentinos.  El 

Gobierno también desclasificó documentos relativos a los derechos humanos y a la política 

estadounidense en relación con Chile, El Salvador, Honduras y Guatemala. 

                                                 
138

 Nicolas WERTH.- ñUn Estado contra su pueblo: violencias, temores y represiones en la Uni·n Sovi®ticaò. 

En: El libro negro del Comunismo: crímenes, terror y represión. Madrid. Espasa Calpe, 1998 
139

 En su resolución 2003/72, la Comisión de Derechos Humanos pidió al Secretario General que encargara un 

estudio independiente "sobre las mejores prácticas, que comprendiera recomendaciones, con objeto de ayudar a 

los Estados a reforzar su capacidad nacional para combatir todos los aspectos de la impunidad, teniendo en 

cuenta" el Conjunto de principios para la protección y la promoción de los derechos humanos mediante la lucha 

contra la impunidad (E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1, anexo II) preparado por la Subcomisión de Promoción y 

Protección de los Derechos Humanos (los principios) "y la manera en que se habían aplicado, recogiendo la 

evolución reciente y examinando la cuestión de su ulterior aplicación, teniendo asimismo en cuenta la 

información y las observaciones recibidas" de los Estados en cumplimiento de la resolución, "y que presentara 

el estudio a la Comisión a más tardar en su 60º período de sesiones" 
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El trabajo de las Organizaciones No Gubernamentales  
 

Pero no sólo han sido importantes los procesos de construcción de nuevos centros de archivo 

promovidos desde las instituciones públicas, de enorme importancia han sido también las 

iniciativas desarrolladas por asociaciones privadas y movimientos ciudadanos que han tratado 

de construir arsenales informativos, cuando no archivos válidos para la búsqueda de datos 

sobre personas afectadas por las violaciones de derechos humanos. La finalidad perseguida 

abarcaría un amplio espectro, desde la reconstrucción de la memoria histórica hasta la 

localización de familiares desaparecidos. El ejemplo de la labor de organizaciones como 

Memento, en Estonia o como Memorial, en Rusia, en la recogida de datos sobre los 

ciudadanos víctimas de la represión, encarcelados o deportados; o el de Todos los Nombres, 

rememorando la novela de Saramago, desarrollado en Andalucía, España, son muy 

ilustrativos de lo que se puede hacer desde la sociedad civil. Lo que sería curioso analizar es 

la diferencia que se puede dar en las fuentes utilizadas. Así, mientras unas, caso de Memento, 

se alimentan inicialmente de datos obtenidos de los archivos públicos en el caso español 

ocurriría todo lo contrario. 

 

En Lituania, los archivos estatales estonios, contabilizaban, en 1994, 43.683 fichas de 

personas arrestadas y 40.455 fichas de deportados. Sin embargo, las búsquedas de datos 

personales mostraban que los archivos carecían de información sobre un alto número de 

deportados. Para complementar estos datos, la Asociación Estonia de Personas Ilegalmente 

Reprimidas, Memento, creó en el seno de su Comité de Información e Historia un grupo de 

trabajo, El Registro de Personas Estonias Víctimas de la Represión, con el objetivo de 

registrar en una única base de datos los datos personales de todas las víctimas entre 1940 y 

1988. Los datos serían recogidos en archivos o a partir de testimonios aportados por los 

afectados o sus familiares. 

 

La dimensión internacional: la Justicia Universal (competencia 

universal) 
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Si amplio ha sido el debate sobre los archivos de la represión, los acontecimientos de estos 

últimos diez años en relación con la globalización de la justicia no han sido menos 

trascendentes para el tema que nos ocupa.  

 

En los países envueltos en procesos de transición de regímenes totalitarios a sistemas 

políticos democráticos, la vinculación archivos-derechos humanos adquiere una dimensión 

especial. Con frecuencia mencionamos la importancia que los documentos generados en 

torno a la represión política tienen para perpetuar la memoria de los pueblos, en la medida en 

que son testimonio insustituible de la represión sufrida por los mismos, pero el más 

importante argumento para defender la conservación de los documentos represivos en los 

nuevos regímenes democráticos radica en la importancia que tienen para las personas 

afectadas por la represión como víctimas directas o indirectas de ella, ya que serán esenciales 

en la nueva situación política para el ejercicio de determinados derechos individuales: 

rehabilitación, amnistía, reparaciones, indemnizaciones, pensiones, restitución de bienes...  A 

todas estas consideraciones de orden doméstico habría que añadir la dimensión internacional 

que a esta vinculación entre archivos y derechos humanos incorpora el concepto de justicia 

universal que, si bien se había enunciado en los años cuarenta en la convención contra el 

genocidio o el proceso de Nüremberg, sólo se ha planteado como práctica jurídica 

generalizada a partir de experiencias tan recientes como la creación del Tribunal para el 

estudio de los crímenes en la antigua Yugoslavia, el Tribunal de Ruanda o las actuaciones del 

juez Garzón contra Augusto Pinochet y otros jueces y fiscales en diferentes rincones del 

mundo, y cuya conclusión esperanzadora la constituye el Tribunal Penal Internacional, 

incluso teniendo en cuenta el terrible obstáculo que supone la abierta hostilidad que Estados 

Unidos ha venido manifestando contra la nueva institución desde la Conferencia de Roma de 

1998 y que se ha incrementado de manera muy notoria desde el comienzo de la 

administración Bush en enero de 2001. A pesar de este muy grave contratiempo para la 

globalización de la Justicia Universal, ahora sí parece tomar cuerpo la consideración de las 

atrocidades cometidas por los responsables de aquellos regímenes como crímenes contra la 

humanidad, lo que posibilita la intervención de terceros países en la persecución de los 

mismos. La falta de prescripción para estos delitos y la generalización de prácticas como la 
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del juez Baltasar Garzón
140

, ampliamente seguida en otras latitudes
141

, vienen a avalar la 

recomendación de que los archivos de la Seguridad del Estado de los desaparecidos 

regímenes represivos sean conservados y protegidos, considerándolos Patrimonio de la 

Humanidad. En resumen, estos conjuntos documentales deben quedar a disposición de los 

pueblos, para no cercenar parte de su memoria colectiva, ni de esa otra memoria universal 

necesaria para la lucha contra la barbarie que supone la sistemática violación de los derechos 

humanos y, con las garantías pertinentes, para ser puestos al servicio de la causa de los 

derechos humanos. Así, la responsabilidad en su custodia trasciende los límites de los 

estados, por cuanto la investigación y sanción de las violaciones de los derechos humanos 

trasciende el interés particular de una sociedad determinada, transformándose en un asunto de 

interés de toda la comunidad internacional
142

. 

 

La dimensión atemporal  

 

Pero no solamente los acontecimientos han superado el marco geográfico de los países 

afectados por la transición política, sino que también ha superado el marco temporal de la 

propia transición. En primer lugar hemos de analizar las iniciativas de reconsideración de la 

forma que tomaron tales procesos de transición, como las planteadas en Argentina, donde la 

Cámara de Diputados, por iniciativa del gobierno de Néstor Kirchner, abolió las leyes de 

Punto Final y Obediencia Debida, despejando, de esta manera, el camino para que fueran 

juzgados en el país los responsables de violaciones de derechos humanos durante el régimen 

militar.  En esta nueva situación se cursaron nuevas órdenes de detención contra los 

represores de la dictadura argentina y se reabrieron expedientes de extradición. Así, el juez 

Rodolfo Canicoba Corral, a partir de la solicitud de extradición del juez Baltasar Garzón 

                                                 
140 Para los detalles sobre estas intervenciones véase: El caso de España contra las dictaduras 

chilena y argentina: los documentos del juez Garzón y la Audiencia Nacional.Barcelona, 

Planeta, 1998 
141 Además de la detención, desafuero y procesamiento del general Augusto Pinochet a partir de las 
iniciativas de la Unión Progresista de Fiscales de España, en 1996, y del juez de la Audiencia 
Nacional española, Baltasar Garzón, podemos mencionar el proceso seguido en Francia contra el 
capitán Aztiz de la marina argentina o las actuaciones del juez Luna, en México, contra el capitán 
Cavallo. . Podemos mencionar también la causa abierta en la Audiencia nacional de España por el 
Juez Santiago Pedraz contra los dictadores guatemaltecos, Rios Mont y otros. 
142 Patricia SCHAULSOHN BRODSKY.- ñAdministraci·n de Justicia y Corte Penal 

Internacionalò. En: Hacia una cultura de los derechos humanos (Alfred García, ed.).- 

Ginebra, 2000 
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ordenó detener a 45 militares ex represores. El magistrado español había solicitado su 

extradición a España para juzgarlos por violaciones a los derechos humanos. En la orden 

estaban incluidos los ex dictadores Jorge Rafael Videla y Emilio Eduardo Massera, así como 

los ex generales Luciano Benjamín Menéndez y Antonio Domingo Bussi. El mismo juez 

ordenó la detención del marino Alfredo Astiz, condenado en rebeldía a cadena perpetua en 

Francia. Todos ellos beneficiados hasta entonces por las leyes de Punto Final y Obediencia 

Debida. 

 

También en Chile, en 2003, el gobierno Lagos  creó la Comisión Nacional sobre Prisión 

Política y Tortura, con 45 oficinas repartidas por todo el país, con el objetivo de recoger la 

máxima información sobre las víctimas de la represión y, proponer medidas integrales de 

reparación, en un claro intento de superar las metas alcanzadas por la Corporación para la 

Reparación y la Reconciliación, en la década de los noventa. 

 

Por otra parte, encontramos el caso de países que supuestamente concluyeron su transición 

política hace años y en los que ahora surgen reivindicaciones de información sobre sucesos o 

episodios de la represión nunca develados, como sería el caso de los desaparecidos españoles 

en los primeros años de la dictadura franquista. Los hijos y nietos de los españoles 

desaparecidos en la España de los años cuarenta han creado diversas asociaciones para tratar 

de localizar el lugar en que yacen sus familiares y conseguir las pruebas que les permitan, 

entre otros fines, regularizar los datos del registro civil, esenciales para rehacer sus vidas 

familiares. Algunas organizaciones no gubernamentales, atendiendo las peticiones de esos 

colectivos hacían público , en 2004, un comunicado en el que revelaban la necesidad de 

disponer de listados de los archivos y de otras fuentes documentales que puedan contener 

información relevante sobre la localización de las víctimas o sobre las circunstancias de su 

«desaparición» o, en su caso, su ejecución extrajudicial. Todo ello, como podemos apreciar,  

casi sesenta años después de que se produjeran tales desapariciones
143

. La distancia en el 

tiempo no ha sido óbice para que, en este caso, España pase a engrosar la lista confeccionada 

por Amnistía Internacional de países con desaparecidos.  

 

                                                 
143 Manifiesto conjunto de Amnistía Internacional, Greenpeace e Intermón ante las Elecciones 

Generales de 2004 http://www.a-i.es/esp/docs_esp.shtm 

http://www.a-i.es/esp/docs_esp.shtm
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Algo similar a las desapariciones de españoles en los años cuarenta ha sucedido con los 

desaparecidos mexicanos en la década de los setenta. A pesar de los aspectos de democracia 

formal, no fue hasta la llegada del gobierno Fox que pudo ser atendida la demanda de 

esclarecimiento de más 500 desapariciones forzadas, formulada sin interrupción por el 

Comité Eureka desde que se produjeron, atribuidas a la gubernamental Brigada Blanca de los 

cuerpos policiales mexicanos, de mal recuerdo para los defensores de los derechos humanos. 

Así, aquel gobierno encargó una investigación sobre estas desapariciones a la Comisión 

Nacional de Derechos Humanos. Después del informe producido en 2001 por esta Comisión, 

el gobierno Fox daría un paso más en el esclarecimiento de estas violaciones de los derechos 

humanos, ordenando (Diario Oficial de la Federación de 18 de Junio de 2002) que la totalidad 

de expedientes, documentos e información en general generados por las extintas Dirección 

Federal de Seguridad y Dirección General de Investigaciones Políticas y Sociales, 

custodiados hasta entonces por el Centro de Investigación y Seguridad Nacional, una vez 

transferidos al Archivo General de la Nación, fueran abiertos al público
144

. 

 

La eclosión de la memoria 145 

 

La aparición de la memoria como preocupación cultural y política en el debate central de las 

sociedades contemporáneas es un fenómeno mundial146. Los archivos han sido arrastrados por 

esa oleada sin capacidad, muchas veces, de una reflexión profunda en torno a los 

conceptos147. 

 

Es evidente que Memoria y Archivo no son el mismo fenómeno. Las semejanzas entre ambos 

conceptos vendrían más de la comparación con lo que ambos términos representan en el 

mundo de los ordenadores en el que la memoria interna o externa del computador semeja a un 

                                                 
144 Debo esta información a la gentileza del licenciado José Enrique Pérez Cruz, del Archivo 

de la Universidad Autónoma de México, quien me facilitó una copia de su trabajo "Los 

archivos policíacos y de seguridad nacional abren por primera vez sus puertas con la nueva 

legislación". Septiembre de 2002. 
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 Gilda WALDMAN.- ñLa cultura de la memoria: problemas y reflexionesò. En: Política y cultura, nº 26 

(Otoño de 2006) 
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almacén o archivo de documentos. Sin embargo en la vida cotidiana la memoria humana 

tiene connotaciones muy distintas a la del ordenador, sobre todo en la capacidad de olvidar o 

de silenciar voluntariamente. El archivo no debería comportarse, como institución, del mismo 

modo porque estaría saboteando la capacidad de analizar los hechos con una perspectiva 

completa.  

 

Todas estas realidades nos vienen a confirmar la necesidad de pensar en la conservación de 

los documentos de los servicios de información del Estado vinculados a la represión por más 

tiempo del meramente necesario para satisfacer las necesidades inmediatas de las víctimas o, 

en general, de los protagonistas del momento político de la transición más inmediata.  

 

Nuevas instituciones de gestión del pasado 

 

Las comisiones de la verdad han continuado siendo el medio, oficial en la mayoría 

de los casos, extraoficial en los menos, a través del cual los países en vías de 

transición a la democracia han afrontado el pasado relativo al régimen represivo 

recientemente superado.  

 

Las creadas durante estos diez últimos años, han sido muy numerosas; entre las 

más recientes se encuentran la Comisión de la Verdad de Ecuador, creada en 2007 

o la Comisión Verdad y Justicia de Paraguay, creada el 16 de octubre de 2003.  Lo 

más destacable no obstante, sería el hecho de que el modelo de comisiones de la 

verdad se ha extendido incluso a países de tradición democrática para el estudio de 

episodios de violación de derechos humanos, como México o Perú. 

 

Algunos de estos organismos has sido meramente usuarios de los archivos en sus 

procesos de investigación  pero otros han sido o son, a la vez, gestores de los 

fondos documentales de los organismos desaparecidos de la represión en el 

régimen anterior. Es el caso, por ejemplo de la Oficina de Investigación y 

Documentación de los Crímenes del Comunismo, de la República Checa, creada en 

1995, con plenos poderes para instruir, perseguir y recoger documentación sobre 

los enunciados crímenes. Vinculado a la policía, esta oficina intervenía como órgano 
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legal en el proceso judicial, debiendo aportar las pruebas pertinentes, junto con el 

auto de acusación, al juzgado. Heredaría las funciones de la Oficina, en 2007, el 

Instituto para el Estudio de los Regímenes Totalitarios, ya dependiente del 

parlamento, no de la policía, lo que garantiza una mayor ecuanimidad en el trabajo. 

Los archivos de la policía política y  de otros órganos de espionaje, antes diseminados por los Ministerios de 

Interior, Defensa y Justicia se unificaban también bajo la administración de este Instituto para 

el Estudio de los regímenes totalitarios. 

 

En 1995 aparece, no obstante, una institución de gran interés para analizar la evolución de la 

gestión de los episodios de represión del pasado. En Brasil, se crea una Comisión Especial de 

ámbito federal, para dictaminar la muerte de los desaparecidos y su inclusión entre las 

muertes debidas a la violencia de la represión política y en tal caso la pertinencia de 

indemnización por el Estado a sus familiares. Se trata de una experiencia gubernamental, 

oficial, pero que no pretende, como las comisiones de la verdad, un estudio global sobre las 

atrocidades pasadas, una catarsis colectiva. Al contrario, persigue una actuación con fines 

muy concretos encaminados a satisfacer demandas concretas de las víctimas de la represión 

pol²tica. La Ley 9140, de 4 de diciembre de 1995, conocida como ñLey de los 

Desaparecidosò, reconoce como muertas a personas desaparecidas en raz·n de participaci·n 

política, o acusación de participación política, en el período de 2 de septiembre de 1961 a 15 

de agosto de 1979. Para tal reconocimiento crea una Comisión Especial compuesta por siete 

miembros nombrados por el Presidente de la República, de los cuales cuatro serán escogidos, 

respectivamente, entre los miembros de la Comisión de Derechos Humanos de la Cámara de 

Diputados, los familiares de los desaparecidos, los miembros del Ministerio Público y las 

Fuerzas Armadas. Para sus fines, esta Comisi·n podr§ solicitar ñdocumentos de cualquier 

organismo p¼blicoò (art. 9.I). 

 

En el Estado de Río Grande do Sul, por Decreto nº 39.680, de 24 de agosto de 1999, se crea 

una Comisión especial para organizar un acervo histórico de lucha por la democracia y de 

denuncia de las violaciones de las libertades democráticas y de los derechos humanos 

cometidas por la Dictadura Militar instalada el 31 de marzo de 1964. Tal acervo estaría 

constituido por todo tipo de materiales: documentos, libros, folletos, publicaciones 

periódicas, etc., donados por particulares u organizaciones no gubernamentales, documentos 
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audiovisuales, documentos públicos pertenecientes a órganos de la administración del Estado 

o de otras esferas de la federación, y testimonios personales registrados sobre ese período 

histórico y susceptibles de ser convertidos en publicación. Por Decreto nº 40.318, de 28 de 

septiembre de 2000, desclasifica los documentos de las policías políticas que actuaron en el 

Estado de Río Grande do Sul y del resto de los archivos de la represión política en poder del 

Estado. Del mismo modo, los archivos de los servicios de información de la policía 

bonaerense se han puesto a disposición de la Comisión de la Memoria, incluido el edificio en 

que aquélla estaba radicada.  

 

Las otras huellas documentales de la represión  

 

Algo que ha quedado enormemente claro en el debate abierto sobre los archivos, la represión 

política y la defensa de los derechos humanos, es que hay que considerar, para tener una 

visión completa del tema y porque en algunos casos constituyen la única fuente de 

información, no sólo los archivos de los servicios de seguridad del estado o los archivos de la 

represión en puridad, sino también los fondos documentales producidos por las entidades de 

defensa de los derechos humanos o los propios organismos de investigación sobre el pasado y 

de gestión del mismo.  

 

En su mencionado informe Conjunto de principios actualizado para la protección y la 

promoción de los derechos humanos mediante la lucha contra la impunidad, Dianne 

Orentlicher remarca la importancia de conservar los documentos producidos por estos entes, 

sobre todo porque pueden, y de hecho así ha sucedido, ser usados contra los responsables de 

los delitos como pruebas por la justicia ordinaria: 

PRINCIPIO 8. DELIMITACIÓN DEL MANDATO DE UNA COMISIÓN 

/é/ 

e) Las comisiones de investigación tratarán de preservar las pruebas en 
interés de la justicia.  

f) El mandato de las comisiones de investigación deberá subrayar la 
importancia de preservar los archivos de la comisión. Desde el principio de 
sus trabajos, las comisiones deberán aclarar las condiciones que regirán el 
acceso a sus archivos, incluidas las condiciones encaminadas a impedir la 
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divulgación de información confidencial, preservando a la vez el derecho del 
público a consultar sus archivos148.  

 

En este último capítulo, además de los testimonios recogidos por las comisiones oficiales de 

investigación, las comisiones de la verdad como la chilena, la salvadoreña, la sudafricana, la 

panameña, la peruana, o tantas otras, son de destacar las fuentes recopiladas por otras 

comisiones de investigación, no oficiales, vinculadas las iglesias o a otros movimientos 

sociales. 

 

El archivo de la Vicar²a de la Solidaridad en Chile, llamada tambi®n ñLa Conciencia de 

Chileò ya que document· de forma exhaustiva todos los casos que le denunciaron los 

familiares de desaparecidos y represaliados, es una fuente inestimable de conocimiento del 

pasado dictatorial chileno.  De ahí que  recibiera el premio Simon Bolívar de 1988 por su 

lucha a favor del respeto a los derechos humanos149. La importancia, en fin, de este archivo ha 

llevado a su inclusión, en 2003, en el Registro Memoria del Mundo de la UNESCO, junto 

con otros fondos documentales chilenos de diversas organizaciones de derechos humanos.  

 

Otros archivos de este tipo merecen asimismo una valoración especial; entre ellos citaremos 

el archivo del movimiento ñBrasil Nunca Maisò
150

. Es éste un caso especialmente interesante, 

al basar las investigaciones en fuentes oficiales obtenidas a partir de la duplicación 

semiclandestina de los procesos de la Justicia militar conservados en el Tribunal  Superior  

Militar (Brasilia). Los expedientes eran demandados por los abogados de las víctimas de la 

represión que pretendían acogerse a la Ley de amnistía de 1979, otorgada por el Gobierno de 

Joao Figueiredo. Tales copias pasar²an a convertirse en el fondo documental ñTestemunhos 

Pr· Pazò, conservado en el Archivo de la Curia Metropolitana de Sao Paulo as² como tambi®n 

(copias en microfilme y formato digital, desde 1987) en Ginebra, en la sede del Consejo 

                                                 

148 Conjunto de principios actualizado para la protección y la promoción de los derechos humanos 
mediante la lucha contra la impunidad. Informe de Diane Orentlicher, experta independiente 
encargada de actualizar el conjunto de principios para la lucha contra la impunidad. United Nations. 
Distr. GENERAL. E/CN.4/2005/102/Add.1; 8 de Febrero de 2005 
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Mundial de Iglesias, y en Chicago, en el Latin American Microform Project-Lamp. 

Precisamente se comparaba el informe de ñBrasil Nunca Maisò con el ñNunca M§sò 

publicado en Argentina por la CONADEP, y con otros libros o informes que denuncian la 

represión política en América Latina concluyendo que por primera vez las denuncias se 

formulaban basadas en documentos oficiales, registrados en auditorías militares, sin que se 

pudiera dudar, como en los otros casos, de la veracidad de las denuncias obtenidas de 

testimonios dados al margen de las instituciones judiciales
151

. 

 

En Argentina el año 2007 eran propuestos al Comité de Memoria del Mundo, y aceptados por 

éste, para su inclusión, los fondos de asociaciones de derechos humanos, y organismos 

públicos como los documentos producidos por la CONADEP, conjunto inicial del Archivo 

Nacional de la Memoria, creado en 2003, los fondos documentales de la desaparecida DIPBA 

(División de Inteligencia de la Policía de Buenos Aires) conservada en la Comisión 

Provincial por la Memoria de la Provincia de Buenos Aires. Se daba en este caso la inclusión 

en Memoria del Mundo, por primera vez de un fondo producido por un organismo de la 

represión, la DIPBA, un organismo de catarsis como la CONADEP, propio de la Justicia 

Transicional, y diversos archivos de organismos de derechos humanos como SERPAJ, CELS, 

APDH o Madres de la Plaza de Mayo, Línea Fundadora, aglutinados en torno a Memoria 

Abierta. Se rompía así la dinámica de incluir sólo los archivos de organismos que podríamos 

llamar ejemplarizantes y se aceptaba la importancia que para la memoria de la humanidad 

tiene conservar también el lado oscuro del género humano (los fondos paraguayos del 

llamado Archivos del Terror presentaron su candidatura al Registro en 2000 pero fue  

rechazada; en 2008 se volvió a presentar la candidatura, que fue aceptada su inclusión en el 

Registro en julio de 2009).) 

 

En 2008 el Comité Dominicano de Memoria del Mundo ha presentado la candidatura al 

Registro Memoria del Mundo de los fondos documentales producidos por las asociaciones 

integradas en la Federación de Fundaciones Patrióticas (Fundación Manolo Tavárez, 

Fundaci·n Hermanas Mirabal, Fundaci·n H®roes de Constanzaé) que conservan los 

documentos de las principales organizaciones involucradas en la lucha contra la dictadura de 

                                                 
151 Ludmila DA SILVA CATELA - ñTerritorios de memoria pol²ticaò. En: Los archivos de la 

represión: documentos, memoria y verdad. Madrid: Siglo XXI, 2002 
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Trujillo y que constituyen el núcleo del proyecto Museo de la Resistencia Dominicana. 

Aceptada la nominación, este conjunto documental fue inscrito en el Registrote memoria del 

Mundo en 2009. Como en los casos de Chile y Argentina, salvada la excepción del fondo de 

la División de Inteligencia de la Policía de Buenos Aires, se trata de fondos documentales 

privados, de colectivos involucrados en la defensa de los derechos Humanos o en la lucha 

política, incluida la lucha armada, contra el régimen represivo152.  

  

En cuanto a la tipología de fondos documentales sobre la represión política, es muy 

clarificadora la clasificación que Elizabeth Jelin hace de los mismos en tres tipos de "acervos 

archivísticos": 1) los de las instituciones represivas, 2) los de los organismos de investigación 

sobre el pasado, como las Comisiones de la Verdad y 3) los archivos de las propias 

asociaciones de defensa de los derechos humanos o de los movimientos de resistencia  a las 

dictaduras o los regímenes represivos
153

. 

 

Otra clasificación es la que nos ofrece Orentlicher al delimitar el alcance del 

concepto Archivos en su citado informe: 

/é/ 

 E. Archivos  

En el sentido de los presentes principios, la palabra "archivos" se refiere a 

colecciones de documentos relativos a violaciones de los derechos humanos 

y el derecho humanitario de fuentes que incluyen: a) organismos 

gubernamentales nacionales, en particular los que hayan desempeñado una 

función importante en relación con las violaciones de los derechos humanos; 

b) organismos locales, tales como comisarías de policía, que hayan 

participado en violaciones de los derechos humanos; c) organismos 

estatales, incluida la oficina del fiscal y el poder judicial, que participan en la 
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 www.museodelaresistencia. 
153 Elizabeth JELIN.- Los Archivos de la represión: documentos, memoria y verdad. Madrid, 

2002 
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protección de los derechos humanos; y d) materiales reunidos por las 

comisiones de la verdad y otros órganos de investigación.  

 

Todos los archivos: políticas Archivísticas y políticas de Memoria  

 

Pero si vamos aún más lejos, podemos decir que en casi todos los países que han vivido 

extensos períodos de dictadura, no sólo informan y testimonian la represión los fondos 

documentales producidos por los entes dedicados expresamente a la represión, sino que los 

que podríamos llamar archivos convencionales están plagados de testimonios de actuaciones 

represivas que pueden ser de extraordinaria importancia de cara a la exigencia de 

responsabilidades o a la reparación de daños. 

 

Como ya he señalado en alguna otra ocasión, los archivos son siempre un reflejo de 
la sociedad que los ha producido y, así, en una Dictadura como la vivida en España 
entre 1939 y 1977, los archivos de todos los organismos y administraciones públicas 
reflejan actividades represivas y podemos encontrar información sobre violaciones 
de derechos humanos en fondos documentales no siempre previstos. Tal sería el 
caso del Archivo General del Tribunal de Cuentas, sin duda la primera y principal 
fuente para el conocimiento en detalle de la composición, evolución y actuación de 
los Campos de Concentración y los Batallones de Trabajadores y Batallones 
Disciplinarios, mucho más rico informativamente que los archivos generales 
militares de Ávila y Guadalajara, que conservan los fondos de estas instituciones. Al 
estar obligados a proporcionar al Tribunal, a efectos de fiscalización de gastos, los 
justificantes de los mismos, estas unidades militares remitían estados mensuales de 
altas y bajas con detalle de los internos y los gastos derivados de su mantenimiento 
(Justificantes de revista).  

 
El grupo de archiveros encargados de estos fondos en el Tribunal de Cuentas ha  elaborado, 

en los últimos años, inventarios detallados de justificantes de más de trescientas unidades, 

entre campos y batallones de trabajadores y batallones disciplinarios,  entre 1937 y 1943. 

Asimismo en los últimos cuatro años se han facilitado miles de certificaciones a las víctimas 

de este tipo de privación de libertad o de trabajo esclavo154 
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Este mero ejemplo nos debe llevar a la reflexión de la necesidad de políticas archivísticas 

integrales, que den un tratamiento profesional a todos los documentos oficiales y que 

contemplen el conocimiento y apoyo de los archivos privados. La mejor política de memoria, 

desde el punto de vista de los archivos sería aquella que incorporara una política archivística 

que fuera capaz de gestionar científica y eficazmente los documentos de los organismos 

públicos y que conociera, apoyara y promoviera el uso de los archivos privados. 

 

Globalización y archivos: el necesario compromiso internacional  

 

No sólo pueden aportar testimonios esenciales en la defensa de los derechos humanos los 

archivos llamémoslos tradicionales de los países con regímenes represivos en el período de 

vida de tales regímenes, sino que también en los países democráticos podemos encontrar 

documentación de interés al respecto. Un ejemplo muy clarificador sería el que nos ofrece la 

lucha por la localización de los nazis autores de genocidio u otros crímenes de lesa 

humanidad, que huyeron de la exigencia de responsabilidades; vulgarmente conocida como 

caza de nazis. Hemos visto, en los años noventa, como tras una enormidad de vicisitudes 

Klaus Barbie era juzgado y condenado en Francia, concretamente en Lyon, en 1987,  por 

crímenes contra la humanidad. Se abría así, en ese país, una vía a la exigencia de 

responsabilidades a los nazis o sus colaboradores franceses que continuaría en 1994 contra 

Paul Touvier y, en 1997-98, contra Maurice Papon155 

 

En numerosos países se ha demostrado la importancia de algunos documentos públicos, como 

los registros de los servicios de inmigración,  para la localización de los nazis buscados y 

reclamados por la justicia en diferentes países. Es más, en algunos casos, como sucedió en 

Canadá, la destrucción de esos registros, siguiendo las pautas estipuladas en las tablas de 

retención establecidas por los Archivos Nacionales, ha dejado claramente en evidencia  los 

procesos de valoración documental; con criterios muy poco sensibles o muy alejados, en el 

mejor de los casos, de determinadas realidades156 
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 Le Proc¯s Barbie: Justice pour la Memoire et lôHistoire. Lyon, Centre de Recherche de la Réssitance et de la 

Déportation, 2005 
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 Sobre la destruccion de registros de inmigración en Canadá véase el artículo de Terry COOK:  
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RECOMENDACIONES  
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RECOMENDACIONES A LOS PODERES PÚBLICOS 

 

1.- los documentos que testimonian la violación de derechos humanos 

deben ser conservados  

 

La primera recomendación ha de ser la que haga posible todas las demás: 

para poder gestionar los documentos y administrar los archivos éstos han de 

existir. Los mencionados informes de Louis Joinet y Diane Orentlicher 

comienzan, por ellos, sus recomendaciones en relación con los archivos, por 

la necesidad de conservar éstos: 

 

El derecho a saber implica la necesidad de preservar los archivos. Se deberán adoptar 

medidas cautelares para impedir el secuestro, la destrucción, la disimulación o la 

falsificación de los archivos en que se recogen las violaciones cometidas. 

Después de adoptarse esas medidas urgentes se introducirán reformas legislativas o de otra 

índole para reglamentar de manera permanente el almacenamiento de esos archivos, su 

conservación y su consulta según los principios que se exponen más adelante; en cuanto a 

los archivos nominativos, se adoptarán medidas específicas de conformidad con el Principio 

18. Por otra parte, se invita a los terceros países que estén en posesión de tales archivos a 

que cooperen con miras a su restitución. 

La sustracción de los archivos, especialmente con fines comerciales, se reprimirá 

severamente157. 

 

El derecho a saber implica la necesidad de preservar los archivos. Se deberán 

adoptar medidas técnicas y sanciones penales para impedir la sustracción, la 

                                                 
157
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destrucción, la disimulación o la falsificación de los archivos, entre otras cosas con 

el fin de que queden impunes los autores de violaciones de derechos humanos y/o 

del derecho humanitario158.  

 

Razones para la conservación de los fondos represivos  

 

El primer punto en todo debate general sobre los archivos de las desaparecidas instituciones 

de la Seguridad del Estado en los países en proceso de transición a la democracia es si es 

conveniente o no la preservación de los mismos. Toda discusión posterior sobre su 

tratamiento Archivístico, sobre su uso por los ciudadanos y la Nueva Administración, o sobre 

la ética profesional con relación a sus contenidos, está determinada por la respuesta a este 

primer interrogante. De ahí que sea éste nuestro primer objeto de reflexión. 

 

Contamos con experiencias de países en donde se han conservado de forma casi íntegra los 

archivos de los Servicios Represivos de todo tipo, producidos por los regímenes preexistentes 

a la democracia. De igual modo hay experiencias en el sentido contrario, en donde no ha 

quedado testimonio escrito alguno de la represión, o, al menos, no se conoce su existencia. A 

medio camino existen países en los que tras una utilización inicial de los documentos para 

fines administrativos éstos han sido destruidos, posteriormente,  por razones de tipo ético.  

 

Chile es un caso paradigmático en cuanto a la imposibilidad de localizar o recuperar los 

archivos de los servicios de inteligencia de la dictadura (la DINA y su heredera, la CNI) y 

ello a pesar de que existen pruebas de la producción de registros burocráticos y de la 

organización de archivos propiamente dichos en estas instituciones: los testimonios de 

sobrevivientes empleados en crear u organizar la documentación, documentos periódicamente 

reflotados por el periodismo de investigación o aportados a los tribunales por los imputados. 

Así, al iniciar su proceso de transición,  la necesidad manifestada de conocer la verdad sobre 

la violencia política, las desapariciones y asesinatos del régimen de Pinochet, se ha 

                                                 

158 PRINCIPIO 14. MEDIDAS DE PRESERVACIÓN DE LOS ARCHIVOS. (ORENTLICHER, Diane.- 
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encontrado con el tremendo obstáculo de carecer de soportes documentales procedentes de 

los organismos oficiales. La Comisión para la Verdad y Reconciliación, entidad pionera en su 

género, creada en 1990, tuvo que afrontar el reto de "reconstruir" quince años de historia del 

país, casi exclusivamente a partir de testimonios personales, con la ayuda de la memoria oral 

o escrita de los protagonistas. Pero sobre todo, la llamada comisión Rettig pudo establecer la 

verdad de lo ocurrido gracias a los archivos de la Vicaría de la Solidaridad, que aportaron 

el 90% de los antecedentes para corroborar los testimonios, lo mismo se podría decir de la 

segunda comisión, conocida como Comisión Valech¶. Y ese esfuerzo, si bien ha logrado 

reforzar la conciencia en torno a los desmanes del régimen anterior, no ha sido capaz de 

aclarar el destino de muchos de los desaparecidos o matizar las responsabilidades sobre las 

atrocidades. La experiencia chilena es en este caso muy esclarecedora: quienes más han 

tenido que perder han sido los ciudadanos chilenos y quienes más han tenido que ganar con la 

ausencia de los documentos oficiales han sido los agentes de la represión y sus máximos 

responsables. Si bien es cierto que la vía  chilena a la democracia pasa por la reconciliación, 

también lo es que la posibilidad de exigir responsabilidades se ha desvanecido en gran 

manera.  

 

En un caso similar se puede encontrar la República de Sudáfrica en lo relativo a la 

documentación de la NIA si continúa, por mucho tiempo, siendo esta institución la 

responsable de los documentos generados por la misma en el pasado.  

 

En España uno de los fondos documentales de paradero desconocido (si es que no ha sido 

destruido) es el del SD de Presidencia del Gobierno al mando del coronel San Martín que 

operó como servicio de inteligencia  en los últimos años del régimen dictatorial. 

 

Pero el caso chileno no es excepcional. Así, en África, el gobierno de Rodesia destruyó 

completamente, entre 1979 y 1980  los documentos producidos por las cuatro organismos 

represivos especializados más importantes en los últimos años de vida del régimen: la 

Organización Central de Inteligencia (Central Intelligence Organisation), la Rama Especial 

de la Policía (Special Branch -Police-), los Tribunales Especiales (Special Courts), y Selous 
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Scouts -Army. También en Sudáfrica la destrucción de documentos en los últimos años del 

apartheid alcanzó a los principales organismos de inteligencia y fue desarrollada de forma 

sistemática con la finalidad de eliminar pruebas que pudieran ser usadas contra los 

responsables de las violaciones de derechos humanos en ese país ante la inminente transición 

política.   

 

Por el contrario, el ejemplo de lo sucedido en la antigua República Democrática Alemana, 

tras la caída del Muro y la Reunificación, nos muestra un proceso de transición en el que los 

archivos de la omnipresente Stasi han sido conservados, si no íntegramente, sí al menos en su 

mayoría. Si ello ha sido posible, es gracias, sobre todo, al empeño que en su preservación 

pusieron los ciudadanos alemanes quienes, desde el primer momento, fueron conscientes de 

la trascendencia que para ellos tenían los documentos allí custodiados. De esta manera, al 

pasar inmediatamente a manos de las nuevas autoridades los archivos de la Stasi, la actuación 

en los mismos ha podido seguir el camino trazado por los nuevos representantes de la 

soberanía popular y, entre otras cosas, depurar la presencia de antiguos responsables de la 

represión en la nueva administración. Ha servido por tanto para la depuración de 

responsabilidades, tanto o más que para la compensación a las víctimas de la represión. La 

actuación legal paralela ha sido, por otra parte, ejemplar. Dos leyes, una primera en la propia 

DDR antes de la unificación y la definitiva en la Alemania ya reunida son el colofón a un uso 

elegido democráticamente. Los ciudadanos han sido los absolutos protagonistas. El papel de 

grupos como el del reverendo Gauck, ha sido, por otra parte, determinante. Quizás los 

alemanes tienen más presente el uso que al finalizar la Guerra Mundial se hizo de los 

archivos del régimen nazi. Su uso primordial, recordémoslo, fue para la celebración de los 

juicios de Nüremberg. Pero en aquella ocasión no fueron los ciudadanos alemanes los 

principales  protagonistas del proceso, sino las fuerzas militares de los países aliados. 

 

En el centro entre ambas experiencias situaríamos a Grecia, que usó los documentos de los 

entes represivos para los fines administrativos de compensaciones y exigencia de 

responsabilidades en los años inmediatamente posteriores al final de la Dictadura. Pero luego 

los destruyó, siguiendo una  supuesta línea ética acordada por el nuevo poder legislativo, que 

juzgó como no deseable la constancia en registros y archivos públicos de las referencias sobre 

personas vinculadas a actividades o actitudes consideradas ilegales en el régimen anterior. Si 
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bien pudieron realizar la depuración de responsabilidades o compensar a las víctimas, se han 

quedado sin memoria histórica escrita de la represión, dejando a los ciudadanos griegos como 

únicos detentadores de la memoria de su pasado inmediato. Al destruir los archivos para 

siempre, se ha hecho todavía más difícil la escritura de la historia de este período,  que 

quedará a la de la competencia memorial; porque, aunque se acepta el axioma de que el 

pueblo no olvida, no todos los ciudadanos recuerdan, y a cada momento, la misma cosa159
. 

Por otra parte han abortado posibles nuevas medidas de compensación. Han hecho con este 

acto un punto final formal con la Dictadura de los Coroneles, que en ningún caso se puede 

considerar positivo desde el punto de vista del enriquecimiento del patrimonio histórico y 

documental griego. 

 

También en España se planteó la destrucción de los expedientes que reflejaban en los 

archivos policiales los antecedentes políticos, sindicales o ideológicos de personas 

consideradas desafectas por el régimen de Franco. A raíz del suceso anecdótico que supuso la 

detención en el aeropuerto de Madrid del diputado comunista Enrique Curiel, ya en el nuevo 

régimen político, porque figuraba en los ordenadores de la Policía como activista clandestino, 

el Parlamento español debatió también una propuesta de destrucción de estos expedientes, 

pero en aquel debate la decisión fue la de proceder a la anulación en los registros 

informáticos de la policía los datos de actividades político-sociales existentes desde el 

régimen anterior y, a la vez, transferir al Archivo Histórico Nacional todos los expedientes 

conservados en el archivo de la Policía de naturaleza política. Para ello, el Ministerio del 

Interior, responsable del Archivo Central de la Policía y el Ministerio de Cultura, responsable 

del Archivo Histórico Nacional, suscribieron el preceptivo convenio. De este modo se ha 

conservado un conjunto documental insustituible para estudiar los movimientos sociales de 

oposición al régimen franquista durante más de cuarenta años. 

 

Se ha afirmado, en más de una ocasión, que los archivos esenciales para de la Historia de los 

pueblos al constituir la más explícita memoria de las naciones. Si tal afirmación es aceptable 
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en general, en el caso de los regímenes totalitarios o dictatoriales, o represivos en general, 

como preferiremos llamarles en este estudio, es aún más incuestionable. Carentes de medios 

legales que reflejen la pluralidad de ideas y comportamientos, sólo los archivos de tales 

regímenes, y sobre todo los de sus servicios policiales de información y control de la 

población, reflejarán la confrontación social que más o menos larvada existía en ellos. Frente 

a la imagen pública exterior que tales regímenes han pretendido con frecuencia transmitir, su 

faz real se encuentra en los expedientes y ficheros de sus servicios represivos. Es, por otra 

parte, característica común a todos ellos la existencia de importantes archivos policiales. Sus 

aparatos represivos, de enorme dimensión en general, se sustentan sobre un armazón 

documental muy importante en el que la información sobre personas y colectivos y su 

constante puesta al día es, en muchas ocasiones, la única garantía de sostenimiento del 

régimen.  

 

Además, en todos los países que han sufrido épocas de represión política, a la finalización de 

ellas, el interés que estos archivos han despertado entre los investigadores ha sido enorme. 

Desde los historiadores a los periodistas se ha manifestado un legítimo deseo de conocer, en 

toda su profundidad, la realidad de la represión vivida. Hay que dar una respuesta a esta 

exigencia con todas las garantías legales para no interferir con la actuación judicial y, a la 

vez, para salvaguardar la intimidad de las víctimas de la represión. Incluso en los casos de 

Punto Final hay que tratar de hacer valer este derecho. 

 

El argumento en favor de la preservación de estos documentos parece claro. No obstante 

queda una duda importante sobre el hipotético inconveniente de su preservación: su posible 

reutilización con fines represivos. Cuando no hay certeza absoluta de la destrucción de tal 

documentación o de su paso a las autoridades culturales o claramente distanciadas de la 

represión del régimen anterior, caso chileno, por ejemplo, se puede dar el indeseable caso de 

que se  puedan volver a usar contra los derechos humanos. Del mismo modo, en la hipótesis 

de una vuelta al régimen represivo, los documentos podrían volver a ser utilizados con 

finalidad despreciable. En todo caso, lo mejor es siempre que estos documentos se sometan al 

imperio de la ley en el marco del Estado de derecho y estén en manos de profesionales de los 

archivos. 
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Podemos, en fin, alegar la importancia que los documentos generados en torno a la represión 

política para la memoria de los pueblos, en la medida en que son testimonio insustituible de 

la represión sufrida por los mismos. Pero el más importante argumento para defender la 

conservación de los documentos represivos en el nuevo régimen democrático radica en la 

importancia que tales fondos documentales tienen para las personas afectadas por la represión 

como víctimas directas o indirectas de ella. Los documentos represivos serán esenciales en la 

nueva situación política para el ejercicio derechos individuales: amnistía, indemnizaciones, 

pensiones, derechos civiles generales (herencia, propiedad...).  

 

Necesidad de resaltar el papel clave de los archivos en las 

transiciones políticas  

 

Asistimos a una gran diversidad de alternativas para los archivos de la Seguridad del Estado 

de los regímenes represivos, de acuerdo con la vía a la democracia elegida en cada caso. En 

general, la forma en que el régimen represivo cae determina en gran medida el futuro de los 

archivos de la represión. En los procesos de "ruptura pactada", o de "reconciliación nacional" 

suele primar el punto de vista de la compensación a las víctimas sobre cualquier otro, incluso, 

en algunos casos,  se desestima la exigencia de responsabilidades mediante las llamadas 

"leyes de punto final" en aras del supuesto beneficio de la paz social. En los casos de ruptura 

revolucionaria o de quiebra rápida del sistema, prima la exigencia de responsabilidades. Es en 

estos segundos casos cuando la tarea del archivero es más fácil porque la quiebra del sistema 

invita a la asunción de nuevos planteamientos, a la remoción de responsables y a la ruptura de 

las rutinas. Sin embargo en los procesos democráticos iniciados desde dentro del propio 

régimen represivo o que suponen el final de un largo proceso evolutivo se interpone siempre 

un conjunto de obstáculos difíciles de salvar; el principal, la continuidad en puestos de 

responsabilidad media de personas comprometidas con el régimen anterior, cuando no de 

actores de la represión misma.  

 

Aunque, como se ha indicado anteriormente, ningún proceso de transición es exactamente 

similar a otro, podemos considerar como ejemplos ilustrativos de estas dos alternativas el 

caso alemán con relación a los archivos de la Stasi y el caso español a través de los archivos 

de las instituciones represivas del franquismo, dos vías de transición completamente 
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diferentes y que parten, una del colapso absoluto del régimen (la alemana) y otra de un largo 

proceso de transición iniciado desde dentro del propio régimen franquista y sin una ruptura 

frontal con su "legalidad". 

 

Dado el protagonismo mencionado de los archivos en los procesos de transición política, se 

convierten en medios esenciales para hacer valer los derechos colectivos e individuales. La 

eficacia de las medidas de reparación y compensación a las víctimas de la represión, así como 

las actuaciones de depuración de responsabilidades o cualquier otra que los procesos de 

transición determinen estarán, en gran medida, condicionadas por el uso de los documentos 

de las instituciones represivas. El apoyo a su conservación y el fomento de las instituciones 

encargadas de su custodia en la nueva etapa política serán factores determinantes en el 

proceso de consolidación democrática.  

 

Moratoria en los procesos de eliminación de documentos públicos 

 

En todo caso, y como medida de precaución, se debe arbitrar una moratoria en la destrucción 

de documentos públicos, incluso en los casos en que ésta esté regulada por legalmente, de, al 

menos diez años de duración. En América latina, esta moratoria que ha tomado forma en las 

·rdenes judiciales de ñno innovar160ò ha sido aplicada en casos concretos como el del 

Ministyerio de Defensa de Argentina161 

 

                                                 
160

  La orden de no innovar, decretada por un tribunal, significa no hacer nada nuevo, no mudar o alterar las 

cosas introduciendo novedades. 
161

  Carta del Seminario del Servicio de Paz y Justicia sobre la situación actual de la impunidad. Buenos Aires, 

24 de mayo de 1997. (Se puede consultar en http://www.derechos.org/nizkor/arg/doc/impu/html) 
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2.- Los documentos que testimonian la violación de derechos humanos 

deber estar disponibles para el ejercicio de los derechos en democracia 

 

Sería enormemente prolijo relacionar todos los posibles usos de estos documentos como 

elementos de reafirmación democrática. Pero entre los fundamentales, referidos al ejercicio 

de derechos, tanto colectivos como individuales, que los archivos habrán de facilitar 

citaremos los siguientes: 

 

Derechos colectivos 

 

Libre elección del modelo de transición 

 
 

El derecho de pueblos y naciones a elegir su propia transición política está seriamente 

condicionado por la existencia de documentos. Sin archivos no hay plena libertad de 

opciones.  

 

La experiencia alemana ha sido muy ilustrativa. La población sabía de la importancia de los 

archivos de la Stasi para su futuro y para conocer en qué medida su pasado había estado 

condicionado por la actuación de los servicios de información y represión política. De alguna 

manera, en la memoria del pueblo alemán ha podido pesar la experiencia del uso que se dio a 

los archivos del nazismo después de la Segunda Guerra Mundial y de la importancia que al 

efecto tuvo la recopilación y preservación de sus fondos documentales. 

 

Las Comisiones de Verdad, como nos muestran los ejemplos chileno o sudafricano podrán 

realizar su trabajo, en mayor o menor medida, de mejor o peor forma, si conservan las fuentes 

documentales institucionales sobre la represión. 



 
 206 

 

Derecho a la memoria  

 

El derecho a una memoria no condicionada por la ausencia de fuentes documentales o la 

destrucción selectiva de pruebas debe ser irrenunciable. El olvido voluntario o el perdón, 

asumidos libremente por una comunidad que opta por esa vía de transición política, no 

pueden hacer desaparecer del patrimonio documental de un pueblo la parte o partes de su 

historia más siniestra o negativa. Las naciones tienen el derecho y la obligación de preservar 

su memoria, de la que es testimonio esencial la depositada en sus archivos. Una generación, 

aun siendo libre para decidir sobre los procesos políticos que protagoniza no puede hipotecar 

las raíces de las generaciones futuras: El derecho a elegir la vía de transición excluye el de la 

destrucción de los documentos.  

 

El caso del la administración colonial del Congo es ejemplar. Según Adam Hochschild, 

Bélgica nos brinda una magnífica muestra de la política del olvido. Tanto el rey Leopoldo II 

como los funcionarios belgas que le sucedieron en la administración de la colonia llegaron 

tan lejos como les fue posible en su labor de destrucción de archivos y, con ella, de las 

posibles pruebas inculpatorias.
162

 La destrucción de archivos públicos junto con una 

malentendida protección de la reputación de Bélgica, sustentada en la férrea limitación 

establecida por el Estado en el acceso a los escasos documentos conservados en sus archivos 

del período citado,
163

 podrían dar respuesta a la pregunta que se hace Mario Vargas Llosa en 

el prólogo a la edición española del libro de Hochschild sobre cómo es posible que lo que 

todo ser humano medianamente informado sabía de la negra aventura congolesa  en el 

momento de la muerte de Leopoldo II (1909) haya sido eclipsado, hoy en día, de la memoria 

pública
164

  

 

                                                 
162  Adam HOCHSCHILD.- El fantasma del Rey Leopoldo. Barcelona, 2002. pp. 433-453 
163  Véase Jules MARCHAL.- LôEtat Libre du Congo: Paradis Perdu. LôHistoire du Congo 

(1786-1900). Borgloon, 1996; y E.D. Morel contre Leopold II. Histoire du Congo (1900-

1910). Paris, 1996 
164  Mario VARGAS LLOSA.- ñEn el coraz·n de las tinieblasò. Pr·logo a El fantasma del 

Rey Leopoldo.  Barcelona, 2002. p.11 
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A lo largo de la era del apartheid el estado sudafricano fue destruyendo sus documentos, 

rutinariamente, en orden a mantener secretos ciertos procesos. Entre 1990 y 1994 puso en 

marcha una labor de limpieza a gran escala de sus fuentes de memoria, encaminada a dejar 

fuera de las manos de un futuro gobierno democrático la información que pudiera ser 

utilizada contra él o sus principales actores. En este proceso, todos los documentos 

confiscados durante muchos años por el estado a las organizaciones de resistencia fueron 

destruidos. Muchos otros documentos fueron asimismo eliminados en el curso de raids y 

bombardeos sobre locales ocupados por organizaciones anti apartheid. Uno de los mandatos 

específicos de la Comisión de la Verdad y la Reconciliación que invirtió tres años en arrojar 

luz sobre las oscuras cavernas del sistema del apartheid fue  el de investigar la destrucción de 

documentos ordenada para encubrir las grandes violaciones de derechos humanos. El 

Gobierno finalmente impuso una moratoria en la destrucción de cualquier documento oficial 

durante el tiempo de funcionamiento de la Comisión de la Verdad y la Reconciliación. 

Verne Harris, relatando su vivencia personal como archivero del Estado sudafricano en esos 

años cuenta cómo, en 1993, recibió órdenes de funcionarios gubernamentales para eliminar 

una serie de documentos clasificados: orden que, afortunadamente no obedeció aunque esa 

negativa le enfrentara a una pena de diez años de cárcel165.  

 

Derecho a la verdad.   
 

Íntimamente ligado a los dos anteriores, los ciudadanos, a través de su representación 

parlamentaria, o cualquier otra que sus legítimos representantes consideren adecuadamente 

representativa, tienen el derecho a una información global sobre la actuación del régimen 

anterior. Verdad "objetiva" que se hace pública a través de un informe. Tal es la característica 

básica de las llamadas comisiones de Verdad, como la anteriormente citada de Chile 

(Comisión para la Verdad y la Reconciliación),  la Sudafricana (Truth and Reconciliation 

Commission) o la polaca (Supreme Commission on the Research of the Crimes Against the 

Polish Nation).  

 

Derecho a la justicia.  
 

                                                 
165

 Verne HARRIS.- Exploring Archives, An Introduction to Archival Ideas and Practices in South Africa, 2000, 
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El derecho a exigir que no queden impunes las violaciones de los derechos humanos o los 

grandes crímenes contra la humanidad se debe entender como un derecho colectivo, 

independientemente de que toda víctima individual esté legitimada para exigir justicia en su 

caso particular. La impunidad de los gobernantes genocidas o de los responsables de las 

mayores atrocidades en los regímenes represivos es la principal vía abierta a la generalización 

de la impunidad en las sociedades en transición, uno de los mayores lastres antidemocráticos 

con que se encuentran muchas sociedades latinoamericanas, en alguna de las cuales más del 

90% de los delitos quedan sin sanción. En palabras de la Alta Comisionada de Naciones 

Unidas para los Derechos Humanos, Louise Arbour: ñdonde la impunidad es la regla para 

las violaciones pasadas, no debe sorprender que también prevalezca para los crímenes 

actuales"
166

 

 

En Argentina la exigencia de enjuiciamiento de los responsables de crímenes de lesa 

humanidad durante la dictadura militar ha sido una constante en importantes sectores de la 

sociedad civil desde que comenzara la transición, conscientes de que la apertura de esos 

juicios sentaría bases profundas para el fortalecimiento del estado de derecho y la 

institucionalidad democrática. Así, desde la anulación de las leyes de punto final y obediencia 

debida hasta el año 2008, en la Argentina, se han abierto 212 causas, con 1036 imputados, y 

se han producido 17 condenas. El ex Archivo de la Dirección de Inteligencia de la Policía 

Bonaerense (DIPBA) gestionado por la Comisión Provincial de la memoria de Buenos Aires, 

abierto al público desde 2003, ha realizado un importante aporte de pruebas en causas tan 

significativas como las de Etchecolatz, Von Wernich, Hospital Posadas, Comisaría Quinta, o 

CNU Mar del Plata entre otras167. 

 

Derecho a conocer a los responsables de 

crímenes contra los derechos humanos  

 

                                                 
166

 Declaraciones de Louise Arbour en su visita a Guatemala. BBC news, 28-5-2006 

167 Encuentro sobre archivos de la represión y juicios por delitos de lesa humanidad.  La 

Plata 2 y 3 de julio de 2008. www.comisionporlamemoria.org 
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El derecho a conocer los nombres de los criminales y agentes de la represión debe ser 

considerado independientemente de cualquier decisión política sobre la exigencia o no de 

responsabilidades a los mismos, así como sobre su posible continuidad como servidores 

públicos. La posibilidad de la aplicación de medidas de gracia como la amnistía o el indulto 

para los responsables de violaciones de los derechos humanos ha sido una opción asumida 

por algunos países en sus procesos de transición a la democracia. Ahora bien, tales medidas 

sólo cabe entenderlas en aras de la reconciliación. Pero, en democracia, los pueblos deben 

conocer el nombre de los responsables de tales atrocidades, evitándose su posible promoción 

política amparada en el anonimato de los crímenes contra los derechos humanos. El 

legislador habrá de regular, como se hace en la mencionada ley alemana, la forma de llevar a 

efecto esta posibilidad. En la "Ley de Documentos de la Stasi" lo que se determinan son las 

personas sobre las que instituciones públicas o privadas pueden investigar en relación con su 

posible vinculación a la maquinaria represiva: básicamente autoridades, personalidades 

públicas y representantes ciudadanos. Lo que se delimita, de esta manera, es el alcance de la 

investigación: evitar el posible encumbramiento en el poder, por desconocimiento, de los 

agentes y colaboradores del Ministerio del Interior. Por otra parte, la legislación alemana 

limita el ejercicio de este derecho cuando los investigados fueran menores de dieciocho años 

en el momento de la realización de su hipotética actividad. Igualmente se marca un límite 

temporal a estas investigaciones: quince años desde la promulgación de la ley (hasta el año 

2006) 

 

DERECHOS INDIVIDUALES  
 

Derecho a la exculpación y la rehabilitación.   
 

La restitución del buen nombre de las personas injustamente acusadas de todo tipo de 

crímenes o delitos con el único fin de justificar su depuración  es una de las principales 

exigencias de los ciudadanos de los países ex-comunistas. Las revisiones de procesos y la 

rehabilitación pública han sido conquistas esenciales para muchos ciudadanos.  

 

Sólo en Letonia, entre 1990 y 1998 fueron exculpadas, con el apoyo de los archivos públicos 

que conservan los documentos producidos por los aparatos represivos de la llamada era de la 

ocupación, 92.293 personas. Ese ha sido el principal uso que se le ha dado a los documentos 
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de los desaparecidos entes represivos letones; aunque también se hayan usado además para 

investigar los crímenes contra la humanidad, para el restablecimiento del derecho de 

propiedad o para aportar evidencias para asegurar que los servidores del Estado en la nueva 

etapa democrática no estuvieron envueltos en las actividades de las instituciones 

represivas.
168

 Sólo en 1994, los tribunales de distrito y regionales checos rehabilitaron a unas 

220.000 personas169 

 

Derecho a conocer el paradero de familiares 

desaparecidos en el período represivo. 

 

 Uno de los mayores dramas de la represión es el del desconocimiento de la suerte corrida por 

familiares o amigos que desaparecieron sin notificación alguna. Los archivos de la represión 

deben ser elemento fundamental para clarificar este extremo. 

 

La necesidad de preservar y hacer accesibles los archivos de los entes represivos quedó 

patente en el transcurso de los debates parlamentarios que en Brasil precedieron a la 

aprobación de la Ley de los Desaparecidos, Ley 9140/1995; la solicitud de apertura de los 

archivos funcionó como medida de rectificación de las responsabilidades que sobre el tema 

competían al Estado170; sobre todo si se confrontaba la intensa labor de búsqueda de 

información sobre el paradero de los desaparecidos llevada a cabo por sus familiares con la 

actividad casi nula del Estado. 

 

La ley alemana de 1991 sobre documentos de la Stasi, en su Art. 15 regula también  

El derecho de los parientes cercanos de los desaparecidos o fallecidos a 

información, consulta y entrega de documentos 

(1) A los parientes cercanos se les entregará, a petición, información para 

                                                 
168 Daina KLAVINA.- ñPreservation and access to the archives of the repressive institutions 

of the ocupational periodò. En:  
169

 Karel BARTOSEK.- ñEuropa central y del suresteò. En: ñLa otra Europa v²ctima del comunismoò, tercera 

parte del Libro negro del comunismo. Madrid. Espasa Calpe, 1998 
170 Luzmila DA SILVA CATELA.- ñTerritorios de memoria polË`iticaò. En: Los archivos de 

la represión: documentos, memoria y verdad. Madrid, 2002 
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1. la rehabilitación de desaparecidos o fallecidos, 

2. proteger el derecho personal de desaparecidos o fallecidos, sobre todo para 

la aclaración de las recriminaciones de colaboración con el Servicio de 

Seguridad del Estado, 

3. la aclaración del destino de desaparecidos o fallecidos. 

En la petición se explicará el objeto para el que se recoge esa información, se 

demostrará su veracidad, y se demostrará la relación de parentesco con la 

persona desaparecida o fallecida. 

(2) Art. 13 párr. 1 frase 2 y párr. 2 a 6, serán válidos respectivamente. 

(3) Se consideran parientes cercanos a cónyuges, hijos, nietos, padres y hermanos. 

(4) El párrafo 1 no será válido, si el desaparecido o fallecido ha dejado otra 

disposición o si, por otras causas, se demuestra inequívocamente su deseo 

contrario. 

 

Derecho al conocimiento, por cualquier persona, de los 

datos existentes sobre ella en archivos represivos  

 

Conocido como "habeas data", garantiza la capacidad de saber si en los servicios de 

información policiales o represivos existía alguna información sobre su persona, evaluando, 

de este modo, de qué manera su vida personal, familiar o profesional ha podido verse 

influenciada por la represión política, ideológica, étnica o racial. ñáQuiero mi expediente!ò 

reclamaban los grupos cívicos que ocuparon las oficinas de la Stasi el 15 de enero de 1990, y 

portaban pancartas con consignas como ñseguridad para nuestros documentosò o ñLibertad 

para mi expedienteò
171

 

 

Este derecho debe alcanzar también a los agentes y empleados de los servicios represivos. 

 

El artículo 13 de la Ley sobre los documentos del Servicio de Seguridad del Estado de la 

antigua República Democrática de 1991, relativo al  derecho de los afectados y terceros a 

información, consulta y entrega (de documentos) concreta: 

                                                 
171 Eric KETELAAR.- ñAccess: The Democratic Imperativeò, En: Archives and Manuscripts 

34, nº 2 (2006) 62-81. 
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(1) Se entregarán a los afectados, a petición suya, los documentos desarrollados y 

con información contenida sobre su persona. No será necesario indicar el objeto 

por el que piden esa información.  

(2) La información conlleva una descripción de los documentos existentes y 

desarrollados sobre la persona del afectado, y una explicación de su contenido 

básico. La información se podrá limitar, en un principio, a la constatación de que 

existen documentos y que el afectado podrá inspeccionar estos documentos.  

(3) Se permitirá al afectado, a petición, inspeccionar los documentos desarrollados 

y con información sobre su persona. 

(4) A petición, se entregarán al afectado duplicados de los documentos. Se 

convertirá en anónima la información, referida a personas, de otros afectados o 

terceros. 

(5) Si en los documentos desarrollados y con información, referida a personas, 

sobre el afectado, que ha inspeccionado el afectado, o de los que ha recibido un 

duplicado, constaran nombres falsos de empleados del Servicio de Seguridad 

del Estado, recogieran información sobre él, o la usaran o la dirigieran, se le 

facilitarán, a petición, los nombres de los empleados, así como otros datos de 

identificación, siempre que se deduzcan, de forma inequívoca, en los 

documentos del Servicio de Seguridad del Estado. La frase 1 es válida también 

para otras personas que hayan denunciado al afectado por escrito, si el 

contenido de la denuncia era capaz de producirle perjuicios al afectado. Los 

intereses de los empleados y denunciantes, de que se mantengan secretos sus 

nombres, no obstaculizarán la notificación de sus nombres. 

(6) Párrafo 5, frases 1 y 2 no serán válidas, si el colaborador del Servicio de 

Seguridad del Estado o denunciante todavía no hubiera finalizado los 18 años 

de vida, en el momento de su actividad contra el afectado. 

(7) Para terceros serán válidos los párrafos 1 a 6 respectivamente, en la medida 

que el solicitante facilite  indicios para localizar la información. Sólo se entregará 

la información si el esfuerzo necesario no es excesivo en comparación con las 

razones de interés en la información alegadas por el solicitante. 
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En sendos artículos, los números 16 y 17, la Ley de Documentos de la Stasi amplía 

este derecho a los empleados y agentes de la Stasi, así como a los beneficiarios de 

la Stasi, respectivamente. 

 

Art. 16 El derecho de los empleados del Servicio de Seguridad del Estado a 

información, consulta y entrega  

(1) A los empleados del Servicio de Seguridad del Estado se les entregará, a 

petición, los documentos que contengan información, referida a personas, sobre 

su persona.  

(2) La información, además, podrá contener una trascripción de la clase y 

extensión de sus actividades, del círculo de personas del que han informado, 

así como de la frecuencia de sus informes. 

(3) Al colaborador se le permitirá la consulta, a petición, de los documentos sobre 

su persona. Art. 12 párr. 4 frase 2 núm. 2, no será válidos. 

(4) Al colaborador se le permitirá inspeccionar, a petición, la información sobre los 

informes que él ha realizado, siempre que demuestre, de forma convincente, 

que tiene un interés jurídico. Esto no será válido si se incumple el interés 

justificado de afectados o terceros en la confidencialidad.  

(5) Al colaborador se le entregará, a petición, duplicados de los documentos 

llevados sobre su persona. En estos duplicados, se convertirá en anónima la 

información, referida a personas, de afectados y terceros. 

Art. 17. El derecho de los beneficiarios a información, consulta y entrega 

(1) Para el derecho de los beneficiarios a información, consulta de documentos y 

entrega, será válido el art.16 párr. 1, 3 y 5 respectivamente. 

(2) El beneficiario deberá aportar datos que posibiliten la localización de la 

información. 

(3) El párrafo 1 no será válido, si la autoridad federal suprema competente o la 

autoridad regional competente declaran, frente al comisionado federal, que no 

se autorice el permiso a la información, consulta de documentos o entrega de 

documentos, debido a la prioridad del interés público. 
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Derecho a la investigación histórica y científica  
 

Todos los ciudadanos tienen el derecho de estudiar el pasado de la nación. El uso científico o 

histórico de los documentos, en todo caso, se verá limitado por la necesidad de proteger la 

privacidad de las víctimas  de la represión así como de terceras partes mencionadas en los 

documentos. 

 

Libertad de presos políticos y de conciencia 
 

Liberación, reintegración laboral o, en su caso, computación del tiempo en prisión como 

efectivamente trabajado, de presos y represaliados políticos. En todo proceso de transición a 

la democracia, las personas condenadas por los tribunales o despedidas de su trabajo por 

razones puramente políticas, religiosas, étnicas o raciales, serán puesta en libertad, 

readmitidas en el trabajo o compensadas en otro caso. Frecuentemente, sólo en los 

documentos de los archivos de los desaparecidos órganos represivos se hallan las pruebas de 

la naturaleza política, religiosa,  étnica o racial de los cargos judiciales o los despidos. 

  

Derecho a la compensación y reparación de 

daños sufridos por las víctimas de la represión  

 

Cuando las autoridades del nuevo régimen, democrático, deciden establecer compensaciones 

para aquellas personas que fueron víctimas de la represión, los documentos conservados en 

las desaparecidas instituciones represivas les aportarán las pruebas necesarias.  

 

De acuerdo con las leyes estonias, un año pasado en prisión o en el exilio por personas 

represaliadas ilegalmente equivale a tres años de trabajo a efectos de determinación de 

pensión 

 

Derecho a la restitución de bienes confiscados  
 

Cuando los ciudadanos tengan, en el nuevo régimen, reconocido por la ley el derecho a la 

restitución de los bienes personales confiscados por el régimen anterior debido a sus 
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creencias o ideología, los documentos de los archivos de la represión aportarán, en este caso, 

la naturaleza de tales bienes así como los datos de la ubicación o destino de los mismos. De 

este modo, si la restitución no es posible por desaparición del bien o por la existencia de 

nuevos propietarios legítimos del mismo, se podrá suplir el derecho a la restitución por el de 

una justa compensación. 

 

En la República Checa, todavía en el marco legal de la República Federal Checa y Eslovaca 

se dictaron leyes para la restitución de los bienes confiscados por el poder desde el 25 de 

febrero de 1945172 

 

El caso más polémico registrado al respecto fue el derivado de la reclamación de restitución 

de los archivos incautados a la Generalidad de Cataluña al final de la Guerra Civil española. 

 

                                                 
172

 Karel BARTOSEK.- ñEuropa central y del suresteò. En: ñLa otra Europa v²ctima del comunismoò, tercera 

parte del Libro negro del comunismo. Madrid. Espasa Calpe, 1998 
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3.- Los archivos de los organismos propios del régimen represivo, 

incluidos los de los partidos totalitarios que los sustentaron, deben 

someterse a la legislación democrática 

 

Legislación y archivos deben a ir de la mano en los procesos de transición política. El 

legislador debe tener en cuenta los archivos y su papel instrumental para hacer que las 

medidas legislativas sean efectivas. Los ejemplos de la legislación española, la portuguesa o 

la alemana nos enseñan que la aplicación práctica de disposiciones como la amnistía o las 

indemnizaciones y compensaciones, están íntimamente ligadas a los documentos que, como 

pruebas de primer nivel, harán valer los derechos consagrados por las leyes. Por su parte, los 

archiveros deberán tener en cuenta la legislación y asumir, en el proceso que inmediatamente 

después de la finalización del régimen represivo se abre,  los cambios que en este sentido se 

vayan produciendo, convirtiéndose en el elemento efectivo que, en muchas ocasiones, hará 

viables los derechos que reconozca la nueva situación. 

 

Conscientes de estas necesidades y del imprescindible papel instrumental de los documentos 

de la represión, la comunidad archivística en cada nación, desde las máximas autoridades 

publicas en la administración de archivos hasta el más humilde de los archiveros, deben 

impulsar el desarrollo legislativo de sus respectivos estados. Así, la salvaguardia de los 

derechos colectivos e individuales arriba descritos o cualesquiera otros que se pudieran 

reconocer, se debe sustentar en medidas legales. 

 

Dentro del espectro de Archivos de órganos propios del régimen superado destacan, por 

encima de todos, los archivos de los partidos totalitarios que dieron sustento político a tales 

regímenes siendo en muchos casos elementos constitutivos de su propia estructura político-

administrativa. Además. En el caso de los partidos totalitarios encontramos testimonios 

difícilmente presentes en los documentos de la administración pública. Para la consecución 

de pruebas sobre  las responsabilidades en el diseño y ejecución de las políticas de 

exterminio, genocidio o de graves crímenes contra la humanidad, los archivos de estos 

partidos pueden tener un gran valor. Así, por ejemplo, el grado de impunidad con que se 

muestran en los archivos del Comité Central del Partido Comunista de la Unión Soviética los 
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dirigentes comunistas, proponiendo o aprobando las mayores atrocidades nos pone ante un 

caso inaudito en los archivos de las administraciones públicas, de reconocimiento escrito de 

la propuesta y ejecución de políticas de exterminio masivo o de represión indiscriminada 

sobre colectivos o comunidades173.  

 

Las actuaciones legislativas relacionadas con la titularidad, custodia y administración el 

patrimonio documental producido por estos partidos deben, por tanto, ser parte sustancial de 

la política archivística en los procesos de transición política. 

                                                 
173

 Véanse las biografías de Lenin, Trotsky y Stalin publicadas por Dimitri Volkogonov, padre de la apertura de 

los archivos rusos, ex director del Archivo Histórico Militar Ruso, elaboradas con materiales inéditos en la 

mayor parte de los casos obtenidos del Archivo del Comité Central del PCUS (Dimitri VOLKOGÓNOV.- El 

verdadero Lenin. Madrid, 1996) 

Se puede constatar esa importancia en la obra de J. ARCH GETTY y Oleg V. NAUMOV (Subdirector del 

Centro Ruso de Conservación y Estudio de Documentos de la Historia Reciente en el momento de editarse el 

libro): La lógica del terror: Stalin y la autodestrucción de los bolcheviques, 1932-1939. Barcelona, 2001 
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4  Los archivos de los desaparecidos servicios represivos deben quedar 

bajo control de las nuevas autoridades democráticas 

 

Los conjuntos de documentos producidos o acumulados por los desaparecidos órganos de la 

represión deben ser puestos, tan pronto como sea posible, bajo el control de las nuevas 

autoridades democráticas, que deberán proceder a censar tales conjuntos. En el nuevo 

régimen democrático se deben crear, inmediatamente, comisiones, en las que estén presentes 

archiveros, que se hagan cargo de los documentos de estos cuerpos desaparecidos. Tales 

comisiones deberán, asimismo, tomar bajo su control los documentos de los servicios de 

inteligencia o fuerzas de orden público  que continúen existiendo en el nuevo régimen; estas 

comisiones seleccionarán aquellos expedientes que la policía o los cuerpos de seguridad e 

inteligencia no deban continuar conservando si su contenido no justifica que sean necesarios 

para la legítima actuación de tales órganos en un estado de derecho. Las citadas comisiones 

deberán responsabilizarse de transferir los expedientes y documentos así seleccionados a los 

archivos generales de la nación o bien a los servicios archivísticos temporales que puedan ser 

creados para la compensación o reparación a las víctimas de la represión, para la depuración 

de responsabilidades o para el estudio de las Comisiones de Verdad. 
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5.- Los archivos de las Comisiones de Verdad y organismos similares 

deben ser protegidos y su uso regulado por las leyes. 

 

Pareciera que tras la publicación del informe que estas comisiones son 

llamadas a elaborar toda preocupación posterior sobre los documentos 

producidos en el ejercicio de su actividad sobrara. La frecuente discreción 

que acompaña la labor de estos organismos de la justicia transicional, así 

como la prohibición expresa en su mandato de constitución de ofrecer 

nombres de represores (se suele reservar al ámbito jurisdiccional la exclusiva 

capacidad de sentenciar, y con ello reconocer, culpabilidades) han propiciado 

un mayor alejamiento de las responsabilidades de custodia y regulación de 

uso de estos documentos174.  

 

Lo más frecuente ha sido, bien mantener los documentos bajo la 

responsabilidad de la Comisión o bien hacerlos depender del órgano 

encargado de asumir su herencia una vez terminada su andadura. Sería el 

caso de Chile, done la Comisión Rettig cuyos archivos se pusieron en manos 

de la Corporación Nacional de Reparación y Reconciliación, encargada de 

proseguir las investigaciones concernientes a las víctimas desaparecidas. 

También la Comisión Valech destacó desde el principio de su informe la 

importancia de sus archivos. Y las medidas tendientes a su conservación y 

comunicación figuran entre las recomendaciones finales; se aconseja 

principalmente su entrega a un Instituto de Derechos Humanos cuya creación 

promueve aquel organismo, así como su apertura en un plazo máximo de 

treinta años; de no establecerse ese instituto, deberían depositarse en los 

                                                 
174

 Sobre el tema de la gestión de los archivos de las Comisiones d ela Verdad véase: Trudy PETERSON.- Final 

acts: a Guide to Preserving the Records of Truth Commissions. Washington, Woodrow Wilson Center 

Press, 2005  



 
 220 

servicios de archivos del Estado175. En Perú el modelo es el de una entidad 

dedicada a la gestión del archivo de la Comisión176. 

 

En el caso de Sudáfrica se ha tomado, en cambio, la decisión de incorporar los archivos de la 

Comisión para la Verdad y la Reconciliación a los Archivos Nacionales, si bien con 

determinadas cautelas y plazos de tiempo a la hora de permitir el libre acceso a sus 

documentos. 

 

La recomendación primera es obviamente la de garantizar su conservación, sobre todo 

teniendo en cuenta los antecedentes que conocemos de denuncias de allanamiento de sedes o 

destrucción de archivos de estas entidades177 pero, además de ello, es esencial regular su uso 

por el Ministerio Fiscal, los jueces, las propias víctimas, y, en fin, por los investigadores.  

 

En todo caso, siendo el conjunto de los documentos acumulados y producidos por estas 

comisiones una parte fundamental de la memoria colectiva y, además en estos casos, con 

avales de ecuanimidad y fiabilidad que no son fáciles de encontrar en otros fondos 

documentales, parece fuera de toda duda que deban integrarse, más tarde o más temprano, en 

los archivos nacionales del país correspondiente, como cualquier otro fondo proveniente de 

un alto organismo del Estado. No parecería recomendable ir a plazos superiores a los treinta 

años para que estos archivos se incorporen definitivamente a los archivos nacionales aunque 

algunas de sus series deban ser de acceso restringido por más tiempo; pero esa 

responsabilidad ya recaería en los citados archivos nacionales. 

 

                                                 

175 Anne PEROTIN-DUMON.- ñEl pasado vivo de Chile en el a¶o del Informe sobre la Tortura: 
Apuntes de una historiadoraò. En: Nuevo Mundo Nuevos Mundos, nº 5, 2005 
176

 MENDOZA NAVARRO, Aida Luz.- Archivos y Derechos Humanos: los documentos de la CVR. Lima, 

2006 

 
177

 ADITA L.- ñAllanan por segunda vez la Oficina de la Comisi·n de la Verdad (de Panam§)ò. En: Las Noticias 

de Panamá. Volumen 9, número 14. 20 julio - 2 agosto 2003 
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6.- Debe arbitrarse una solución para la custodia y conservación de los 

archivos de los Tribunales de Justicia creados con la finalidad de juzgar 

crímenes de guerra o de lesa humanidad  

 

Los tribunales de carácter coyuntural, creados en las situaciones de posconflicto, en ocasiones 

por resoluciones de Naciones Unidas y muchas veces vinculados a este organismo 

internacional, producen, como en el caso de las comisiones de la verdad, unos conjuntos de 

excepcional valor para la memoria de los países a los que afecta su jurisdicción y contenido. 

Serían los casos de los Tribunales Especiales para la Ex - Yugoslavia, y para Ruanda y 

Burundi, creados por resolución del Consejo de Seguridad de Naciones Unidas, o los 

Tribunales de Sierra Leona, Timor Este, o Kosovo, creados, el primero por Tratado 

Internacional, por misiones de Naciones Unidas los segundos. Precisamente el carácter 

temporal de estos organismos hace aconsejable vislumbrar soluciones permanentes porque se 

trata de fondos documentales de claro valor informativo que justificaría sobradamente su 

conservación por tiempo indefinido.  

 

La polémica fundamental en este caso se plantea en torno a dónde y bajo la responsabilidad 

de quien mantener estos archivos una vez disueltos los tribunales. Pues bien, una posibilidad 

sería su custodia en un nuevo organismo a crear en la sede del Tribunal Penal Internacional, 

en La Haya, en el que pudieran conservarse de forma permanente  los archivos producidos 

por estos tribunales especiales de carácter temporal. Otra alternativa sería que, aquellos 

dependientes de la ONU acabaran en Ginebra, en lo archivos de la sede de Naciones Unidas 

(al menos en los casos en que se trate de tribunales promovidos por la ONU). Una tercera 

posibilidad sería la de ubicar estos fondos en los archivos nacionales correspondientes. Si 

bien esta última sería la ubicación idónea una vez finiquitados todos los usos judiciales y 

administrativos inicialmente previstos, ya que mantendría en el país una fuente sustancial 

para la conformación de sus memoria, estaría condicionada en gran manera por la titularidad 

del patrimonio generado y, sobre todo, por la capacidad y seguridad que ofrezcan los diversos 
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procesos de transición en que estén inmersos estos países a la finalización de los mandatos de 

los tribunales especiales178. 

                                                 
178

 Trudy H. PETERSON.- Temporary Courts, Permanent Records: Special Report. Washington, United Stataes 

Institute of Peace, 2006 
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7.- Los documentos que testimonian la pasada represión política deben 

ser custodiados en centros de archivo 

 

Los documentos de los desaparecidos órganos represivos deben ser conservados en 

instituciones archivísticas enmarcadas en el sistema general de archivos de las 

administraciones públicas del país, o bien en instituciones archivísticas especialmente creadas 

por el nuevo régimen con el propósito de exigir responsabilidades, compensar a las víctimas 

de la represión o cualquier otro de los propósitos mencionados entre los derechos colectivos e 

individuales anteriormente relacionados. Siempre que sea posible se deberá elegir la segunda 

opción, Las experiencias alemana y portuguesa nos muestran las ventajas de esta alternativa 

frente al modelo español. El aluvión de demandas por parte de los nuevos usuarios que se van 

a dirigir a estos archivos para fines puramente administrativos, derivados del reconocimiento 

de los derechos que hemos citado, puede llevar al colapso de la actividad convencional de los 

archivos tradicionales, generalmente no sobrados de dotaciones presupuestarias o de 

personal. La alternativa pues de crear una institución temporal que asuma estos cometidos es 

siempre preferible, pues contará con un equipo de trabajadores especialmente dedicados estas 

tareas, con lo que habrá un mejor servicio a los ciudadanos y no se reducirá la capacidad de 

los archivos convencionales. No obstante deberá quedar clara la provisionalidad de estas 

instituciones, toda vez que, como parte de la memoria colectiva que estos documentos son, su 

ubicación definitiva deben ser los archivos históricos de la nación. 

 

Viejas y nuevas instituciones archivísticas: la integración de los 

fondos documentales como elementos de la justicia transicional o su 

incorporación a los centros preexistentes del Sistema Archivístico 

 

En unos casos, archivos centrales de los servicios policiales encargados de la represión 

política se han mantenido en el mismo edificio que antes ocuparan esos mismos servicios (el 

ejemplo más paradigmático podría ser el de la Lubianka en Moscú
179

), en otros los fondos 

                                                 
179 Vitali CHENTALISKI describe muy bien su experiencia al entrar en la Lubianka para 

iniciar su trabajo de investigación sobre los archivos literarios. -De los archivos literarios del 

KGB.- Madrid, 1994 
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han sido transferidos a los archivos nacionales y se han incorporado a ellos como uno más de 

los producidos por las administraciones públicas; en un tercer bloque encontraríamos a las 

nuevas instalaciones creadas para acoger los fondos en una nueva institución; como los 

centros, archivos, museos o institutos de la memoria que, por su importancia y trascendencia 

requieren de un tratamiento particularizado y que nos detengamos en estas instituciones de 

forma particular. 

 

En este último caso nos encontramos con que se recurre, como sucede con la Comisión 

Provincial  por la Memoria, en Buenos Aires, que acoge tanto el Archivo de la DIPBA como 

otros fondos producidos por entidades defensoras de derechos, al viejo edificio que había 

sido, en tiempos de la Dictadura sede de la División de Inteligencia. Este recurso a los lugares 

emblemáticos nos viene a confirmar que el mantenimiento del mismo edificio contribuye a la 

consolidación de la memoria colectiva.  

 

El lema que encontramos en una placa a la entrada del edificio de la Comisión por la 

Memoria, de Buenos Aires ("donde habitó el horror reinará la vida") nos hace, sin embargo, 

una clara referencia a que esta vieja institución ha dado paso a una nueva entidad que actúa, 

justamente como su contrario, dentro del efecto bumerán del que hemos hablado en ocasiones 

anteriores
180

. Los documentos aquí custodiados no serán más fuente de sufrimiento, tortura o 

muerte, sino que deben ser una herramienta para la reparación de las atrocidades cometidas y 

una vacuna contra el olvido. Esta vuelta a las prisiones, a los centros siniestros de 

información se debe hacer, no obstante, con nuevas leyes y, sobre todo, con un nuevo 

compromiso ético por parte de los archiveros y el personal a cargo del archivo. Ambos 

ingredientes, derecho positivo y ética deben actuar como la cal desinfectante que haga que 

estos edificios pierdan de forma absoluta toda relación con el papel que jugaron en la etapa 

anterior. 

 

                                                 
180 Antonio GONZÁLEZ QUINTANA.- "Archivos y Derechos Humanos". En: Actas del VII 

Congreso Nacional de ANABAD : Información y derechos de los ciudadanos : Teoría y 

realidad en el XX aniversario de la Constitución. Boletín de la Asociación Española de 

Archiveros, Bibliotecarios, Museólogos y Documentalistas, XLIX, 1999, nº 3-4, Julio-

Diciembre, págs. 371-389. En Boletín de ANABAD, nº , 1999 
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Si es más apropiada la creación de instituciones archivísticas como centros de memoria, 

como oficinas de gestión de reparaciones, o como asépticos lugares de suministro  de fe 

pública sería objeto de una reflexión que exigiría de otro artículo. En todo caso es claro que la 

elección responde, en gran parte, a modelos de transición y a ámbitos geográficos de 

comunes tradiciones archivísticas y culturales en general, y que las tres tienen ventajas e 

inconvenientes. La misma opción, por otra parte, puede evolucionar de formas muy 

diferentes. La credibilidad, en efecto, tiene un altísimo peso específico: buena ley y mala 

práctica es un combinado muy a menudo servido a los ciudadanos. Es en ese terreno en el que 

las asociaciones profesionales tienen un reto ineludible. Muchos archivos públicos, en los 

países que salen del túnel de la dictadura o del régimen represivo cargan con el peso de una 

imagen negativa en cuanto al respeto a los derechos de los ciudadanos  por el trato desigual e 

incorrecto a los usuarios. En otros casos el archivo, cuyo valor esencial reside en tratar los 

documentos como conjuntos producidos por una institución o persona en el ejercicio de sus 

funciones, puede perder su esencia si mezcla sus materiales con documentos de otro tipo 

(libros, vídeos, fuentes orales...), si las nuevas instituciones, en definitiva, no tienen los 

profesionales adecuados para diferenciar el trato de unos y otros documentos.  

 

Archivos o Centros de Documentación; 

Archiveros o Militantes 
 

La escasa credibilidad de que en algunos países en transición gozan las instituciones públicas 

y, por tanto, también sus archivos nacionales o generales, no suficientemente renovados, 

profesionalizados y fortalecidos en recursos a la finalización de los regímenes represivos, ha 

llevado a la búsqueda de organismos alternativos para gestionar los documentos relativos a la 

violación de los derechos. Y muchas veces estos nuevos entes se han puesto en manos de 

militantes de la causa de la democracia o de los derechos humanos como la mejor forma de 

hacer patente el compromiso con las víctimas y con la justicia. Los documentos de los 

archivos, producidos como tales por personas físicas o jurídicas en el ejercicio de sus 

funciones, competencias o actividades se deben tratar profesionalmente, manteniendo su 

contexto y respetando su procedencia y orden original. Y su gestión no puede obedecer a las 

mismas técnicas de los centros de documentación donde prima la acumulación de datos en 

torno a una misma demanda de información, independientemente de las características del 
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documento que sostiene los datos de la autenticidad de éste y de la forma en que ha sido 

generado o ha llegado al dossier.  

 

Son los profesionales de los archivos, los archiveros, los que saben tratar convenientemente 

los documentos de archivo; y los que son conscientes de que su valor como testimonios está 

mediatizado por la forma en que se traten. Descontextualizados,  la mayoría de los 

documentos que testimonian violaciones de derechos, represión o violencia política pierden 

gran parte de su valor. 

 

Es importante recordar que la opción de recurrir a instituciones especializadas para tratar 

profesionalmente los grandes archivos de las desaparecidas policías políticas (caso de la Stasi 

alemana o el KGB) es altamente recomendable para potenciar el uso de estos documentos en 

pro de la justicia y de las reparaciones de daños causados a las víctimas de la represión sin 

hacer caer esa responsabilidad sobre los archivos nacionales o generales, ya habitualmente 

escasos de personal y medios para afrontar su labor cotidiana y claramente incapaces de 

incorporar en algunos casos cientos de miles de metros lineales de nuevos fondos. Pero esa 

actuación debe tener un carácter transitorio y el fin de los fondos documentales de las policías 

políticas debe ser el de los archivos nacionales o generales una vez pasado el período de su 

máximo uso administrativo por las instituciones o figuras de la justicia transicional. 

 

Otra alternativa a tener en cuenta es la creación deponentes oficinas de información a las 

víctimas dentro de los propios archivos públicos preexistentes, como se ha hecho en el caso 

del Archivo Central del Ministerio del Interior, en Rusia, con la creación del Centro de 

Información Archivística y de Rehabilitación de las víctimas de la Represión política, creado 

en 1992. 

 

Pero en ningún caso parece justificado crear archivos particulares para gestionar fondos 

documentales de escaso volumen, y menos aún para, dado que hay pocos documentos 

oficiales (sobre todo en países que aún no han podido localizar los archivos de sus 

organismos de seguridad del estado de los regímenes superados) juntar esos archivos de 

pequeño volumen con libros, periódicos, colecciones de folletos, recortes de prensa, 
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reproducciones de documentos de otros archivos, fuentes orales, piezas de museoé en 

conjuntos temáticos que lleguen a hacer aquellos irreconocibles.  

 

En esos casos, parecería más lógico incorporar esos fondos documentales pequeños a los 

archivos generales y que las instituciones generadas para gestionar el pasado encaminaran 

más sus esfuerzos hacia la creación de centros de referencia sobre las fuentes de la represión, 

ubicando éstas en el lugar natural más adecuado del sistema archivístico y poniendo al 

servicio de la justicia, las comisiones de verdad, las víctimas o los usuarios en general no sólo 

las referencias  a la localización de las fuentes de interés en cada caso sino también los 

medios para suministrar pruebas a los tribunales o para iniciar los procedimientos de habeas 

data o de aportación de certificaciones que las víctimas deban acompañar a sus demandas de 

reparación. El ejemplo del Centro de Referencias sobre la Represión  (Memórias Reveladas - 

Centro de Referência das Lutas Políticas no Brasil (1964-1985181) creado por el Consejo 

Nacional de Archivos de Brasil es, sin duda el modelo más adecuado: rentabiliza recursos, 

unifica las fuentes de información, y normaliza los procesos de descripción. 

 

En Uruguay, tras una petición de partidos y sindicatos de creación de un Archivo nacional de 

la memoria, imitando el creado en la Argentina, la reacción de los profesionales de la 

archivística mostraba los riesgos inherentes a este tipo de iniciativas y la necesidad de atender 

los archivos bajo criterios profesionales. Así, en una carta abierta, firmada por más de 

cuarenta archiveros manifestaban: 

 

No tenemos dudas de que este proyecto responde a una preocupación existente en varios 

sectores de la sociedad y en el seno del gobierno relacionada con la necesidad de investigar 

y dilucidar todos los episodios, contextos y procesos vinculados al ejercicio del terrorismo de 

Estado durante la última dictadura. Además, creemos importante reconocer los avances que 

se han producido en este sentido gracias a las medidas adoptadas por el gobierno actual. 

Afirmamos al mismo tiempo nuestro compromiso con una política de archivos que asegure la 

detección, conservación y accesibilidad de la información sobre esos sucesos. Y nos 

ofrecemos a colaborar en ese sentido en la medida de nuestras posibilidades. 

                                                 
181

 http://www.memoriasreveladas.arquivonacional.gov.br/cgi/cgilua.exe/sys/start.htm?sid=43 
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Sin embargo, nos sentimos obligados a manifestar nuestro convencimiento de que la 

creación de este nuevo archivo puede tener consecuencias contrarias a las intenciones 

expresadas en el proyecto. 

 

Dejando de lado otras críticas y objeciones sobre aspectos particulares del mismo, creemos 

necesario decir que la propia creación del ANM atenta contra la integridad de los archivos 

al dejar librado ñal criterio de la Direcci·nò la selecci·n de los documentos que lo 

integrarán a partir del desmembramiento, transferencia o reproducción de los archivos 

existentes. Vale la pena recordar que el contexto institucional en que se producen los 

documentos es clave para interpretarlos182 

                                                 
182

Archivo Nacional de la Memoria de Uruguay y una carta de profesionales, Montevideo, 24 de Agosto de 

2007. . José Pedro BARRÁN y sesenta y seis firmas más. Información al respecto en 

http://archivosmunicipales.blogspot.com/: 

 

../Configuración%20local/Configuración%20local/Archivos%20temporales%20de%20Internet/Content.IE5/CXS1EV4L/Archivo%20Nacional%20de%20la%20Memoria%20de%20Uruguay%20y%20una%20carta%20de%20profesionales,%20Montevideo,%2024%20de%20Agosto%20de%202007
../Configuración%20local/Configuración%20local/Archivos%20temporales%20de%20Internet/Content.IE5/CXS1EV4L/Archivo%20Nacional%20de%20la%20Memoria%20de%20Uruguay%20y%20una%20carta%20de%20profesionales,%20Montevideo,%2024%20de%20Agosto%20de%202007
http://archivosmunicipales.blogspot.com/
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8.- Los archivos que custodian los documentos de la represión deben 

someterse a la protección legal de los bienes de interés cultural  

 

Deberán promoverse disposiciones que protejan legalmente los conjuntos documentales de 

los desaparecidos organismos represivos, como bienes de interés cultural. Si el país cuenta 

con leyes de protección de su patrimonio cultural, estos documentos deben situarse dentro de 

la categoría de bienes culturales protegidos. Cuando existe una normativa que declara 

generalmente protegidos los documentos custodiados en archivos nacionales, la simple 

transferencia de los documentos a los mismos los situará en situación de bienes culturales 

protegidos. En otro caso se debe promover su declaración específica como tales bienes. 

 

La preocupación por la conservación de los archivos ha sido principalmente sentida 

en los países que han vivido transiciones evolutivas en las que las estructuras del 

estado no sufrieron transformaciones radicales, caso fundamentalmente de las ex 

dictaduras militares de América Latina. 

 

En 1993 se presentó en Asunción, Paraguay, un proyecto de Ley para que se 

declarara Patrimonio Nacional y Cultural los archivos localizados el año anterior. La 

propuesta se convirtió en Ley cinco años después, pero nunca se cumplió, 

quedando siempre bajo custodia del poder judicial no sin sufrir, eso sí, una 

importante disputa entre jueces y asociaciones de víctimas y defensores de los 

derechos humanos183.  

 

El Consejo Consultivo Internacional del proyecto de Recuperación del Archivo de la 

Policía Nacional de Guatemala sintió como una de sus principales preocupaciones 

la continuidad y pervivencia del archivo una vez finalizara la intervención sobre el 

mismo del Procurador de los Derechos Humanos, habilitado tras el descubrimiento 

fortuito de estos fondos documentales para su tratamiento y uso en el conocimiento 

                                                 
183 Myrian GONZÁLEZ VERA.- ñLos Archivos del Terror de Paraguayò. En: Los archivos 

de la represión: documentos, memoria y verdad. Madrid, 2002 
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del pasado reciente del país184. En julio de 2009, la transferencia de estos 

documentos al Archivo General de Centroamérica, en ciudad de Guatemala, daba 

una respuesta definitiva a esa preocupación, al decidir el presidente Colom el 

cambio de titularidad de los documentos, del Ministerio del Interior al ministerio de 

Cultura 

 

A nivel internacional, el mejor mecanismo de protección de los archivos que 

testimonian las violaciones de derechos humanos lo encontramos en el programa de 

UNESCO Memoria del Mundo. La inclusión en el Registro de Memoria del Mundo de 

los conjuntos documentales situará a éstos en la condición de Patrimonio de la 

Humanidad. Contamos ya con experiencias muy positivas en la inclusión de 

archivos relacionados con la represión, como son los casos de los archivos chilenos 

y argentinos de los organismos de derechos humanos, además de los archivos de la 

División de Inteligencia de la Policía Política de Buenos Aires, los archivos de los 

servicios policiales de la dictadura de Stroessner, en Paraguay, los archivos del Tuol 

Sleng Genocide Museum, de Camboya, y los archivos de las organizaciones civiles 

dominicanas que defendieron los derechos humanos durante la dictadura de Trujillo 

(nominaciones de 2003185, 2007186 y 2009187). También contamos con la inclusión, en 

2007, de un expediente particular relacionado directamente con la represión política. 

Se trata de la causa 253/1963, de la Corte Suprema de Pretoria, conocida como 

ñProceso de Rivoniaò, contra Nelson Mandela y otros, que conserva el Archivo 

Nacional de Sudáfrica entre los fondos transferidos desde el tribunal188. 

 

                                                 
184

 CONSEJO INTERNACIONAL CONSULTIVO del Proyecto de Recuperación del Archivo de la Policía 

Nacional de Guatemala. Declaración con motivo se constitución. 21 de marzo de 2007 
185

  Human Rights Archive of Chile. En: 

http://portal.unesco.org/ci/en/ev.php-RL_ID=22872&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 
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  Human Rights Documentary Heritage 1976 - 1983 - Archives for Truth, Justice and Memory in the struggle 

against State Terrorism (Argentina). En: 
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http://portal.unesco.org/ci/en/ev.php-RL_ID=22347&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 

http://portal.unesco.org/ci/en/ev.php-RL_ID=22365&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/ci/en/ev.php-RL_ID=27285&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/ci/en/ev.php-RL_ID=26956&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html


 
 231 



 
 232 

9 - Debe regularse el uso de los archivos de la represión 

 

Deberán promoverse iniciativas legislativas encaminadas a garantizar el ejercicio de los 

derechos individuales con el apoyo de los archivos, bien mediante una nueva Ley general de 

archivos del país, que contemple la casuística descrita, o bien mediante normas parciales o 

concretas que desarrollen esa ley general cuando ésta exista y no vaya a ser modificada. Estas 

leyes generales o normas parciales deberán contemplar el papel de los archivos para ejercer 

estos derechos. De tal modo que garanticen: 

 

-que toda persona tendrá derecho al libre acceso a los archivos para obtener información 

sobre la existencia o no de algún expediente u otra información recogida en cualquier otra 

forma, sobre su persona. Deberá asimismo garantizarse el acceso a tal información de la 

forma más eficaz posible que garantice, a la vez, la privacidad de terceros. 

 

- que toda persona que no haya estado al servicio de los órganos represivos, tendrá el derecho 

a determinar, una vez conocida la existencia de documentos sobre ella, si tales documentos 

pueden o no ser consultados por terceros, entendiéndose, en todo caso, que sin declaración de 

los afectados, en un sentido o en otro, los expedientes personales de las víctimas de la 

represión estarán cerrados a la consulta pública sin el permiso expreso de aquellos, o de sus 

herederos, por el período de tiempo razonable que el legislador establezca. Igualmente se 

deberá regular la posibilidad de que los individuos puedan hacer constar cuantas correcciones 

o aclaraciones deseen hacer sobre los datos contenidos sobre ellos en sus expedientes 

personales. Tales correcciones, aclaraciones o manifestaciones, deberán incorporarse a los 

expedientes claramente diferenciadas de los documentos que el órgano represivo conservaba, 

que, por otra parte, no podrán ser modificados. 

 

- que toda persona tendrá el derecho a acceder a los expedientes de los agentes de la 

represión, con las garantías que el legislador pueda establecer para garantizar la seguridad de 

las personas. 

 




